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RÉSUMÉ ANALYTIQUE 

i. La Direction de la Banque mondiale souhaite remercier le Panel pour son 
évaluation approfondie des problèmes constatés dans le cadre du Deuxième financement 
additionnel du Projet ProRoutes en République démocratique du Congo (RDC) (« le 
Projet » ou « AF2 »). Les constats du Panel identifient les lacunes du Projet concernant la 
route Bukavu-Goma (RN2), que l’Emprunteur s’emploie à redresser avec l’aide de la 
Banque et la mise en place d’une supervision rapprochée des actions correctives urgentes 
et énergiques décrites dans le présent Rapport et recommandations de la Direction, ainsi 
que dans son Plan d’action présenté à la Section V. La Direction regrette que des instances 
de non-conformité aux politiques de la Banque aient été constatées et prend des mesures 
fermes visant à éviter qu’une telle situation se reproduise. 

ii. La Direction souhaite par ailleurs exprimer sa vive préoccupation concernant la 
prévalence des violences faites aux femmes et aux filles en RDC et affirme la volonté de 
la Banque à faire en sorte que cette opération et les autres projets qu’elle finance dans 
la région facilitent aux victimes de violences sexistes identifiées l’accès à une aide 
complète, experte et attentionnée, et prévoient des mesures pour prévenir et combattre 
les violences sexistes selon une approche efficace et centrée sur les victimes, assortie 
d’une protection contre les représailles. La prévalence et l’intensité de toutes les formes 
de violence sexuelle à l’égard des femmes dans les provinces orientales de la RDC ont été 
décrites comme les pires qui puissent exister au monde. S’il est vrai que la complexité du 
contexte tend à fortement exacerber les risques de violences sexistes dans toutes les 
activités réalisées dans la région, sa prise en compte à partir des enseignements et 
orientations formulées dans le Rapport du Groupe de travail mondial sur la violence 
sexiste1 et des enseignements tirés du Projet de développement du secteur des transports 
de l’Ouganda (TSDP) ― tous deux diffusés après l’approbation et la mise en œuvre initiale 
de l’AF2 ― la préparation de l’AF2 et sa mise en œuvre auraient dû comporter une 
évaluation plus approfondie des risques de ce type de violence et des mesures plus 
énergiques pour les prévenir et les combattre. Ces mesures, qui suivent les 
recommandations du Groupe de travail sur la violence sexiste, ont été mises en place au 
cours des 11 mois écoulés, tout d’abord dans le but d’assurer une prise en charge urgente 
des victimes de violences sexistes et ensuite pour prévenir tout risque futur d’incidents de 
ce type dans la région. Ces mesures prévoient l’accès des victimes de violences sexistes à 
une aide complète, experte et attentionnée, la présence de mécanismes de gestion des litiges 
(GRM) dédiés aux incidents de violences sexistes, l’implication d’organisations non 
gouvernementales (ONG) nationales et internationales spécialisées dans la lutte contre ce 
type de violences, ainsi qu’une collaboration étroite avec la mission de l’ONU en RDC 
(MONUSCO) sur le plan de la sélection et de la formation de tout le personnel militaire 
impliqué dans protection des chantiers. Les leçons tirées de la RN2 mettent par ailleurs en 
exergue la nécessité d’une surveillance rapprochée et continue des entrepreneurs sur les 
chantiers afin de faire en sorte qu’ils respectent leurs obligations contractuelles en matière 
de prévention des violences sexistes. La Direction s’appuie sur ces enseignements pour les 
                                                 
1 Working Together to Prevent Sexual Exploitation and Abuse: Recommendations for World Bank Investment 
Projects. Rapport du Groupe de travail mondial sur la violence sexiste. 31 juillet 2017. 
http://documents.worldBanque.org/curated/en/482251502095751999/pdf/117972-WP-PUBLIC-
recommendations.pdf  

http://documents.worldbank.org/curated/en/482251502095751999/pdf/117972-WP-PUBLIC-recommendations.pdf
http://documents.worldbank.org/curated/en/482251502095751999/pdf/117972-WP-PUBLIC-recommendations.pdf
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actions correctives qui ont été mises en place dans ce Projet et pour éclairer les approches 
de la Banque relativement aux risques de violence sexiste dans ses autres opérations. 

iii. La Direction de la Banque a jusqu’ici déployé des efforts considérables pour 
remédier aux défaillances identifiées au niveau de la préparation et de la supervision du 
Projet. Elle est par ailleurs déterminée à poursuivre son appui à l’Emprunteur et à suivre 
de près sa mise en œuvre de toutes les actions et mesures mises en place pour pallier et 
prévenir tout préjudice à l’encontre des communautés et individus associés au Projet, 
concernant notamment l’assurance d’une aide complète, experte et attentionnée aux 
victimes de violences sexistes et la prévention de tout nouvel incident de ce type à l’avenir. 
Le Rapport et les recommandations de la Direction, de même que les actions en place et en 
cours décrites dans les présentes, s’inspirent de l’expérience et des enseignements tirés du 
TSDP en Ouganda et des recommandations du Rapport du Groupe de travail mondial sur 
la violence sexiste pour la conception et la mise en œuvre de la prise en charge des victimes 
de violences sexistes ainsi que pour les mesures destinées à prévenir tout risque futur de ce 
type d’incidents.  

iv. La Direction a déployé et entend poursuivre des efforts concertés pour veiller à 
remédier aux incidences négatives sur les populations affectées et à les prévenir grâce à 
la mise en œuvre efficace par l’Emprunteur, appuyé pour ce faire par la Banque qui 
maintiendra une surveillance étroite de toutes les mesures correctives et préventives 
définies, y compris la prise en charge des victimes de violences sexistes identifiées et la 
mise en œuvre de mesures visant à prévenir de nouveaux incidents de ce type à l’avenir. 
Au cours de l’année écoulée, la Direction a consacré des efforts concertés à l’identification 
de toutes les incidences négatives et de tous les préjudices subis par les populations 
relativement à la mise en œuvre des travaux de la RN2, et exige de l’Emprunteur qu’il 
redresse et corrige sa ligne de conduite sous la supervision rapprochée de la Banque et avec 
son appui. Ces efforts consistaient dans un premier temps à faire en sorte que toutes les 
victimes de violences sexistes identifiées bénéficient (et continuent de bénéficier) d’un 
accès à une aide complète, experte et attentionnée et à mettre en œuvre des mesures 
urgentes pour prévenir et combattre tout nouvel incident de violence sexiste à l’avenir. Ces 
efforts consistent en outre en actions énergiques pour remédier aux préjudices antérieurs 
portants sur l’exploitation abusive des carrières, l’interruption des services d’eau et les 
conditions de travail déplorables et prévenir tout préjudice ultérieur, ainsi qu’en l’adoption 
et la mise en œuvre de mesures visant à mieux gérer les risques liés au recours à du 
personnel militaire pour protéger les chantiers, compte tenu du contexte de grande 
insécurité dans le pays, en particulier dans la région Bukavu-Goma.  

v. La Direction est très attachée à faire en sorte que ce projet et les deux autres 
opérations financées par la Banque dans la région garantissent aux femmes et aux filles 
concernées une prise en charge médicale, psychosociale et juridique, en fonction de 
leurs besoins respectifs. À ce jour, 33 victimes connues ont accepté une prise en charge 
psychosociale et en ont bénéficié, tandis que d’autres (moins nombreuses) ont manifesté 
leur intérêt dans des soins médicaux ou des conseils juridiques et ont été aiguillées en 
conséquence. Le Projet d’urgence relatif à la violence sexuelle et basée sur le genre et la 
santé des femmes dans la région des Grands Lacs, bénéficiant du concours de la Banque 
et actuellement déployé dans la région de la RN2, assure déjà ce soutien aux victimes 
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recensées dans la zone de la RN2, tandis qu’un nouveau projet soutenu par la Banque et 
s’attelant aux violences sexistes en RDC est à un stade avancé de préparation et étendra la 
portée géographique des services fournis au titre de ce projet. Ce nouveau projet appuyé 
par la Banque complétera les services d’aide en s’efforçant de promouvoir les changements 
de comportement dans les populations de sorte à enrayer les causes profondes à l’origine 
des violences sexistes. Ce projet aidera par ailleurs les femmes, y compris les victimes de 
violences sexistes, en veillant à développer leurs capacités entrepreneuriales et de 
génération de revenus. L’aide aux victimes a été conçue et est mise en œuvre selon une 
approche qui tire les enseignements du TSDP en Ouganda et des recommandations du 
Groupe de travail mondial sur la violence sexiste. Il vise par ailleurs à faciliter l’accès aux 
autorités judiciaires par le biais d’une assistance juridique aux victimes et en exigeant de 
l’Emprunteur qu’il veille, par des mesures de supervision et de recours judiciaire, selon les 
besoins, à ce que les entrepreneurs prennent les sanctions disciplinaires qui s’imposent 
contre les auteurs de violences sexistes. À ce jour, deux délinquants ont été sanctionnés 
dans le contexte de ce Projet et limogés des suites de leurs actes. 

vi. La Direction a par ailleurs réitéré son engagement à poursuivre son appui et son 
suivi des mesures mises en œuvre par les autorités relativement au rétablissement des 
moyens de subsistance des populations ayant subi les répercussions négatives de 
ProRoutes. Les problèmes plus particulièrement décelés dans la zone de la RN2 font 
l’objet d’actions correctives convenues avec l’Emprunteur, à savoir : les préjudices 
résultant de l’exploitation illégale des carrières et bancs d’emprunt, de l’interruption des 
services d’eau, d’autres pertes des moyens de subsistance, des conditions de travail 
imposées aux ouvriers, y compris les allégations de harcèlement sexuel des employées au 
campement servant de base à l’Entrepreneur. La Direction a pris très au sérieux chaque cas 
de préjudice dénoncé pour les communautés et individus et exigé de l’Emprunteur qu’il y 
remédie, comme l’atteste précisément le Plan d’action de la Direction. Figurent parmi les 
différentes mesures de redressement mises en place : la réaffectation par l’Entrepreneur 
des ouvriers accusés de harcèlement sexuel, dans l’attente des résultats de l’enquête interne 
et des procédures judiciaires ; l’amélioration des conditions de travail, avec une attention 
particulière à la réduction des risques de harcèlement sexuel pour les employées ; le 
paiement d’indemnisations aux exploitants de carrières et aux ouvriers qui ont subi un 
préjudice, ainsi que le dédommagement des cultures agricoles détériorées.  

vii. La réponse immédiate et énergique de la Direction après la présentation de la 
Demande, à savoir la suspension des décaissements pour les composantes de travaux de 
génie civil, et ses efforts déployés de concert avec l’Emprunteur au cours des 11 mois 
écoulés pour redresser les défaillances du Projet, ont permis d’importantes avancées sur 
le plan de l’amélioration de la situation et de la réparation des torts identifiés. Après 
réception de la Demande, la Direction a immédiatement détaché des missions de haut 
niveau sur le terrain – neuf au total entre août 2017 et mai 2018 – pour examiner les 
problèmes et essayer de les régler avec l’Emprunteur. Les décaissements au titre des 
travaux de génie civil du Projet ont été suspendus en raison du non-respect par 
l’Emprunteur de ses obligations contractuelles, et le Projet a été prolongé de 12 mois pour 
lui laisser le temps de mettre en place les mesures correctives et achever les travaux en 
cours. Le Plan d’action décrit dans ce document présente une vue d’ensemble des mesures 
en cours d’application et de celles proposées pour rétablir la conformité, régler les 
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problèmes décelés antérieurement et prévenir tout nouveau préjudice à l’avenir. 
L’Emprunteur a pris les allégations très au sérieux et, au 31 mai 2018, avait appliqué 30 
des 43 mesures correctives requises par la Banque. D’autres intervenants clés, dont 
l’Entrepreneur et l’Ingénieur superviseur, ont remanié ou renforcé leurs équipes chargées 
des travaux sur la RN2 pour améliorer leur performance. 

viii. Un autre domaine d’attention capital dans le plan d’action de la Direction 
concerne le renforcement des capacités institutionnelles de tous les acteurs impliqués 
dans la gestion des actions préventives et correctives. L’objectif est de renforcer les 
capacités, non seulement de la cellule d’exécution du Projet (CEP) et du superviseur des 
mesures de sauvegarde, mais aussi des autres institutions nationales et provinciales, ainsi 
que des services spécialisés dans les violences sexistes, des ingénieurs superviseurs et des 
entrepreneurs. 

ix. L’expérience ProRoutes permet d’éclairer et d’approfondir des mesures 
systémiques plus vastes contre les violences sexistes dans l’ensemble du portefeuille, qui 
sont le reflet des enseignements tirés du Projet de développement du secteur des 
transports de l’Ouganda (TSDP). Le TSDP et ProRoutes ont tous deux souligné 
l’importance capitale d’assurer un soutien aux victimes. À la suite du TSDP en Ouganda, 
la Direction a préparé et distribué aux équipes opérationnelles une note d’orientation 
détaillée sur les risques et effets des afflux de main-d’œuvre, en particulier en exigeant la 
formation du personnel des entrepreneurs et la signature de codes de conduite mentionnant 
expressément la violence sexiste. L’expérience du TSDP et de ProRoutes a également mis 
en lumière l’importance capitale de mécanismes de gestion des litiges (GRM) fonctionnels 
et adaptés dans les situations où le risque de violences sexistes est élevé. À partir d’une 
collaboration avec des ONG spécialisées, les GRM ont été restructurés et leurs fonctions 
élargies de sorte à leur permettre de traiter les plaintes relatives à des questions sensibles 
telles que la violence sexiste, en particulier dans les endroits où le problème est 
particulièrement prégnant. Dans son plan d’action pour le TSDP en Ouganda, la Direction 
a également mis en œuvre un projet pilote de passation de marchés en Afrique de l’Est au 
titre duquel les entrepreneurs sont tenus de déclarer s’ils ont fait l’objet de poursuites 
judiciaires ou de suspensions de contrat en raison de manquements au regard de leurs 
obligations environnementales ou sociales. Au-delà de la phase de passation de marchés, 
la performance des entrepreneurs sur le plan des mesures de sauvegarde fait elle aussi 
l’objet d’un suivi rapproché durant la mise en œuvre et de mesures correctives prévues au 
contrat. La Banque a pour sa part renforcé ses processus internes, tandis que son personnel 
concerné a suivi une formation sur les contextes élargis de gestion des risques sociaux, en 
particulier les violences sexistes. 

x. Par ailleurs, la Direction s’emploie toujours à intégrer et intensifier la mise en 
œuvre des recommandations du Groupe de travail mondial sur la violence sexiste. Ces 
mesures comprennent, en particulier, le développement d’un outil d’analyse des risques de 
violences sexistes, susceptible d’aider à détecter de façon systématique les risques de ce 
type dans les projets financés par la Banque. Une version avancée de cet outil est à l’essai 
sur un large échantillon de projets de la Banque, avec une attention particulière sur le 
secteur des transports en Afrique. La Direction prévoit en outre, à l’intention du personnel, 
la publication à l’automne 2018 de Notes de bonnes pratiques sur les questions de violence 
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sexiste, d’activités de suivi par une tierce partie et de recours aux forces armées dans les 
opérations financées par la Banque. Ces actions se déroulent parallèlement au processus de 
transition de la Banque au nouveau Cadre environnemental et social (CES), au titre duquel 
une vaste campagne de formation a déjà été assurée pour le personnel. 

xi.  Les enseignements de ProRoutes s’appliquent aussi à l’engagement plus large 
de la Banque dans les environnements où prévalent la fragilité, le conflit et la violence. 
Dans ce type de contexte, il est impératif de procéder, lors de la phase de préparation, à un 
examen attentif de la situation sécuritaire, notamment à l’identification des risques 
possibles associés à la présence de personnels de sécurité ou militaires dont les services 
auront été retenus par les entrepreneurs ou autres intervenants. Lorsque la mise en œuvre 
concluante des projets de la Banque nécessite la présence de forces de sécurité, la Direction 
entend demander aux emprunteurs de veiller à la mise en place des procédures qui 
s’imposent et à leur respect lors de la sélection et de la formation du personnel de sécurité 
ou militaire. La Direction est sur le point de finaliser la préparation d’une Note de bonnes 
pratiques portant précisément sur l’implication de personnels de sécurité dans les 
opérations financées par la Banque. Cette Note devrait éclairer le personnel de la Banque 
quant aux difficultés et aux possibilités d’atténuer les risques dans les environnements où 
l’insécurité est prégnante. 

xii. La Banque est très attachée à la réalisation de projets de développement critiques 
dans les environnements difficiles, notamment dans les situations où violence et 
insécurité sont fréquentes. Comme tel est le cas pour ProRoutes, les sites des projets sont 
parfois rendus inaccessibles aux équipes de supervision de la Banque. La sécurité du 
personnel est primordiale, et la Direction est résolue à mettre en place les procédures 
d’évaluation de la sécurité qui s’imposent, à partir des orientations fournies en la matière 
par le Bureau des services de sécurité de la Banque. À partir de l’expérience de ProRoutes, 
la Direction révisera son protocole de sécurité afin de mieux documenter ses orientations 
en la matière et utilisera la revue du risque du portefeuille correspondante pour concevoir 
des dispositifs alternatifs dans les projets où les sites d’exécution ont été rendus 
inaccessibles pendant plus de six mois. Le projet ProRoutes interpelle par ailleurs sur 
l’importance d’évaluer et de refléter les défis de sécurité liés aux opérations dans des 
environnements comme la RDC où règne l’insécurité, tant dans la planification que dans 
la mise en œuvre des activités de supervision, en termes de temps, de budget, de dotation 
en personnel et de mécanismes de supervision à mettre en place. Il s’agira le cas échéant 
de modalités de supervision aménagées, ou de critères et de processus de décision 
établissant une pause ou un retrait des engagements de la Banque, lorsqu’aucune autre 
possibilité ne peut être envisagée.  

xiii. La Direction s’est engagée à identifier et mettre au point des moyens efficaces 
pour superviser l’exécution de projets lorsque l’insécurité s’invite dans le paysage. Dans 
certaines régions où les équipes de la Banque ne peuvent pas se déplacer, la Banque a 
recours aux services d’agents tiers pour l’aider à superviser les projets qu’elle finance. 
Dans d’autres cas, tels que le projet routier du Mozambique ou le Projet ProRoutes en 
RDC, la Banque s’associe avec la société civile pour assurer le suivi de la mise en œuvre 
et identifier les problèmes ou plaintes éventuels afin de s’y atteler le plus rapidement 
possible. Dans certaines circonstances, l’insécurité sur le terrain est telle qu’elle peut 
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empêcher le déroulement d’un programme de développement complexe dans le respect des 
politiques de la Banque, notamment dans le cas de travaux de génie civil de grande 
envergure. 

xiv. La Direction estime que, depuis le lancement du Projet ProRoutes, l’équipe de la 
Banque a aidé le pays à améliorer sensiblement la situation des populations pauvres et 
vulnérables en les désenclavant grâce à de meilleures liaisons routières. Du point de vue 
de la Direction, ProRoutes demeure un projet essentiel pour le programme de 
développement de la RDC, l’un des pays du monde où les infrastructures et les liaisons 
routières laissent le plus à désirer. La Direction accueille par ailleurs favorablement le fait 
que le Panel ait confirmé l’importance et l’utilité des interventions de la Banque dans ce 
domaine. ProRoutes a relié des villes provinciales et territoires précédemment isolés dans 
certaines régions de la RDC, grâce à la remise en état et à l’entretien de milliers de 
kilomètres de routes nationales hautement prioritaires. Outre les investissements routiers, 
ProRoutes comporte d’importantes mesures environnementales et sociales visant à assurer 
un environnement durable et à apporter un appui aux populations autochtones. Compte 
tenu des conclusions d’un récent examen du respect des règles effectué à la requête de la 
Banque après réception de la Demande, la Direction note que les activités sur les routes du 
Projet ProRoutes ont été raisonnablement bien exécutées, à une importante exception près 
— la RN2, entre Bukavu et Goma.  

xv. La Direction a fermement l’intention de tirer tous les enseignements du projet 
ProRoutes, de surveiller l’Emprunteur et d’œuvrer avec lui à la mise en œuvre du plan 
d’action proposé. La Direction fera part au Conseil des progrès accomplis relativement à 
ce Plan d’action, dans les six mois suivant son approbation.  
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I. INTRODUCTION 

1. Le 13 septembre 2017, le Panel d’inspection a enregistré une Demande d’inspection 
(IPN Request RQ17/05, ci-après dénommée « la Demande ») concernant le Deuxième 
financement additionnel du Projet de réouverture et d’entretien des routes hautement prioritaires 
de la République démocratique du Congo (« le Projet ») financé par l’Association internationale 
de développement (IDA). La Demande d’inspection a été présentée par les membres des 
communautés vivant à Goma et dans ses environs en République démocratique du Congo (RDC) 
(« les Demandeurs »).  

2. Les Administrateurs et le Président de l’IDA ont été informés de la réception de la 
Demande par le Panel. La Direction a présenté le 20 octobre 2017 sa réponse aux allégations 
faites dans la Demande. La Direction a présenté une mise à jour de sa Réponse au Conseil et au 
Panel le 27 novembre 2017. 

3. Dans son Rapport au Conseil, le Panel a jugé la Demande recevable et recommandé que 
les Administrateurs autorisent une enquête. L’enquête a été autorisée par les Administrateurs le 
8 décembre 2017.  

4. Le 27 avril 2018, le Panel a publié son rapport, dans lequel il a présenté les conclusions 
de l’enquête. Le présent rapport, qui répond aux conclusions du Panel, comprend six sections. 
La Section II contient des renseignements généraux sur le projet. La Section III résume les 
constats faits par le Panel. La Section IV présente la réponse de la Direction aux constats du 
Panel et la Section V contient le Plan d’action de la Direction. La Section VI conclut le rapport. 
Les constatations du Panel, ainsi que les réponses de la Direction, sont décrites en détail à 
l’annexe 1. L’annexe 2 fait le point de la situation concernant les carrières et bancs d’emprunt 
sur la RN2 et l’annexe 3 contient le calendrier du Projet ProRoutes. 

II. CONTEXTE DU PROJET  

5. ProRoutes. Le Projet de réouverture et d’entretien des routes hautement prioritaires 
(ProRoutes) en RDC bénéficie d’un financement de l’IDA d’un montant total de 238 millions 
de dollars, dont un don de l’IDA d’un montant équivalent à 50 millions de dollars, approuvé par 
le Conseil le 18 mars 2008. Un premier financement additionnel (AF1) d’un montant équivalent 
à 63,3 millions de dollars a été approuvé en juin 2011 afin d’intensifier les activités de 
ProRoutes. Le 18 février 2016, un deuxième financement (AF2) d’un montant équivalent à 
125 millions de dollars était approuvé afin de financer d’autres activités de ProRoutes. La 
Demande d’inspection, l’enquête ouverte par le Panel, ainsi que les rapports du Panel et de la 
Direction portent sur l’AF2 (« le Projet »). 

6. La RDC est le deuxième pays d’Afrique et le onzième du monde de par sa superficie de 
2 345 millions de kilomètres carrés, qui couvre un territoire largement aussi vaste que l’Europe 
occidentale. La RDC figure toujours parmi les pays les plus pauvres du monde et se positionne 
au 176e rang sur 187 pays, selon le dernier Indice de développement humain de l’ONU (2015). 
L’Organisation des Nations Unies estime par ailleurs que la RDC déplore quelque 2,3 millions 
de déplacés et de réfugiés entre ses frontières et 323 000 Congolais vivant dans des camps de 
réfugiés dans les pays voisins. Le pays accuse un besoin criant de routes de qualité pour relier 
ses villes. À ce jour, ProRoutes a permis de remettre en état 2 300 kilomètres et d’entretenir 
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3 000 kilomètres de routes nationales hautement prioritaires pour relier des villes et provinces 
auparavant isolées — ce qui a amélioré la stabilité et la sécurité dans ce pays sortant d’un conflit. 
La figure 1 présente une carte des travaux de ProRoutes effectués durant le projet initial, l’AF1 
et l’AF2. 

Figure 1. Carte du Projet ProRoutes (Projet initial, AF1 et AF2)  

 

7. Objectifs du Projet. Le projet initial et les deux financements additionnels ont le même 
objectif de développement, à savoir rétablir des liaisons durables entre les capitales provinciales, 
les districts et les territoires dans la zone du Projet, et ce d’une manière viable pour les 
populations locales et pour l’environnement naturel. 

8. Avantages attendus du Projet. Le Projet vise à assurer une liaison permanente et à 
réduire le temps de trajet sur certaines routes hautement prioritaires de la RDC. En tant que route 
hautement prioritaire financée par l’AF2, la RN2 relie deux centres économiques importants de 
l’est du pays, Bukavu et Goma. Au cours des deux dernières décennies, la route a été souvent 
impraticable en raison de son mauvais état et de l’activité des milices. Les habitants devaient 
traverser le Lac Kivu à bord de bateaux coûteux et souvent peu fiables pour aller d’une ville à 
l’autre. Le Projet vise donc à contribuer à la croissance socio-économique et à la réduction de la 
pauvreté en RDC en réduisant directement le coût d’exploitation des véhicules et le temps de 
trajet. La route Bukavu-Goma est aussi un corridor stratégiquement important pour la sécurité et 
la paix nationales, et le Projet devrait améliorer la stabilité et la sécurité dans la région du Kivu 
en conflit. Outre l’amélioration des routes, le Projet a permis d’acquérir plus de 5 000 hectares 
de terres pour les Batwa, un groupe autochtone, grâce aux négociations engagées avec les 
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communautés locales bantoues, allant ainsi au-delà des dispositions de la Politique de 
réinstallation involontaire de la Banque. 

9. Composantes du Projet. Le projet initial et les deux financements additionnels ont les 
quatre mêmes composantes : 1) Réouverture et entretien des routes ; 2) Renforcement des 
institutions ; 3) Programme environnemental et social ; 4) Suivi et évaluation. L’AF2 fournit des 
fonds pour l’entretien des routes qui ont été rouvertes dans le cadre de ProRoutes et pour la 
réouverture des trois nouveaux tronçons suivants : i) route Komanda-Bunia-Goli (259 km) ; 
ii) route Beni-Kasindi (78 km) ; et iii) route Bukavu-Goma (section Sake-Kavumu, environ 
146 km, voir figure 2), reliant les régions du Nord 
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Figure 2. Carte du tronçon routier Bukavu-Goma2

 
et du Sud-Kivu (à savoir le tronçon de la route sur lequel porte la Demande). En outre, deux 
tronçons dont la construction avait été retardée seront rouverts, à savoir : la route Dulia-Bondo 

                                                 
2 Malgré son nom, route Goma-Bukavu, ce tronçon du Projet relie uniquement Sake à Kavumu. 
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(130 km) et la route Akula-Gemena-Libenge-Zongo (385 km). L’AF2 fournit également un 
financement pour la réforme du ministère des Infrastructures et Travaux publics (MITP) et pour 
l’extension du programme environnemental et social aux tronçons routiers supplémentaires. 
L’organisme d’exécution du Projet est la Cellule Infrastructures (CI), du ministère de 
l’Infrastructure. 

10. Évaluation des mesures de sauvegarde et documents. ProRoutes est classé dans la 
catégorie « A » pour ses impacts environnementaux et sociaux potentiels. Un cadre de gestion 
environnementale et sociale, un cadre de planification en faveur des populations autochtones et 
un cadre de politique de réinstallation ont été élaborés pour le projet initial et rendus publics dans 
le pays et à l’InfoShop de la Banque entre septembre 2007 et juin 2008. Ces instruments de 
sauvegarde ont été ultérieurement actualisés pour l’AF2 en octobre 2015. Des évaluations des 
impacts environnementaux et sociaux localisés (EIES), des plans en faveur des populations 
autochtones (PPA) et des plans d’action de réinstallation (PAR) ont été établis pour le tronçon 
Komanda-Bunia-Mahugu du Projet (août 2015), le tronçon Beni-Kasindi (août 2015) et le 
tronçon Bukavu-Goma (février et mars 2017). Des instruments de sauvegarde particuliers 
avaient également été élaborés pour la route Dulia-Bondo (mars 2013) et la route Akula-
Gemena-Libenge-Zongo (mars et juin 2015).  

11. Le Projet prévoit également des mécanismes de gestion des litiges (GRM) pour recevoir 
et traiter les plaintes. Avant août 2017, le GRM n’était pas opérationnel pour la route Bukavu-
Goma, mais il a été utilisé pour traiter les plaintes concernant d’autres tronçons. La Direction a 
chargé la Cellule d’exécution du projet (CEP) de renforcer les GRM du Projet avec l’aide de 
l’entité chargée de superviser les questions de sauvegarde, le Bureau d’Études pour la gestion 
environnementale et sociale (BEGES) et de s’assurer qu’ils fonctionnent bien. Depuis la 
réception de la Demande, 26 comités ont été créés sur la RN2 (5 dans le Nord-Kivu et 21 dans 
le Sud-Kivu) : 8 comités qui supervisent le système de gestion des litiges dans son ensemble et 
servent d’instances d’appel, et 18 comités locaux. 

12. Il a été reconnu que le Projet souffrait, dans sa conception même, d’un grave déficit de 
capacités locales en matière de sauvegardes. Pour y remédier, les mesures suivantes ont été prises 
dès le départ pour gérer les questions de sauvegarde : i) recrutement d’un spécialiste des mesures 
de sauvegarde par l’Entrepreneur pour assurer la supervision courante de l’application du Plan 
de gestion environnementale et sociale (PGES) et en rendre compte ; ii) recrutement d’une 
société de gestion environnementale et sociale chargée de superviser les questions de sauvegarde 
(BEGES), avec notamment un anthropologue spécialement chargé de la mise en œuvre du PPA, 
pour assurer la supervision mensuelle en étroite collaboration avec l’Ingénieur superviseur ; 
iii) attribution du travail de supervision périodique aux services du ministère de l’Environnement 
et à l’unité environnementale de la CEP ; iv) recrutement d’un Panel consultatif environnemental 
et social pour la supervision indépendante de l’exécution des activités environnementales et 
sociales. La responsabilité de la mise en œuvre des instruments de sauvegarde respectifs relève 
de la CEP, qui comporte des spécialistes de l’environnement familiarisés avec la politique de la 
Banque. Le BEGES établit des rapports trimestriels sur la gestion des sauvegardes 
environnementales et sociales. 

13. Malgré la mise en place de ces dispositifs supplémentaires au niveau du Projet, la Banque 
a continué à se heurter à des problèmes de supervision des mesures de sauvegarde et de 
communication d’informations à ce sujet. Le Projet prévoyait initialement de charger une 
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organisation non gouvernementale (ONG) de l’exécution des aspects environnementaux et 
sociaux du Projet, afin d’améliorer les relations avec les populations locales et la société civile 
dans la zone du Projet. Cependant, aucune ONG internationale ne s’est déclarée intéressée et les 
services d’un bureau d’études ont finalement été retenus (BEGES). Le Panel consultatif 
environnemental et social a été chargé d’effectuer des visites périodiques sur les sites du Projet, 
d’évaluer le respect des règles et de formuler des recommandations. Certaines recommandations 
utiles ont été appliquées à la suite des huit visites sur le terrain effectuées par le Panel consultatif 
depuis le lancement de ProRoutes, mais compte tenu de la faible fréquence de ces visites et de 
la difficulté à mobiliser des experts, cet instrument additionnel n’a pas permis d’améliorer la 
supervision ni de détecter les graves problèmes signalés dans la Demande. 

III. CONSTATATIONS DU PANEL 

Problème Constatations et principales observations du Panel 

Préparation 
du projet 

Le contexte de fragilité et d’après-conflit en RDC pose d’énormes problèmes 
en ce qui concerne l’élaboration et l’exécution de projets. La Direction est 
parfaitement consciente de l’insuffisance des capacités institutionnelles en 
RDC. Par ailleurs, le Projet a étendu les travaux routiers à des zones faisant 
face à des problèmes de sécurité plus redoutables que lors des phases initiales. 
Or il a été élaboré en fonction des mêmes arrangements institutionnels et 
évaluations de risques que ceux du projet auquel il a été rattaché et du Premier 
financement additionnel, et compte non tenu de leurs points faibles et de 
l’évolution de l’environnement. 
Le Panel constate que l’évaluation institutionnelle menée dans le cadre 
de l’élaboration du Projet n’a pas pris dûment en compte les problèmes 
et l’insuffisance de capacités rencontrés au cours des phases précédentes 
de l’opération. Le Panel trouve également que l’analyse globale des 
risques du Projet et de leurs impacts, plus particulièrement en ce qui 
concerne les risques de sécurité, était insuffisante. De ce fait, les mesures 
d’atténuation n’ont pas suffisamment protégé les populations affectées 
contre les préjudices. Le Panel constate que la conception et 
l’élaboration du Projet telles que menées par la Direction ne sont pas 
conformes aux politiques de la Banque sur le Financement des projets 
d’investissement (OP/BP 10.00) et sur l’Évaluation environnementale 
(OP/BP 4.01). 

Consultations et 
diffusion 
d’informations 

Le Panel observe qu’en raison d’un manque grave de consultations et d’une 
très faible diffusion d’informations, les populations locales n’ont pu faire 
entendre leurs voix sur l’élaboration et l’exécution du Projet ni y participer. 
Le Panel remarque que les communautés affectées étaient laissées sans 
information sur leurs droits et avantages au titre des politiques de la Banque. 
Le Panel estime que la Direction est en situation de non-conformité par 
rapport aux prescriptions en matière de consultation et de publication 
de l’information figurant dans les politiques d’évaluation 
environnementale (OP/BP 4.01) et de réinstallation involontaire 
(OP/BP 4.12) de la Banque. 
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Problème Constatations et principales observations du Panel 

Mécanisme 
de gestion 
des litiges 
(GRM) 

Le Panel observe que le Projet manquait d’un GRM opérationnel pour 
permettre aux populations locales de faire part de leurs préoccupations au 
cours de la période d’exécution du Projet. Le Panel constate que la 
Direction n’a pas réussi à mettre en place dans les délais requis un GRM 
accessible, transparent et efficace pour le Projet, contrairement à ce que 
prévoit la politique de la Banque sur la Réinstallation involontaire de 
personnes (OP/BP 4.12). Le Panel croit comprendre qu’après la réception 
de la Demande, la Direction a déployé des efforts pour faire en sorte qu’un 
GRM soit mis en place pour le Projet. 

Exploitation 
des carrières 

Le Panel observe que l’exploitation des nombreuses carrières utilisées pour 
le Projet a eu lieu en présence de forces militaires sans les documents 
nécessaires ni un processus adéquat pour la négociation commerciale. Le 
Panel constate que sans les autorisations voulues, les contrats 
commerciaux préalables et les paiements y afférents, les plans de gestion 
et de remise en état des carrières, l’exploitation des carrières est 
contraire à l’Évaluation de l’impact environnemental et social (EIES) et 
au Plan de gestion environnementale et sociale (PGES), et ne respecte 
pas la politique de la Banque sur l’Évaluation environnementale 
(OP/BP 4.01). 
Le Panel estime en outre que l’exploitation des carrières dans le contexte 
précis de ce Projet constitue, aux termes de la politique de la Banque en 
matière de réinstallation involontaire (OP/BP 4.12), une réinstallation 
involontaire sous la forme de déplacement économique, car il y a eu une 
prise de possession des terres par la force, se traduisant par la perte de 
biens et de sources de revenus des exploitants et des ouvriers des 
carrières. Le Panel souligne l’importance d’indemniser les exploitants de 
carrières et les ouvriers au regard de leurs pertes de revenus et de moyens de 
subsistance, conformément à l’OP/BP 4.12. 

Incidences 
sur 
l’agriculture 

Le Panel estime que la Direction n’a pas veillé à ce que soit réalisé un 
inventaire adéquat et en temps opportun des biens agricoles des 
membres de la communauté affectés, et qui ont été détruits durant 
l’exploitation des carrières avant que l’indemnisation ne soit versée. En 
conséquence, le Panel constate que la Direction n’a pas suivi la politique 
de la Banque sur la Réinstallation involontaire de personnes 
(OP/BP 4.12). 
Le Panel note et accueille avec satisfaction les efforts importants que fait la 
Direction pour corriger ces insuffisances depuis la réception de la Demande, 
y compris en mettant à jour le Plan d’action abrégé de réinstallation (PAAR). 

Santé et 
sécurité des 
populations 
locales 

Le Panel constate que la Direction n’a pas identifié les risques ni défini 
les mesures d’atténuation de manière appropriée et dans les délais 
requis, en ce qui concerne l’usage excessif de la force par les militaires 
recrutés par l’Entrepreneur, contrairement à ce que prévoient les 
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Problème Constatations et principales observations du Panel 

politiques de la Banque sur l’Évaluation environnementale (OP/BP 4.01) 
et sur le Financement des projets d’investissement (OP/BP 10.00). 
Le Panel constate également que la Direction n’a pas suivi les politiques 
de la Banque concernant l’Évaluation environnementale (OP/BP 4.01), 
les Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires générales 
(EHS), et le Financement des projets d’investissement (OP/BP 10.00) en 
n’examinant et en n’atténuant pas l’impact de la rupture des conduites 
d’eau, des eaux pluviales et de l’inexistence de mesures de sécurité 
routière. Ces défaillances ont été exacerbées par le manque de 
supervision, et donc la non-identification du préjudice subi par les 
communautés, contrairement à ce que stipule la Politique de la Banque 
sur le financement de projets d’investissement (OP/BP 10.00). 

Conditions de 
travail et santé 
et sécurité 
professionnelles 

Le Panel relève l’occurrence d’infractions graves relatives au paiement des 
ouvriers du Projet et des conditions de travail déplorables susceptibles 
d’affecter leur santé et leur sécurité. Le Panel constate que, n’ayant pas 
assuré de suivi approprié ni soutenu l’exécution du projet pour 
sauvegarder la santé des ouvriers, la Direction n’a pas suivi les politiques 
de la Banque concernant l’Évaluation environnementale (OP/BP 4.01), le 
Financement des projets d’investissement (OP/BP 10.00) et les Directives 
environnementales, sanitaires et sécuritaires générales (EHS). Le Panel n’a 
pas relevé de cas de travail d’enfants dans le Projet. 
La Direction a reconnu les problèmes liés à la santé et la sécurité des ouvriers 
après la réception de la Demande. Le Panel salue les améliorations apportées 
depuis lors concernant l’établissement de contrats pour les ouvriers, la 
vérification des identités, le paiement rétroactif pour perte de change, les 
conditions de travail et la supervision renforcée des relations de travail. 

Violence sexiste Le Panel conclut que la Direction est en situation de non-conformité vis-
à-vis des politiques de la Banque sur l’évaluation environnementale 
(OP/BP 4.01) et sur le financement de projets d’investissement 
(OP/BP 10.00) pour n’avoir pas dûment évalué les risques de violence 
sexiste compte tenu du caractère endémique de ces violences et de la forte 
vulnérabilité des femmes et des filles dans la zone du Projet, et pour 
n’avoir pas pris des mesures d’atténuation appropriées pour faire face 
aux risques élevés de violence sexiste qui ont entraîné des préjudices 
graves pour les femmes et les filles locales. 
Le Panel estime en outre que la Direction ne s’est pas conformée à la 
politique de la Banque en matière de financement de projets 
d’investissement (OP/BP 10.00) en manquant de superviser l’application 
des mesures nécessaires pour atténuer les risques de violence sexiste, ou 
de déterminer et de proposer des mesures pour réparer les préjudices 
causés par le Projet. 
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Problème Constatations et principales observations du Panel 

Le Panel prend acte et se félicite des efforts considérables déployés par la 
Direction après réception de la Demande pour s’attaquer sérieusement au 
problème des violences sexistes liées au Projet. 

Supervision Le Panel estime que la Direction est en situation de non-conformité vis-
à-vis des politiques de la Banque en matière de financement de projets 
d’investissement (OP/BP 10.00) et d’évaluation environnementale 
(OP/BP 4.01), car elle a omis de suivre le Projet et d’appuyer 
suffisamment la mise en œuvre pour permettre de faire face aux lacunes 
du système complexe de suivi et de supervision du Projet, afin de déceler 
les problèmes d’exécution ou de proposer des mesures de redressement. 
Le Panel prend acte et se félicite des efforts que fait la Direction pour 
appréhender et prendre en compte les préoccupations des Demandeurs et de 
la communauté après en avoir été saisie. À l’occasion de la visite qu’il a 
effectuée pendant son enquête, le Panel a pu se rendre directement compte 
des améliorations apportées dans le cadre du Projet. Le Panel constate que 
la Direction s’est conformée à la politique de la Banque sur le 
Financement des projets d’investissement (OP/BP 10.00) après la 
réception de la Demande, en assurant une supervision proactive et 
systématique avec une expertise appropriée donnant la priorité à la 
résolution des problèmes. 
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IV. REPONSE DE LA DIRECTION  

14. La Direction accueille avec intérêt l’évaluation approfondie du Panel d’inspection 
relativement aux graves problèmes observés dans le cadre du Projet. Les constats du Panel 
confirment les lacunes du Projet concernant la route Bukavu-Goma (RN2). La Direction déplore 
les instances de non-conformité vis-à-vis des politiques de la Banque et prend des mesures 
énergiques pour éviter que ce type de situation ne se reproduise à l’avenir. 

15. La Direction reconnaît et convient de la gravité des problèmes et lacunes observés par le 
Panel d’inspection au niveau de la préparation et de la mise en œuvre des travaux de la RN2. 
Dès qu’elle a été informée de la présentation de la Demande, la Direction a déployé des efforts 
énergiques et concertés visant à rétablir la conformité avec les politiques de la Banque et à 
appuyer l’Emprunteur et surveiller son exécution des mesures requises pour corriger les divers 
problèmes et préjudices subis, à savoir, en tout premier lieu, une aide complète et attentionnée 
aux victimes de violences sexistes, et la prévention de nouveaux incidents de violences sexistes 
à l’avenir. La Direction est fermement résolue à poursuivre ses actions intensives et urgentes 
avec l’Emprunteur, telles que détaillées dans le Plan d’action de la Direction, pour redresser 
toutes les lacunes identifiées, réparer les préjudices antérieurs et veiller à la mise en place de 
mesures efficaces pour prévenir tout risque ultérieur dans le domaine. La Direction s’inspire par 
ailleurs de l’expérience et des enseignements tirés du projet ProRoutes pour intensifier et 
accélérer la mise en œuvre des recommandations du Groupe de travail sur la violence sexiste 
dans les projets en attente et dans l’ensemble du portefeuille, ainsi que pour renforcer la 
supervision des opérations financées par la Banque dans les situations de fragilité et de conflit 
(FCS). 

16. ProRoutes est un projet lancé il y a dix ans qui a bénéficié de deux financements 
additionnels. Il a été établi que le Projet initial et les financements additionnels étaient essentiels 
pour le programme de développement de la RDC, l’un des pays du monde où les infrastructures 
et liaisons routières laissent le plus à désirer. L’AF2 porte sur cinq tronçons routiers d’une 
longueur totale de 1 000 kilomètres environ, dont un, la RN2 (146 km), a fait l’objet de l’enquête 
menée par le Panel. Le Projet prévoit également des activités d’appui à l’entretien routier 
périodique de neuf autres tronçons.  

17. Le Projet est mis en œuvre dans l’un des pays les plus fragiles au monde, en proie aux 
conflits et à l’insécurité pendant la majeure partie des deux décennies écoulées. Le pays est 
en effet confronté à des défis de conflits ethniques violents et à la présence d’un nombre croissant 
de groupes rebelles armés étrangers et congolais qui mènent souvent des attaques dans la zone 
du Projet. Les travaux routiers ont été suspendus à plusieurs reprises en raison des attaques 
menées par des groupes armés le long de la route du Projet. L’insécurité a posé de graves 
problèmes d’accès, notamment le long de la RN2.  

18. Bien que le descriptif du Projet fasse état de la situation fragile et du manque de 
capacités de l’Emprunteur, la conception et la stratégie de supervision ne permettaient pas de 
faire face aux risques. L’AF2 a étendu le champ d’activités de ProRoutes à de nouvelles régions 
dans l’Est du pays où les conditions de sécurité sont très instables. La stratégie de supervision 
de la Banque reposait sur le dispositif à plusieurs niveaux mis en place pour le projet initial et le 
premier financement additionnel afin de compenser le manque de capacités institutionnelles du 
pays et les difficultés de la Banque à superviser toutes les activités du Projet sur le terrain. 
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Toutefois, la complexité des arrangements, les déficits de capacités tant de l’Emprunteur que de 
l’Entrepreneur et des agences de conseil participantes, ainsi que l’insécurité relativement plus 
élevée constatée dans les nouvelles régions couvertes par l’AF2 ont conduit à une situation dans 
laquelle la Banque et la CEP n’étaient pas en mesure de superviser efficacement la mise en œuvre 
du projet, et n’ont, par conséquent, pas décelé à temps les problèmes graves. 

19. La préparation du Projet a accordé une place excessive aux infrastructures et aux 
travaux de génie civil, sans tenir suffisamment compte de la fragilité et des aspects concernant 
les populations locales, ni des effets liés aux mesures de sécurité. En outre, le calendrier 
d’exécution de l’AF2 (20 mois) était trop ambitieux compte tenu de l’étendue des travaux et des 
risques présents dans l’Est de la RDC, où se trouve la RN2. Par ailleurs, la décision d’adopter 
un cadre de sauvegarde général pour la RN2 n’était pas appropriée et des instruments de 
sauvegarde auraient dû être élaborés pour chaque site, même si cela risquait d’allonger la période 
de préparation.  

20. Le Projet a été préparé avant la publication des enseignements tirés du Projet de 
développement du secteur des transports de l’Ouganda (TSDP), en novembre 2016 ; l’AF2 a été 
approuvé en février 2016. Même si, comme cela est expliqué plus bas, l’AF2 a été remanié de 
sorte à intégrer un certain nombre des mesures recommandées dans les leçons tirées de 
l’expérience en Ouganda, en ce qui a trait notamment à la prévention et à la détection des 
incidents de violences sexistes, davantage d’efforts auraient pu et dû être consacrés à la 
supervision de leur mise en œuvre concrète.  

21. Plus précisément, l’équipe de la Banque a demandé à l’Emprunteur de réviser les 
instruments de sauvegarde du Projet pour la RN2 ainsi que les appels d’offres internationaux 
pour les contrats de génie civil afin qu’ils mentionnent clairement les mesures d’atténuation 
correspondant spécifiquement aux incidents de violences sexistes après que le rapport sur les 
enseignements tirés du TSDP est devenu disponible. À titre d’exemple, ProRoutes est le premier 
projet à avoir exigé que le personnel de l’Entrepreneur signe un code de conduite dans le PGES 
et le contrat de génie civil pour la RN2. Ces mesures n’ont cependant pas été rapidement et 
entièrement appliquées, et la Banque n’a pas immédiatement détecté le problème en raison de la 
lenteur de l’Emprunteur à le signaler et du manque de supervision locale par la Banque. Après 
la présentation de la Demande d’inspection en août 2017, la Banque a exigé que l’Emprunteur 
veille à ce que l’Entrepreneur respecte ces exigences et mette en œuvre des mesures 
supplémentaires, plus rigoureuses et plus complètes pour réduire les risques de violence sexiste. 

22. Après réception de la Demande, la Direction a immédiatement porté son attention sur 
la réparation des préjudices dénoncés, dont l’Emprunteur devait s’acquitter en fonction du 
plan d’actions correctives convenu. Entre août 2017 et mai 2018, neuf missions de haut niveau 
se sont rendues sur le terrain pour examiner les problèmes et essayer de les régler avec 
l’Emprunteur. Le Panel a estimé que la Direction s’était conformée à la politique de la Banque 
sur le Financement des projets d’investissement (OP/BP 10.00) après la réception de la 
Demande.  

23. Le 27 novembre 2017, la Banque a suspendu ses décaissements au titre du Projet en 
raison du non-respect par l’Emprunteur de son obligation d’exécuter le Projet conformément 
aux normes et pratiques environnementales et sociales applicables, et de réduire autant que 
possible le risque de causer d’autres préjudices aux populations touchées. Après le 
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signalement des problèmes en août 2017 – gestion des carrières, supervision/communication 
d’informations et allégations de violences commises par le personnel de sécurité – de nouvelles 
allégations concernant des cas de harcèlement sexuel, les mauvaises conditions d’hygiène et de 
sécurité au travail et des coupures d’eau ont été formulées lors des missions effectuées par le 
Panel et la Banque à partir de septembre. À la suite de ces missions, la Direction a jugé nécessaire 
de suspendre l’exécution du Projet jusqu’à la mise en place de mécanismes appropriés 
d’atténuation des risques et de supervision, concernant notamment la gestion des risques de 
violence sexuelle. L’Emprunteur a pris les allégations très au sérieux et, au 31 mai 2018, avait 
appliqué 30 des 43 mesures correctives requises par la Banque. D’autres intervenants clés, dont 
l’Entrepreneur et l’Ingénieur superviseur, ont remanié ou renforcé leurs équipes chargées des 
travaux sur la RN2 pour améliorer leur performance. 

24. Après la suspension des travaux, le directeur du cabinet d’ingénieurs chargé de la 
supervision a été remplacé en raison des problèmes de suivi, de communication d’informations 
et de gestion courante des contrats par ce cabinet, concernant notamment l’autorisation d’utiliser 
les carrières et bancs d’emprunt et le règlement des problèmes de coupure d’eau. La Direction a 
envisagé de remplacer l’Entrepreneur chargé des travaux sur la RN2, mais celui-ci a démontré 
sa ferme intention d’appliquer toutes les mesures correctives convenues, y compris le 
remplacement des principaux responsables de son équipe chargée du Projet. La Direction a 
également envisagé de remplacer le superviseur des mesures de sauvegarde, mais a conclu que 
cela risquait de compromettre le suivi du Projet et la gestion des plaintes dans le cadre des GRM 
mis en place au niveau du Projet. Elle a donc décidé de renforcer sensiblement le rôle du 
superviseur des mesures de sauvegarde en remplaçant des membres clés de son personnel, et en 
exigeant sa présence dans la région de la RN2.  

25. La Direction est déterminée à poursuivre sa collaboration avec l’Emprunteur pour tenir 
dûment compte des effets du Projet sur les populations locales. En février 2018, le Projet a été 
prolongé d’un an, jusqu’en février 2019, afin de mettre en place des mesures correctives et 
d’achever les travaux en cours. Le Plan d’action décrit dans la section suivante présente une vue 
d’ensemble des mesures en cours d’application et de celles proposées pour assurer le respect des 
règles et réparer les torts causés. 

26. Les paragraphes qui suivent décrivent plus en détail la réponse de la Direction aux 
principaux constats. 

Violence sexiste 

27. La Direction est vivement préoccupée par la prévalence des violences faites aux 
femmes et aux filles en RDC et est fermement résolue à faciliter aux victimes de violences 
sexistes identifiées dans le cadre de ce projet et d’autres opérations dans la région l’accès à 
une aide complète, experte et attentionnée, ainsi qu’à exiger de l’Emprunteur, avec l’appui de 
la Banque, le renforcement des mesures pour prévenir et combattre la violence sexiste selon 
une approche efficace et centrée sur les victimes, assortie d’une protection contre les 
représailles. La prévalence et l’intensité de toutes les formes de violence sexuelle dans les 
provinces orientales de la RDC ont été décrites comme les pires qui puissent exister au monde. 
Les inégalités entre les sexes sont profondes en RDC, que l’indice de développement humain 
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corrigé de l’inégalité entre les sexes classe au 148e rang sur 157 pays3. La forte inégalité entre 
les sexes, l’un des facteurs à l’origine des violences sexuelles et sexistes systématiquement 
commises en temps de guerre, se reflète dans les difficultés auxquelles se heurtent les femmes, 
notamment le manque d’autonomie et de perspectives économiques. Il est de plus en plus à 
craindre que la violence sexuelle ne soit devenue un phénomène social général qui n’est plus 
associé uniquement aux milices et aux mercenaires. Selon l’Enquête démographique et de santé 
de 2010, plus de 50 % des femmes en RDC ont été victimes de violences physiques et 32 % ont 
subi des violences sexuelles commises par leur partenaire au cours des 12 derniers mois. En 
raison des perturbations dans les services médicaux, les victimes n’ont généralement pas accès 
aux services de santé de base pour traiter les conséquences physiques et mentales de ces 
violences. 

28. Parce que le niveau et l’intensité considérables que le défi de la violence sexiste 
représente dans la région rendent toutes les activités particulièrement vulnérables aux risques et 
autres incidents de violences sexistes, la préparation et la mise en œuvre de l’AF2 auraient dû 
s’accompagner d’une évaluation plus rigoureuse des risques et des effets en la matière et de 
mesures plus énergiques pour les atténuer et les combattre. À partir des recommandations du 
Rapport du Groupe de travail sur la violence sexiste et des enseignements tirés du TSDP en 
Ouganda, publiés après l’approbation et la mise en œuvre initiale de l’AF2, la Direction s’est 
employée avec l’Emprunteur, au cours des 11 mois écoulés, à mettre en place des mesures 
immédiates consistant dans un premier temps à garantir la prise en charge concrète des victimes 
de violences sexistes identifiées et à faire en sorte de prévenir tout risque futur de ce violences 
dans la zone du projet. Ces mesures sont décrites ci-après et dans le Plan d’action de la Direction.  

29. Compte tenu de l’importance d’apporter aux victimes de violences sexistes une aide 
immédiate, attentionnée, complète et experte et des difficultés consistant à confirmer 
l’existence d’un lien entre des cas spécifiques de violence sexuelle et le Projet, la Direction a 
suivi une approche centrée sur les victimes recommandée par le Groupe de travail sur la 
violence sexiste et divers experts sur la question. Conformément aux recommandations du 
Groupe de travail sur la violence sexiste, et compte tenu du grand nombre de cas de violences 
de ce type dans la zone du Projet, la Direction a sollicité les conseils de spécialistes de la question 
quant à la meilleure approche à adopter pour aider les victimes de violences sexistes, y compris 
la meilleure façon d’aborder la question difficile du lien entre les incidents de violences sexistes 
dans la région et le Projet. À partir des conseils dispensés par ces experts et conformément aux 
recommandations du Groupe de travail sur la violence sexiste, la Direction a suivi une approche 
« centrée sur la victime », décrite dans l’encadré 1. Cette approche consiste à orienter toutes les 
victimes identifiées qui le demandent – que les incidents soient ou non être liés au Projet – par 
des conseils ou autres services connexes, et à leur donner le choix de signaler les faits aux 
autorités compétentes. Pour ce faire, les aidants se sont largement abstenus de chercher 
systématiquement à identifier les victimes ou à confirmer l’identité des auteurs dans chaque 
affaire, d’une part en raison du manque de fiabilité d’une telle démarche, et d’autre part parce 
que cela risquait d’accroître encore la vulnérabilité des victimes en les soumettant à de nouveaux 
traumatismes, à un stress indu et à l’opprobre. 

                                                 
3 L’indice de développement humain corrigé de l’inégalité entre les sexes est le ratio des indicateurs de l’indice de 
développement humain pour la santé, l’éducation et les niveaux de vie, calculés séparément pour les femmes et les 
hommes, selon la même méthodologie que pour l’indice de développement humain. 
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30.  En collaboration avec les services communautaires spécialisés dans les violences 
sexistes, le Projet fournit une assistance aux victimes et renforce la sensibilisation et 

Encadré 2. Une démarche centrée sur la victime pour prévenir, détecter et répondre aux risques 
de violence sexiste dans les zones du projet 

 
Cette démarche s’inspire des enseignements tirés du TSDP en Ouganda et des recommandations du 
Groupe de travail mondial de la Banque sur les violences sexistes (2017). Elle comporte cinq étapes : 
 
Premièrement, évaluer en partenariat avec le client le niveau de risque d’exploitation et d’atteintes 
sexuelles/violences sexistes dans la zone du Projet, à savoir : examiner les risques existants dans un 
pays ou une région, ainsi que les principaux risques liés au projet et leur interaction. Selon les risques 
recensés, d’importantes mesures visant à prévenir et à atténuer les risques et à y faire face devraient être 
incluses dans la conception et la documentation du Projet, et appliquées pendant toute la durée du Projet. 
Un outil d’analyse des risques a été élaboré à cette fin.  
 
Deuxièmement, introduire des mesures visant à prévenir l’exploitation et les atteintes 
sexuelles/violence sexiste, à savoir :  
a) lancer une campagne d’information et de sensibilisation dans la zone du Projet ;  
b) veiller à ce que tous les membres du personnel du Projet signent un code de conduite ;  
c) sensibiliser continuellement tous les collaborateurs et ouvriers du Projet à l’exploitation et aux 

atteintes sexuelles/violences sexistes.  
 
Troisièmement, atténuer les effets de l’exploitation et des atteintes sexuelles et des violences 
sexistes et y faire face en suivant une démarche « centrée sur la victime » : cela signifie accorder une 
importance prioritaire aux souhaits de la victime concernant la voie à suivre, le recours aux services 
disponibles et l’apport d’une aide pour prendre des décisions éclairées. Il convient d’appliquer des 
principes éthiques reconnus internationalement en matière de soins et d’assurer une confidentialité totale 
à tout moment, à l’exception des cas à haut risque où la sécurité physique de la victime est en jeu. 
 
Quatrièmement, créer des espaces sûrs pour signaler les incidents : les projets peuvent mettre en place 
divers mécanismes, notamment communautaires, qui sont fondés sur la connaissance des comportements 
de recherche d’aide et la localisation de personnes ou d’organisations dignes de confiance qui savent 
écouter avec empathie, sans juger. La priorité n’est pas d’« identifier » les cas d’exploitation et d’atteintes 
sexuelles ou de violences sexistes, mais d’orienter les victimes vers des services spécialisés et, uniquement 
si elles le souhaitent, les services de police. Les victimes peuvent être invitées, mais non obligées, à 
identifier les auteurs des violences.  
 
Cinquièmement, intervenir rapidement : les projets qui présentent un risque modéré ou élevé 
d’exploitation et d’atteintes sexuelles ou de violences sexistes devraient recenser les services spécialisés 
dans les violences sexistes (pour une prise en charge médicale, psychosociale, juridique, en matière de 
sécurité ou une aide à la subsistance des victimes) dans la zone du Projet, et charger au moins l’un de ces 
services de fournir un appui et des recommandations. Les prestataires de services et/ou les mécanismes de 
communication d’informations devraient être recensés/mis en place dès que possible après le démarrage 
du Projet pour que les victimes aient immédiatement accès aux services dont elles ont besoin. L’objectif 
des prestataires de services — autres que les services juridiques ou de police — est de fournir des services, 
et non pas de vérifier des allégations ou d’enquêter. Ils ne peuvent renvoyer des affaires devant les autorités 
compétentes pour ouvrir une enquête que si les victimes y consentent. Dans les affaires concernant le 
personnel des projets, les codes de conduite doivent être appliqués. 



 

25 

l’engagement communautaires ainsi que la réponse aux plaintes. Dans la droite ligne de 
l’approche centrée sur les victimes décrite ci-dessus, six ONG présentes de longue date dans la 
zone du Projet ont été chargées par la CEP de diriger les victimes qui en font la demande vers 
des centres de prise en charge médicale, psychosociale et juridique4. Les services d’autres ONG 
ont été retenus pour assurer la couverture de toutes les routes du Projet. Un spécialiste des 
violences sexistes a également été recruté par la CEP/le BEGES pour veiller, en collaboration 
avec les ONG chargées de la veille sur les violences sexistes, à la mobilisation régulière de la 
communauté et pour coordonner la gestion des plaintes en la matière. Dans le cadre de 
l’assistance prévue par la Banque, des ONG fournissent également une aide juridique aux 
victimes qui choisissent de s’adresser aux autorités judiciaires compétentes pour demander 
réparation. 

31. La Direction reste déterminée à faire en sorte que les victimes bénéficient d’un accès 
à une assistance médicale, psychosociale et juridique en fonction de leurs besoins respectifs. 
Un nombre total de 39 cas présumés de violence sexiste liée au Projet ont été recensés par le 
réseau d’ONG établi par le Projet, ainsi que par d’autres sources. La Direction a informé le Panel 
des 39 cas et aiguillé les victimes vers des services de soutien. En date du 10 juin 2018, 
33 victimes avaient accepté un soutien psychosocial et en avaient bénéficié, tandis qu’un nombre 
plus restreint avait été orienté vers des services médicaux ou juridiques, à leur demande. Cette 
assistance est assurée soit dans le cadre du Projet ou par l’entremise de prestataires de services 
qualifiés et présents sur place.  

32. La Banque s’est également efforcée d’appuyer l’autonomisation économique et le 
rétablissement des moyens de subsistance des victimes de violences sexistes par le biais 
d’activités qu’elle finance dans la région. En plus des services d’orientation axés sur 
l’assistance médicale, psychosociale et juridique aux victimes de violences sexistes, plusieurs 
projets dans la région prévoient des activités portant sur un appui économique et aux moyens de 
subsistance pour les femmes, y compris les victimes de violences sexistes, dans le souci 
d’améliorer leur bien-être et leur indépendance. Plus précisément, le Projet d’urgence relatif à 
la violence sexuelle et basée sur le genre et la santé des femmes dans la région des Grands Lacs, 
qui est actif dans la zone de la RN2, a concrètement apporté un appui économique aux femmes 
– y compris aux victimes de violences sexistes – par le biais des Associations villageoises 
d’épargne et de crédit et d’activités groupées génératrices de revenus qui sont mises en œuvre 
par des organisations communautaires. Un nouveau Projet de prévention et de répression des 
violences sexistes en RDC, qui est à un stade avancé de préparation, viendra compléter cet appui 
aux victimes de violences sexistes en encourageant l’esprit entrepreneurial des femmes et en 
donnant aux victimes les moyens de générer des revenus.  

33. Le Projet a mis en place un GRM dédié aux incidents de violences sexistes pour 
garantir que les plaintes concernant ce type de violence puissent être déposées et gérées 
conformément aux principes de confidentialité et d’éthique, de sorte que les victimes puissent 
signaler les faits en toute sécurité et confiance, à l’abri des menaces et des représailles. Il convient 
par ailleurs de préciser que ce mécanisme spécialisé est l’un des premiers du genre à être utilisé 
dans un projet de la Banque et que l’institution suivra de près et évaluera les résultats obtenus 

                                                 
4 Action de Développement pour les Milieux Ruraux (ADMR), Service d’accompagnement et de renforcement de 
capacités d’autopromotion des femmes (SARCAF), Heal Africa, Fondation Panzi, Collectif Alpha Ujuvi et 
Solidarité pour la Promotion Sociale et la Paix (SOPROP).  
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avant d’envisager son déploiement à grande échelle. Afin de garantir la confidentialité, les ONG 
spécialisées qui fournissent des services aux victimes sont le point d’entrée pour les plaintes 
relatives aux violences sexistes. 

34. Des mesures renforcées de prévention de la violence sexiste et d’atténuation des 
risques en la matière ont été intégrées dans le Projet, assorties d’un suivi et d’une supervision 
rapprochés. S’il est vrai que la conception du projet prévoyait certaines mesures de prévention 
de la violence sexiste et d’atténuation des risques, notamment dans l’EIES et le PGES, ainsi 
qu’un code de conduite explicitement exigé dans le contrat de génie civil, il s’est révélé impératif 
de rendre ces mesures plus énergiques, de les ramener à la conformité et de les renforcer de sorte 
à les assortir d’activités de suivi et de supervision à différents niveaux – l’Entrepreneur, 
l’Ingénieur superviseur, le BEGES et la CEP.  

35. La première EIES réalisée pour la RN2, diffusée à l’Infoshop le 9 mars 2017, comporte 
des prescriptions sociales renforcées, concernant notamment l’identification des risques de 
violence sexiste et leur atténuation, directement inspirées du rapport sur les leçons tirées de 
l’expérience en Ouganda. L’évaluation cite en particulier des risques de violence sexuelle à 
l’égard des groupes vulnérables, notamment les femmes et les filles mineures, de harcèlement, 
d’exploitation sexuelle et des préjudices qui s’ensuivent5. Elle va également plus loin sur le plan 
des mesures d’atténuation : i) l’obligation pour l’Entrepreneur d’élaborer et de publier son PGES 
avant le démarrage des travaux et de mettre en place des mesures spécifiques de lutte contre les 
violences sexistes (à savoir, préparer un code de conduite et le communiquer à tous les ouvriers 
avant le lancement des travaux, sensibiliser ou former les ouvriers sur les différentes formes de 
violence sexiste, punir les auteurs de harcèlement sexuel, d’exploitation et d’atteintes sexuelles) ; 
ii) l’adoption de méthodes de recrutement en faveur des ouvriers locaux et des femmes ; 
iii) l’obligation pour l’entrepreneur de sensibiliser la population locale à la violence sexiste et de 
punir les auteurs de tels actes, et enfin recenser les centres locaux de prise en charge juridique, 
médicale et psychologique vers lesquels les victimes de violences sexistes peuvent être dirigées. 
Le contrat signé par l’Entrepreneur pour la RN2 a été modifié en mars 2017 – alors que les 
travaux étaient sur le point de démarrer – pour renforcer les obligations environnementales et 
sociales, concernant notamment la prévention des violences sexistes. 

36.  La Direction reconnaît toutefois que ces mesures n’ont pas été correctement appliquées 
par l’Entrepreneur ni supervisées par l’Emprunteur, et se sont par conséquent révélées 
insuffisantes. Plus particulièrement, l’application du Code de conduite et le contrôle de son 
observation ont fait défaut, de même que les efforts visant à sensibiliser les populations aux 
normes acceptables de comportement pour les ouvriers du Projet. En outre, le GRM du Projet 
n’était pas opérationnel sur la RN2 et les membres de la communauté n’avaient donc aucun 
moyen de faire part de leurs préoccupations. 

37. Ces déficits sur le plan de la mise en œuvre, qui ont donné lieu à la suspension partielle 
de l’AF2 en novembre 2017, ont été redressés au cours des 11 derniers mois. Plus précisément, 
en décembre 2017, les ouvriers et les militaires recrutés pour les cinq routes remises en état 
avaient suivi une formation sur les codes de conduite applicables et signé ces derniers. La Banque 
a reçu le 11 décembre 2017 le rapport d’achèvement établi par la CEP et l’a jugé acceptable. Les 

                                                 
5 EIES p. 89 et 175. 
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codes de conduite ont également été signés par tous les ouvriers affectés aux activités d’entretien 
connexes.  

38. En mars 2018, une formation sur la violence sexiste avait été dispensée pour la RN2, qui 
sera assurée régulièrement à l’avenir en collaboration avec des services spécialisés dans ce 
domaine. Entre le 27 février et le 2 mars 2018, Heal Africa – l’une des ONG recrutées par la 
CEP – a assuré une formation d’une journée sur la prévention de l’exploitation et des atteintes 
sexuelles ainsi que du harcèlement sexuel pour l’ensemble des 120 ouvriers travaillant sur la 
RN2. D’autres modules de formation sont prévus pour encourager les changements de 
comportement. De son côté, l’Entrepreneur a commencé à appliquer le Code de conduite et pris 
des mesures disciplinaires qui sont allées jusqu’au limogeage de certains ouvriers. La formation 
sera de nouveau assurée régulièrement à titre de rappel pour les ouvriers qui l’ont déjà suivie, 
ainsi que pour les nouvelles recrues.  

39. L’Emprunteur, à la demande de la Banque, exige aussi de la part des entrepreneurs qu’ils 
prennent les mesures disciplinaires qui s’imposent à l’encontre des ouvriers qui commettent des 
actes de violence sexiste. À ce jour, deux auteurs avérés d’incidents de violences sexistes ont été 
sanctionnés et leur emploi au sein du Projet a été résilié. 

40. Outre l’appui à la prévention et à la répression des violences sexistes, la Banque 
apporte son concours à un programme plus vaste sur l’égalité des sexes et l’autonomisation 
des femmes en RDC. L’égalité entre hommes et femmes est un thème transversal dans les 
opérations d’appui de la Banque en RDC, tandis que les dimensions de genre sont intégrées dans 
le portefeuille de la RDC aussi souvent que la situation l’exige et quels que soient les secteurs 
(éducation, santé, secteur privé, agriculture, protection sociale, pour ne citer que ceux-là). 
Figurent au nombre des initiatives :  

• Le Projet d’inclusion productive, récemment approuvé, qui s’attache à assurer aux 
femmes un accès aux aides financières, argent contre travail, et à la création 
d’Associations villageoises d’épargne et de crédit ; il veillera en outre à la prise en 
compte des dimensions de genre dans tous les organes décisionnaires des communautés. 

• Le Programme de gestion des finances publiques (PROFIT Congo) met l’accent sur la 
formation des employées de l’administration budgétaire et douanière, ainsi que sur leur 
participation systématique au processus budgétaire participatif amorcé aux échelons 
locaux. 

• Le Projet de développement et de croissance des PME prévoit des activités spécifiques 
à l’appui des femmes, notamment par la diffusion et la sensibilisation autour d’une 
législation favorable aux femmes et d’un soutien aux femmes qui dirigent des entreprises 
(micro-entreprises et PME). Le projet entend octroyer un financement aux PME détenues 
ou dirigées par des femmes et soutenir des campagnes de communication autour des lois 
en faveur de l’entrepreneuriat féminin et de l’autonomisation économique des femmes. 
Le résultat escompté de ce projet porte à 2 000 le nombre de nouvelles entreprises 
féminines créées.  

• Les projets agricoles en cours introduisent des technologies agricoles et animalières 
améliorées auprès de plus de 400 000 agriculteurs dans les régions ciblées, dont 49 % de 
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femmes. La Banque a également appuyé la participation des femmes au sein des 
associations de producteurs (plus de 4 500 organisations de producteurs ont été créées) ; 
le projet a piloté une campagne de bons de semences pour les groupes de femmes et leur 
a assuré une formation ciblée sur les bonnes pratiques agricoles. 

41. À l’échelle institutionnelle, la Direction est déterminée à continuer de mettre au point 
des mesures visant à améliorer la gestion des risques de violence sexiste dans les projets gérés 
par la Banque. Ce processus a débuté sous la forme d’un suivi du TSDP en Ouganda qui a donné 
lieu à la formation du Groupe de travail mondial sur la violence sexiste et à la publication de son 
rapport édifiant, et aux recommandations qui sont reprises dans le Plan d’action pour la lutte 
contre les violences sexistes, dont la mise en œuvre est en cours6. Au titre de ce plan, une Note 
de bonne pratique à l’intention du personnel, concernant la prévention, l’identification des 
risques de violence sexiste et leur atténuation dans les projets financés par la Banque est en cours 
d’élaboration pour ensuite être intégrée dans le matériel d’orientation du Cadre environnemental 
et social (CES), qui sera déployé ultérieurement en 2018. La Direction a également mis au point 
un outil d’analyse des risques de violences sexistes, conçu pour aider les équipes de projet à 
comprendre les risques de ce type susceptibles de nuire à un projet en prenant systématiquement 
en compte à la fois les facteurs propres au projet (tel l’afflux de main-d’œuvre) et le contexte du 
pays dans lequel le projet est exécuté. Cet outil est actuellement à l’essai dans un échantillon de 
projets financés par la Banque dans le secteur des transports en Afrique. 

S’atteler au problème des représailles  

42. La Direction est très préoccupée, et suit activement et en permanence avec les autorités 
de l’Emprunteur les allégations, quelles qu’elles soient, d’intimidation ou de représailles à 
l’encontre des Demandeurs, des victimes de violences sexistes, des témoins ou de tout autre 
membre de la population locale qui coopère aux efforts en cours visant à identifier et à réparer 
les torts. Qu’il s’agisse de communications écrites ou de discussions en personne avec le ministre 
des Finances, les gouverneurs des provinces du Nord et du Sud-Kivu et la CEP, la Direction a 
réitéré l’importance de protéger toutes les personnes concernées du risque de représailles, et 
sollicité l’engagement des autorités à cet égard. Dans le cadre de ces efforts, la Direction échange 
avec les autorités congolaises tous les incidents présumés ou toutes les craintes de représailles 
qui ont été portés à l’attention de la Banque, en vue d’examiner les options susceptibles de 
permettre de protéger les individus concernés (à savoir la possibilité d’un déménagement, des 
actions de protection, etc., que les personnes concernées jugeront acceptables).  

43. La Direction continuera de porter une attention particulière à toutes les craintes de 
représailles, en les coordonnant rigoureusement avec les autorités congolaises, à assurer le suivi 
de toutes les plaintes portées à son attention et à suivre la mise en œuvre de toutes les mesures 
qui s’imposent dans chaque situation. 

Préparation du projet 

                                                 
6 Groupe de travail mondial sur la violence sexiste : Plan d’action pour la mise en œuvre. 8 novembre 2017. 
http://documents.worldBanque.org/curated/en/206731510166266845/pdf/121031-WP-PUBLIC-Gender-Based-
Violence-Task-Force-Action-Plan.pdf  
 

http://documents.worldbank.org/curated/en/206731510166266845/pdf/121031-WP-PUBLIC-Gender-Based-Violence-Task-Force-Action-Plan.pdf
http://documents.worldbank.org/curated/en/206731510166266845/pdf/121031-WP-PUBLIC-Gender-Based-Violence-Task-Force-Action-Plan.pdf
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44. Compte tenu du contexte sécuritaire ardu sur le terrain, au cours de l’été et de 
l’automne 2015, les études et autres évaluations relatives à la RN2 ont été retardées, pour aboutir 
à une préparation insuffisante des activités de la RN2 au moment de l’approbation du Projet par 
le Conseil. Lors de la préparation du Projet, en 2015, il avait initialement été envisagé de remettre 
en état six routes, et des études techniques ainsi que des études sur les mesures de sauvegarde 
avaient été entreprises à cette fin7. La préparation du Projet s’était bien déroulée pour les quatre 
autres routes (RN4, RN6, RN23 et RN27). Cependant, lors de la présentation au Conseil, en 
février 2016, il a été observé que les mauvaises conditions de sécurité sur le terrain avaient 
retardé les études de préparation pour la RN2 et que les études sur les mesures de sauvegarde ne 
seraient pas achevées à temps pour être présentées. Il a donc été décidé que la RN2 ne serait 
assortie que d’un simple cadre de sauvegarde, en attendant d’arrêter des plans spécifiques 
ultérieurement, pendant l’exécution8. La Direction reconnaît qu’une approche-cadre n’était pas 
appropriée du fait que l’investissement avait été pleinement identifié au moment de la réunion 
de prise de décision. Des instruments de sauvegarde propres au site auraient dû être élaborés, 
même si cela risquait de retarder la présentation du Projet au Conseil9. 

45. La durée prévue pour l’exécution du Projet, seulement 20 mois, était également trop 
courte. Il aurait mieux valu tenir compte des difficultés sur le terrain en laissant le temps et la 
marge de manœuvre nécessaires pour mettre en place des mesures d’atténuation des risques 
appropriées et contrôler leur application. 

  

                                                 
7 Une sixième route, Bukavu-Walikale, a été abandonnée à l’issue de la réunion de décision, en raison de craintes 
que sa mise en œuvre ne soit pas possible dans les temps impartis pour l’AF2.  
8 Un Cadre de gestion environnementale et sociale (CGES) est un instrument qui examine les problèmes et les effets 
associés lorsque les détails d’un projet et son emplacement n’ont pas encore été arrêtés. Le CGES définit les 
principes, les règles, les directives et les procédures permettant d’évaluer les risques et effets environnementaux et 
sociaux, et comporte des mesures et des plans pour réduire, atténuer ou compenser les incidences négatives et 
améliorer les effets positifs, des dispositions pour estimer et budgéter le coût de ces mesures, ainsi que des 
informations sur la ou les agences responsables de la gestion des impacts du projet. 
9 Les documents de sauvegarde pour la route Bukavu-Goma ont été finalisés plus tard que pour les autres tronçons 
en raison des problèmes de sécurité qui ont retardé l’évaluation sociale et les consultations sur le terrain. En 
particulier, quatre attaques menées par des groupes rebelles dans la région de Bukavu entre le 19 juin et le 
12 juillet 2015 ont empêché les consultants de se rendre sur place. La version préliminaire de l’EIES et du PAR 
était cependant prête en juillet 2015 et les consultations avec les populations locales ont eu lieu en juillet-août 2015. 
Les documents de sauvegarde pour la route Bukavu-Goma ont été finalisés en 2016 et présentés en décembre 2016 
et en mars 2017.  
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Consultations 

46. Malgré la tenue de vastes consultations avec les populations locales pour la RN2 et les 
autres routes du Projet, la Direction convient avec le Panel que davantage de consultations 
auraient dû être organisées au fur et à mesure de la mise au point d’instruments de sauvegarde 
spécifiques pour la RN2, si les conditions de sécurité ne s’étaient pas détériorées le long de cet 
axe en 2016. Des consultations publiques ont eu lieu durant la préparation du Projet sur 
l’ébauche du cadre de gestion environnementale et sociale (CGES) et du cadre de politique de 
réinstallation (CPR), entre mars et août 2015. Quelque 19 réunions de consultation ont été 
organisées dans les zones du projet de routes financées par l’AF2, y compris la RN2. Des 
consultations avec les communautés établies le long de la RN2 ont eu lieu en juillet et en 
août 2015. Au total, six consultations ont été organisées avec 191 personnes dans la zone du 
Projet (Bughore, Mbinga-sud, Mbinga-nord, Sake, Bukavu, Goma) pendant l’élaboration de 
l’EIES et du PAR pour la RN210. La version finale de l’EIES et du PAR est le fruit de ces 
consultations, qui ont également influencé la conception du Projet.  

47. Après la présentation de la demande, la Direction a demandé une mise à jour de l’EIES 
et du PAR pour la RN2, et des consultations ont été organisées en septembre 2017 avec les 
populations concernées (six réunions pour le PAR à Kalungu, Nyamasasa, Bweremana, Kalehe, 
Bushushu et Katana, et sept pour l’EIES à Makelele, Nyamubuki, Nyabibwe, Mukwija, Kalungu, 
Bweremana et Lwango, avec un nombre total de 206 et 131 participants, respectivement). Ces 
consultations ont permis de mieux comprendre l’impact social de l’exploitation des carrières et 
bancs d’emprunt, ainsi que les dispositifs de sécurité de l’Entrepreneur. La Direction a demandé 
de poursuivre cette concertation renforcée jusqu’à la fin des travaux sur la RN2. 

48. Les consultations sur le CGES et le CPR ont eu lieu aux mêmes dates et au même 
endroit, mais à l’occasion de différentes réunions. Il aurait fallu, toutefois, qu’elles soient 
mieux documentées. Pour les projets de réhabilitation des routes, les répercussions 
environnementales et sociales négatives potentielles sont étroitement associées aux impacts de 
la réinstallation. Les groupes de personnes affectées se chevauchent pour les deux instruments. 
Il s’ensuit que la tenue de consultations le même jour, ce qui permettait de participer à plusieurs 
réunions lors d’un seul déplacement, a été jugée plus indiquée et plus susceptible de réduire 
l’attrition et la fatigue de ceux venus de loin pour y participer, en particulier les femmes. Par 
ailleurs, la tenue de consultations le même jour se justifiait compte tenu du contexte sécuritaire 
difficile le long de la RN2 à ce moment. Les comptes rendus et conclusions distincts des réunions 
reflètent les différences entre les instruments et les questions inscrites à l’ordre du jour de ces 
consultations.  

49. L’EIES et le PAR ont été finalisés à la suite des consultations tenues en juillet et 
août 2015, et rendus publics en RDC et à l’Infoshop en décembre 2016 et mars 2017. C’est 
pourquoi le registre des consultations (liste des participants et photographies) de juillet et 
août 2015 est identique à celui des consultations évoquées dans l’EIES et le PAR finalisés 
en 2016, puisque les consultations de 2015 constituaient la base pour la finalisation de ces 
documents. Il n’y a pas eu de consultations séparées en 2016. Un PAR actualisé a été publié sur 
le site Web de l’Agence congolaise de l’environnement le 4 décembre 2017, mais ne comportait 
pas le registre complet des consultations de septembre 2017. Il ne comprenait à la place que le 
                                                 
10 http://Projets.worldBanque.org/P153836/?lang=en&tab=documents&subTab=ProjetDocuments.  

http://projects.worldbank.org/P153836/?lang=en&tab=documents&subTab=projectDocuments
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registre des consultations de juillet et août 2015, ainsi que la liste des participants et les 
photographies de l’événement. La version révisée des annexes correspondantes, de même que le 
registre des consultations de septembre 2017, ont été rediffusés en RDC et à l’Infoshop en 
mai 2018. 

Supervision du Projet 

50. La Direction reconnaît que la supervision des travaux sur la RN2 présentait des 
lacunes. Les gros projets de transport comme ProRoutes comportent presque toujours des 
travaux simultanés sur différents tronçons routiers. Selon la pratique habituelle de la Banque en 
matière de supervision, au moins deux missions de supervision sont effectuées chaque année 
pour le projet dans son ensemble (et non pas pour les chantiers individuels), bien que les missions 
puissent être plus fréquentes pour les projets complexes ou à haut risque, ou ceux qui posent des 
problèmes de performance. Dans la mesure du possible, les missions de supervision doivent 
comprendre une visite sur le terrain, à savoir sur au moins un des chantiers multiroutes financés 
au titre du projet de la Banque.  

51. La présence d’un chef d’équipe de projet basé à Kinshasa devait permettre un contrôle 
plus étroit sur le terrain et des visites plus fréquentes, sauf en cas de problèmes de sécurité. Deux 
missions ont eu lieu en 2015 dans le cadre de la préparation du Projet. Au cours de la mission de 
mai 2015, l’équipe de la Banque a parcouru la RN2 d’un bout à l’autre, de Bukavu à Goma. 
En 2016, quatre missions ont eu lieu (RN 4, 5, 6, 23 et 24). Après la mission de mai 2015, aucune 
mission n’a eu lieu sur la RN2 avant août 2017 (voir le tableau 1).  

52. Il importe de préciser que les travaux sur la RN2 n’ont commencé qu’en mars 2017, 
en raison de retards dans l’entrée en vigueur du Projet. La première mission de supervision 
sur la RN2 a eu lieu en août 2017, soit cinq mois après le début des travaux. Compte tenu du 
contexte de fragilité et de tensions dans la région de la RN2, l’équipe souhaitait organiser une 
visite de site plus tôt, mais s’est heurtée à la réalité des conditions de sécurité et ses choix s’en 
sont trouvés d’autant plus limités. 

53. La Direction reconnaît qu’en raison du manque de supervision de la Banque sur la 
RN2, l’insuffisance des rapports de l’organisme d’exécution n’a pas été décelée avant 
août 2017. Seuls l’Ingénieur superviseur et le BEGES ont reçu des rapports mensuels du 
spécialiste des mesures de sauvegarde de l’Entrepreneur pour la RN2. La Banque a reçu une 
version synthétique de rapports multiples qui ne contenait aucune information essentielle sur 
certains problèmes mis en lumière après le démarrage des travaux en mars 2017. Personne, qu’il 
s’agisse de l’Ingénieur superviseur, du BEGES ou de la CEP, n’a alerté la Banque avant que 
l’équipe de la Banque n’intervienne en août 2017 pour donner suite aux problèmes d’exécution 
évoqués dans la Demande. Ce n’est donc qu’en août 2017 que la Banque a été informée du 
dispositif de sécurité mis en place par l’Entrepreneur avec l’armée, de l’arrêté du Gouverneur du 
Sud-Kivu ordonnant la saisie des carrières et bancs d’emprunt, et de l’interruption de 
l’approvisionnement en eau (voir ci-dessous).  

54. Le Projet montre que la mobilisation d’un soutien additionnel en faisant appel à des 
consultants ou à des ONG pour renforcer le contrôle de l’application des mesures de sauvegarde 
peut également poser de nouveaux problèmes concernant leurs capacités, leur performance et 
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leurs responsabilités. En outre, ces arrangements avec des tiers peuvent créer des canaux de 
communication multiples et parallèles. 

55. Un dispositif de supervision renforcé a été mis en place après août 2017, avec neuf 
missions de supervision – dont sept menées avec la participation de la Direction de la Banque –
en à peine dix mois. À cet égard, l’équipe de gestion du Projet a été renforcée avec l’arrivée à 
son bord d’un spécialiste des transports en poste à Washington et d’un autre en poste à Kinshasa. 
La Banque a également demandé que lui soient remis, chaque mois, tous les rapports de 
supervision du Projet (du spécialiste des mesures de sauvegarde de l’Entrepreneur, de l’Ingénieur 
superviseur et du BEGES). 

56. La Direction considère que les lacunes constatées dans le dispositif de supervision 
locale pour la RN2 offrent une occasion de réfléchir plus avant aux moyens d’améliorer le 
contrôle des opérations dans des situations de fragilité et de conflit. De nombreux 
entrepreneurs et ingénieurs superviseurs expérimentés sont mal préparés pour travailler dans des 
situations aussi fragiles et la présence de la Banque sur le terrain peut être intermittente en raison 
des problèmes de sécurité. En même temps, les projets menés dans de telles conditions 
nécessitent un suivi permanent sur le terrain pour détecter rapidement les incidents et en faire 
part. La Direction étudie donc la possibilité d’utiliser les technologies de l’information et des 
communications (TIC) et l’analyse des médias sociaux pour recevoir, en complément de ses 
activités de supervision, des rapports ou des informations supplémentaires sur les éventuels 
problèmes liés au Projet11. Depuis le milieu de 2017, les services de la Banque en RDC mettent 
en place un système informatique de supervision à distance, tout en utilisant un réseau de 
« correspondants » spécialement formés, répartis à travers le pays (voir l’encadré 2, ci-après). 
Ces moyens de contrôle novateurs visent à compléter et renforcer la supervision dans les 
environnements difficiles.  

                                                 
11 Méthodes déjà utilisées par la Banque pour les opérations de reconstruction en Iraq. 

Encadré 2. Expérimentation de systèmes informatiques de supervision à distance 

L’équipe chargée des mesures de sauvegarde en RDC met actuellement en place un dispositif 
novateur qui utilise les TIC pour faciliter la supervision à distance, en raison des problèmes de 
sécurité qui empêchent souvent les équipes de la Banque de se rendre sur le site des projets. Un 
réseau de 56 sociologues et environnementalistes a été constitué et initié aux politiques de 
sauvegarde environnementale et sociale de la Banque. Ces spécialistes fournissent à la CEP et à 
l’équipe de la Banque des rapports et des photographies géolocalisées qu’ils peuvent télécharger 
depuis n’importe quel endroit. Plus de 160 rapports sur des questions de sauvegarde concernant 
divers projets ont été reçus depuis février 2018, couvrant un large éventail de sujets tels que 
l’acquisition de terres, les conflits et les violences, notamment sexistes, les populations 
autochtones, la santé et la sécurité des populations locales, etc. Ces rapports ont permis à l’équipe 
de la Banque de détecter rapidement les problèmes d’exécution et d’assurer un suivi mieux ciblé. 
Dans le cas du projet ProRoutes, ces professionnels locaux ont aidé la Banque à mieux cerner la 
question des ruptures de conduites d’eau occasionnées par les travaux routiers sur la RN2 et à 
assurer le suivi de la mise en œuvre des actions correctives par l’Entrepreneur. 

La Banque expérimentera également l’utilisation d’un nouvel outil personnalisé qui permet 
d’analyser le contenu des médias sociaux (y compris dans les langues locales), géocodé en 
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fonction de la région couverte par chaque projet et de faire des recherches sur des mots clés pour 
détecter les problèmes liés au projet. La plateforme d’analyse des médias sociaux utilisera des 
données accessibles à tous sur des sites tels que Twitter, YouTube, FourSquare, Instagram et 
GDELT pour aider à recenser les problèmes sociaux existants et nouveaux. Toutes les données 
recueillies dans le cadre de ce projet pilote seront strictement limitées aux informations que les 
usagers des médias sociaux choisissent de diffuser et qui sont géospatiales et axées sur le 
contenu, ce qui signifie qu’elles portent sur ce que disent les gens et où ils le disent, plutôt que 
sur qui dit quoi. L’objectif est de déterminer si l’analyse des médias sociaux peut fournir de 
nouvelles informations exploitables qui permettent aux missions de supervision de la Banque 
d’organiser des visites mieux ciblées dans la zone du projet. Cette expérience pilote sera 
initialement limitée à ProRoutes.  
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Tableau 1. Missions de préparation et de supervision, visites sur le terrain et sites 
Année Date de la mission Visite 

sur le 
terrain  

Site Route Province Projet 

2013 20 nov.-12 déc. 2013 Oui Bukavu-Kasomeno 
(1 290 km)  

RN5 Katanga, Sud-
Kivu 

IPF** 

Kisangani-Dulia (400 km) RN4 Orientale AF1*** 
2014 9 au 14 avr. 2014 Non 

    

16 nov.-10 déc. 2014 Oui Bukavu-Lubumbashi 
(1 425 km) 

RN5 Katanga, Sud-
Kivu  

IPF 

Kisangani-Buta (325 km) RN4 Orientale IPF 
Kisangani-Komanda 
(630 km) 

RN4 Orientale AF1 

2015 4 au 20 mai 2015 Oui Goma-Bukavu (135 km) RN2 Nord et Sud-
Kivu 

AF2 
Komanda-Bunia-Goli 
(259 km) 

RN27 AF2 

30 juill.-10 août 2015 Non   
 

    
8 au 16 nov. 2015 Non   

 
  AF2 

9 au 17 déc. 2015 Non   
 

  AF2 
2016 11 au 14 janv. 2016 Oui Akula-Gemena-Zongo 

(385 km) 
RN6/ 
RN23 

Sud-Ubangi AF2 

23 févr.-1er mars 2016  Oui Kisangani-Bunduki (525 km) RN4 Orientale AF1 
Kisangani-Bunia (705 km) RN4 Orientale AF1 

23 mars-11 avr. 2016 Oui Bukavu-Lubumbashi 
(1 425 km) 

RN5 Katanga IPF 
Sud-Kivu 

9 au 17 juin 2016 Oui Akula-Gemena-Zongo 
(385 km) 

RN6/ 
RN23 

Sud-Ubangi AF2 

Gemena-Bursinga-Lisala-
Bumba-Bunduki-Buta-
Kisangani (1 175 km) 

RN24/ 
RN6/RN4 

Nord Ubangi, 
Mongala, Bas-
Uele, Tshopo 

IPF 
AF1 

22 au 28 nov. 2016 Non   
 

    
2017 16 au 27 juin 2017 Non   

 
    

12 au 31 août 2017 Oui Goma-Bukavu (Sake-
Kavumu) 

RN2 Nord et Sud-
Kivu 

AF2**** 

19 au 25 sept. 2017 Oui Goma-Bukavu (Sake-
Kavumu) 

RN2 Nord et Sud-
Kivu 

“ 

10 au 13 oct. 2017 Oui Goma-Bukavu (Sake-
Kavumu) 

RN2 Nord et Sud-
Kivu 

“ 

6 au 11 nov. 2017 Oui Goma-Bukavu (Sake-
Kavumu) 

RN2 Nord et Sud-
Kivu 

“ 

11 au 15 déc. 2017 Oui Goma-Bukavu (Sake-
Kavumu) 

RN2 Nord et Sud-
Kivu 

“ 

Akula-Gemena-Zongo 
(385 km) 

RN6/ 
RN23 

Sud-Ubangi 

2018 8 au 16 févr. 2018 Oui Akula-Gemen-Zongo 
(385 km) 

RN6/ 
RN23 

Sud-Ubangi AF1, mais 
financé par 

AF2 Goma – Bukavu ; (Sake-
Kavumu) 

RN2 Nord et Sud-
Kivu 

12 au 16 mars 2018 Oui Kisangani-Buta-Dulia-(vers) 
Bondo et Dulia-Aketi 

RN4 Tshopo et Bas 
Uele 

IPF et AF2 

23 au 27 avr. 2018 Oui Goma-Bukavu (Sake-
Kavumu) 

RN2 Nord et Sud-
Kivu 

AF2 

22 au 25 mai 2018 Oui Goma-Bukavu (Sake-
Kavumu) 

RN2 Nord et Sud-
Kivu 

AF2 

* Projet pour lequel une route a été sélectionnée. ** IPF = projet initial ProRoutes ; *** AF1 = Premier financement 
additionnel ; **** AF2 = Deuxième financement additionnel 
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Recours de l’Emprunteur aux forces de sécurité 

57. Dans les situations fragiles, il peut être essentiel pour l’exécution d’un projet de 
protéger les chantiers, le personnel et l’équipement du projet. Le Projet est exécuté dans les 
provinces du Nord-Kivu et du Sud-Kivu, une région déstabilisée par la guerre, les troubles civils 
et la criminalité depuis plus de deux décennies. L’extrême instabilité des conditions de sécurité 
dans les Kivu représente un obstacle majeur à l’exécution des travaux de génie civil dans la 
région. Peu d’entreprises sont intéressées par des projets routiers en RDC, encore moins dans les 
provinces orientales. Ainsi, dans les cas de figure où les entrepreneurs établissent la nécessité de 
services de sécurité, il convient d’évaluer la possibilité d’incidences négatives sur les 
communautés et de gérer ces interférences. 

58. S’il est vrai que des risques de sécurité ont été identifiés et évalués durant la 
préparation12, la Direction reconnaît que cette évaluation n’anticipait pas la possibilité d’un 
recrutement de militaires par l’Entrepreneur sur les chantiers. Les mesures d’atténuation mise en 
place étaient par conséquent insuffisantes par rapport à ce risque. C’est pourquoi, outre le 
manque initial de supervision locale, la Banque n’a pas appris avant le mois d’août 2017 que 
l’Entrepreneur avait unilatéralement pris des mesures de sécurité supplémentaires avec l’armée 
congolaise (« l’Armée ») en recrutant des militaires pour assurer la sécurité du site du Projet et 
du camp principal.  

59. Depuis août 2017, la Direction a pris plusieurs mesures pour faire en sorte que le 
dispositif de sécurité renforcé de l’Entrepreneur soit géré comme il convient :  

• La Direction a demandé une mise à jour de l’EIES afin d’évaluer et d’atténuer les effets 
préjudiciables potentiels du recours à des militaires par l’Entrepreneur, et l’EIES 
actualisée a été publiée en RDC le 7 mars 201813.  

                                                 
12 Tous les documents établis pendant la préparation du Projet à titre de référence pour les décisions de la Direction 
et du Conseil (de la Note conceptuelle du 23 avril 2015 au Mémorandum du Président et au Document de projet 
présentés au Conseil le 27 janvier 2016) indiquaient que le Projet était classé dans la catégorie environnementale et 
sociale A et avait une note de risque élevé dans toutes les catégories de risque – Gouvernance, Mise en œuvre – 
Capacités institutionnelles, Risques environnementaux et sociaux, et Risque global. Cette notation du risque 
s’accompagnait, dans les documents de préparation pertinents, d’une description objective des trois principaux 
risques pesant sur le Projet : i) risques sécuritaires ; ii) risques environnementaux et sociaux élevés ; iii) manque de 
capacités de mise en œuvre de l’organisme d’exécution de l’emprunteur, la Cellule Infrastructures. Ces risques ont 
été évalués pendant toute la préparation du Projet et décrits dans la Note conceptuelle, la Note de décision, la Note 
de demande d’évaluation et la version finale du Descriptif de Projet présenté au Conseil. 
13 L’EIES ne comportait initialement pas l’intégralité des annexes sur les consultations. Elles ont été ajoutées à la 
version actualisée publiée en mai 2018.  
Pour le PAR, voir : 
http://documents.worldBanque.org/curated/en/750811485501031083/pdf/SFG1382-V2-REVISED-RP-FRENCH-
P153836-Box405316B-PUBLIC-Disclosed-12-18-2017.pdf  
http://documents.worldBanque.org/curated/en/252461527654778283/pdf/Annexe-sur-la-consultation-du-Plan-
succint-de-reinstallation-de-la-Route-National-2-Bukavu-Goma-Projet-ProRoutes.pdf  
Pour l’EIES, voir : 
http://documents.worldBanque.org/curated/en/290271489484469239/pdf/SFG1413-V3-REVISED-EA-P153836-
PUBLIC-Disclosed-3-9-2018.pdf  
 

http://documents.worldbank.org/curated/en/750811485501031083/pdf/SFG1382-V2-REVISED-RP-FRENCH-P153836-Box405316B-PUBLIC-Disclosed-12-18-2017.pdf
http://documents.worldbank.org/curated/en/750811485501031083/pdf/SFG1382-V2-REVISED-RP-FRENCH-P153836-Box405316B-PUBLIC-Disclosed-12-18-2017.pdf
http://documents.worldbank.org/curated/en/252461527654778283/pdf/Annexe-sur-la-consultation-du-Plan-succint-de-reinstallation-de-la-Route-National-2-Bukavu-Goma-Projet-ProRoutes.pdf
http://documents.worldbank.org/curated/en/252461527654778283/pdf/Annexe-sur-la-consultation-du-Plan-succint-de-reinstallation-de-la-Route-National-2-Bukavu-Goma-Projet-ProRoutes.pdf
http://documents.worldbank.org/curated/en/290271489484469239/pdf/SFG1413-V3-REVISED-EA-P153836-PUBLIC-Disclosed-3-9-2018.pdf
http://documents.worldbank.org/curated/en/290271489484469239/pdf/SFG1413-V3-REVISED-EA-P153836-PUBLIC-Disclosed-3-9-2018.pdf
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• La Direction a demandé à l’Emprunteur de prendre les mesures d’atténuation des risques 
qui s’imposaient, notamment la vérification des antécédents et la formation des militaires 
par les autorités (Bureau conjoint des Nations Unies pour les droits de l’homme) de la 
Mission des Nations Unies pour la stabilisation en République démocratique du Congo 
(MONUSCO).  

• La Direction a donné suite à plusieurs cas allégués de recours excessif à la force, dont un 
incident au cours duquel un soldat avait tiré sur un jeune homme, le blessant à la jambe, 
parce qu’il aurait volé de l’essence. Le soldat a été arrêté et sanctionné par les autorités 
militaires14.  

• En outre, l’Entrepreneur a réévalué ses mesures de sécurité et décidé de réduire de 14 à 7 
le nombre de militaires chargés d’assurer la protection des chantiers sur la RN2. 

60. À l’échelle du pays, la Direction examine actuellement quels projets du portefeuille de 
la Banque en RDC pourraient également nécessiter des services de sécurité renforcés et 
envisage de signer un accord-cadre avec la MONUSCO pour la vérification des antécédents, la 
formation et la surveillance de ces personnels dans l’ensemble du portefeuille. 

61. Comme le reconnaît le Panel dans son rapport, il s’agit là d’un problème général pour la 
Banque, et la Direction élabore actuellement une Note d’orientation sur les pratiques exemplaires 
à l’intention du personnel. Cette note fournit des directives pour l’évaluation et la gestion des 
risques liés à l’emploi d’agents de sécurité/militaires pour protéger les sites des projets. Elle 
s’inspire des enseignements tirés de l’expérience du projet ProRoutes et des meilleures pratiques 
internationales, ainsi que du Manuel de l’IFC intitulé « Use of Security Forces: Assessing and 
Managing Risks and Impacts Good Practice Handbook (Manuel d’orientation sur les pratiques 
exemplaires – Recours aux forces de sécurité : Évaluer et gérer les risques et les impacts) ». 
Elle fera partie des documents d’orientation sur le Cadre environnemental et social de la Banque 
qui seront publiés fin 2018. 

Impact sur la sécurité des missions 
 
62. La Direction souscrit à la conclusion du Panel quant à son évaluation de la situation 
de fragilité et d’après-conflit en RDC et sur le fait que le Projet a étendu son réseau routier 
dans une zone qui posait des problèmes de sécurité plus difficiles. Face à cette situation, toutes 
les décisions concernant l’organisation de missions sur les sites du Projet ont été prises en étroite 
coordination et concertation avec le Bureau des services de sécurité de la Banque. S’appuyant 
sur le processus établi décrit ci-après, la Direction a conclu que la situation sécuritaire à Bukavu-
Goma entre janvier et juillet 2017 était trop dangereuse pour autoriser des missions du personnel 
sur la RN2.  

63. La Direction prend très à cœur la sécurité du personnel de la Banque, tout 
particulièrement dans les conditions difficiles des pays fragiles ou en conflit comme la RDC. 
                                                 
http://documents.worldBanque.org/curated/en/111581527665746268/pdf/Rapport-d-Evaluation-des-impacts-
environnementaux-et-sociaux-de-la-RN2-Bukavu-Goma.pdf  
14 Un dossier a été ouvert le 15 septembre et transmis au tribunal militaire compétent le 20 novembre 2017. L’affaire 
a été déférée au tribunal en février 2018 et un jugement a été prononcé le 10 avril. Le soldat a été déclaré coupable 
et condamné à six mois de prison. 

http://documents.worldbank.org/curated/en/111581527665746268/pdf/Rapport-d-Evaluation-des-impacts-environnementaux-et-sociaux-de-la-RN2-Bukavu-Goma.pdf
http://documents.worldbank.org/curated/en/111581527665746268/pdf/Rapport-d-Evaluation-des-impacts-environnementaux-et-sociaux-de-la-RN2-Bukavu-Goma.pdf
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Bien que les Responsables de bureau aient le dernier mot en ce qui concerne les décisions 
touchant les activités qui ont un impact sur la sécurité du personnel, ces décisions dépendent 
dans une large mesure des orientations données par le Bureau des services de sécurité de la 
Banque. Chaque situation est unique et doit être évaluée en tenant compte de divers facteurs tels 
que le contexte du pays et du projet, la nationalité et le sexe des membres du personnel, etc. La 
Direction est consciente du fait que d’autres organisations internationales peuvent avoir des 
règles différentes qui reflètent généralement la nature de leur mandat. La MONUSCO, par 
exemple, en tant que force des Nations Unies chargée du maintien de la paix qui est entièrement 
armée, a un mandat et une approche fondamentalement différents de ceux de la Banque en 
matière de sécurité du personnel. Cela étant, le protocole de sécurité de la Banque est conforme 
à celui des autres banques multilatérales de développement (voir l’encadré 3). 

64. À en juger par ce qui se fait actuellement en matière de sécurité du personnel, pour les 
endroits où la menace sécuritaire est particulièrement élevée et où les conditions de sécurité 
évoluent constamment, comme dans l’Est de la RDC, les décisions relatives à l’autorisation des 
déplacements s’appuient sur deux niveaux d’orientation établis par le Bureau des services de 
sécurité de la Banque : i) les suspensions officielles de mission — annoncées sur la page de la 
Banque « Avis aux voyageurs » — et les restrictions de mission qui sont gérées de manière plus 
souple au niveau du Bureau national. Il s’ensuit que la non-inclusion d’une région donnée dans 
la liste « Suspendue » de l’Avis aux voyageurs ne revient pas forcément à dire que l’endroit est 
sûr et accessible pour le personnel durant une période donnée. Outre les suspensions officielles 
mentionnées dans le rapport du Panel, le service de la Banque chargé de la sécurité a examiné la 
période allant de janvier 2017 à mars 2018 et constaté que les missions dans la région de la RN2 
étaient ou auraient été déconseillées (même en l’absence de demande de voyage formelle) pour 
les périodes suivantes : 

• Janvier à mai 2017 ;  

• Octobre 2017 ;  

• De décembre 2017 au 6 janvier 2018 ; 

• Mars 2018 – soit un total de huit mois sur quinze entre janvier 2017 et mars 201815. 

65. Les conditions de sécurité volatiles dans le Nord et le Sud-Kivu en 2017 et la logistique 
de déplacements compliquée ont rendu les missions particulièrement difficiles16. Entre mars 
et mai 2017, les déplacements à Goma et à Bukavu étaient uniquement autorisés à l’intérieur de 
ces villes. Il était impossible de se déplacer par la route entre les deux villes principales, où 
étaient pourtant situés les chantiers. Les missions ont également été fortement entravées par le 
manque de vols intérieurs sûrs, contraignant ainsi le personnel de la Banque et les consultants à 

                                                 
15 Récapitulation des incidents de sécurité en RDC et accessibilité de la RN2  selon l’évaluation des conditions de 
sécurité effectuée par la Banque mondiale, 2017-2018. 
16 Selon Human Rights Watch, entre juin et novembre 2017, au moins 526 civils ont été tués dans le  Nord et le 
Sud-Kivu, au moins 1 087 personnes ont été enlevées ou kidnappées pour obtenir une rançon, et il y a eu au moins 
7 cas de viol collectif. Voir https://www.hrw.org/news/2017/12/07/dr-congo-new-kivu-security-tracker-maps-
eastern-violence  
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se déplacer à bord d’appareils de l’ONU ou d’avions privés affrétés par une poignée de 
compagnies aériennes accréditées.  

66. Lorsqu’il leur faut travailler dans de tels contextes d’insécurité et de fragilité, où les 
conditions de sécurité évoluent constamment, les équipes suivent un processus en deux étapes 
pour la planification de leurs déplacements. La première étape consiste à solliciter l’avis des 
spécialistes de la sécurité basés dans le pays quant aux possibilités de déplacement sur un site 
particulier durant la période proposée. Cette étape ne nécessite pas, en principe, d’échanges 
écrits, en particulier lorsque le chef d’équipe de projet est basé au bureau national, où se trouve 
également l’agent de sécurité. Si l’équipe est informée que le déplacement est possible vers le 
site en question pendant la période envisagée, elle procède alors à la deuxième étape du processus 
qui consiste à rédiger une demande formelle de déplacement pour approbation par le 
Responsable du bureau. Si, à l’inverse, le spécialiste national de la sécurité informe l’équipe que 
le déplacement dans les sites en question durant la période proposée n’est pas conseillé — 
comme telle était la situation pour les visites de site de la RN2 entre mars et juillet 2017 —, alors 
le chef d’équipe de projet ne doit pas soumettre de demande formelle de déplacement pour 
approbation par le Responsable du bureau.  

67. Ce n’est que dans la première moitié de 2017 que les visites sur le terrain ont été 
interrompues, en raison de l’insécurité causée par une série d’incidents. L’annulation des 
élections en décembre 2016, le décès d’un leader de l’opposition en février 2017 et la non-
application de l’accord politique de la Saint-Sylvestre, qui ont exacerbé le climat d’incertitude 
et l’instabilité, et conduit à une plus grande prudence dans la planification et l’autorisation des 
missions pendant cette période, également marquée par des violences généralisées17. Deux 
experts de l’ONU ont été assassinés à Kasai, ce qui a contribué à redoubler de prudence avant 
d’autoriser des déplacements en dehors des grandes villes. Dans ces cas, il était déconseillé aux 
équipes de la Banque de prévoir des visites sur le terrain nécessitant un long trajet et un 
hébergement de nuit dans des endroits isolés.  

68. Après une légère amélioration des conditions de sécurité, la situation s’est à nouveau 
détériorée en octobre 2017, lorsque les villes de Fizi et Uvira dans le Sud-Kivu ont été attaquées 
par des groupes rebelles, et en décembre 2017, lorsque 15 membres des forces de maintien de la 
paix de l’ONU ont été tués dans le Nord-Kivu. Cinq soldats congolais sont morts et au moins 
40 autres personnes ont été blessées. À deux reprises (octobre et décembre 2017), les missions 
de la Banque qui s’étaient déjà rendues à Goma pour superviser les travaux sur la RN2 n’ont pas 
été autorisées à emprunter la RN2 et ont dû rallier Bukavu par bateau.  

69. Afin de garantir que les conseils en matière de sécurité que le personnel et la Direction 
reçoivent du Bureau des services de sécurité de la Banque en réponse à des demandes précises 
et autres requêtes soient enregistrés de façon plus officielle, à l’avenir, la Direction demandera 
l’enregistrement des conseils de sécurité lors de la planification de missions.  

Encadré 3. Approche de la Banque mondiale en matière de sécurité du personnel 

Devoir de protection et tolérance au risque 

                                                 
17 L’accord de la Saint Sylvestre envisageait la formation d’un nouveau gouvernement pour ouvrir la voie à des 
élections et à la première passation de pouvoir pacifique et démocratique en RDC, fondée sur la volonté  exprimée 
par les Congolais. 
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La sécurité du personnel est une priorité pour la Banque, et la Direction est résolue à offrir à son personnel « des 
conditions de travail raisonnablement sûres et fiables », à un niveau qui, dans toute la mesure du possible, 
« respecte ou dépasse les normes et les pratiques optimales des organisations internationales comparables ». Cette 
obligation n’empêche pas la Banque de prendre des risques, mais elle nécessite une évaluation minutieuse des 
menaces qui pèsent sur le personnel, des mesures d’atténuation disponibles et du risque résiduel comparé aux 
avantages de l’action envisagée. S’agissant de la tolérance au risque, la Banque s’aligne sur les autres institutions 
financières internationales et utilise les données de l’ONU, entre autres sources, pour éclairer sa propre évaluation 
des conditions de sécurité et ses décisions d’autoriser des missions. Il est à noter toutefois que certaines 
organisations internationales, notamment les institutions, fonds et programmes des Nations Unies, ont 
régulièrement des membres de leur personnel tués ou blessés. La Direction est déterminée à maintenir son solide 
bilan en matière de sécurité du personnel et à tout faire pour minimiser les risques de décès ou de blessure pour 
les membres du personnel. 

Cadre de décision en matière de sécurité 

La Banque s’acquitte de son devoir de protection au niveau des bureaux nationaux, le Responsable du bureau étant 
chargé de prendre les décisions concernant la sécurité du personnel et des opérations de la Banque. Le Bureau des 
services de sécurité de la Banque donne son avis pour ces décisions, essentiellement par l’intermédiaire de ses 
spécialistes de la sécurité au niveau national. Dans les pays où certaines régions sont à haut risque, les directeurs 
des opérations et chefs-pays sont encouragés à adopter une procédure normalisée d’autorisation des missions qui 
comporte une évaluation des risques en matière de sécurité et la signature officielle du Responsable du bureau et 
de toute tierce partie dont l’agrément est requis (agent habilité de l’ONU, par exemple). 

Procédure d’autorisation des missions dans des situations extrêmement instables, comme les chantiers de la 
RN2 en RDC   

Les missions devant se rendre dans des régions particulièrement dangereuses comme les provinces orientales de 
la RDC doivent entamer la procédure de demande d’autorisation au moins deux semaines avant la date de départ. 
Le spécialiste de la sécurité résidant dans le pays évalue ces demandes en coordination avec la MONUSCO, qui 
fournit les informations les plus récentes sur les menaces et fait le point de la situation le long de la route. Sur la 
base de cette évaluation, un projet de lettre demandant l’appui de la MONUSCO est élaboré par le chef de mission 
pour approbation par le Directeur des opérations et agrément de l’ONU.  

 

Incidences sur les moyens de subsistance  

70. La Direction partage l’avis du Panel quant au fait que l’exploitation des carrières et 
bancs d’emprunt pour la RN2 n’était pas basée sur un accord commercial volontaire entre 
l’Entrepreneur et les propriétaires et exploitants des carrières/bancs d’emprunt, 
contrairement à ce qui était prévu. À la place, l’Entrepreneur a commencé à exploiter des 
carrières et bancs d’emprunt après avoir reçu du gouvernement l’autorisation de prendre 
temporairement le contrôle de ces carrières et bancs d’emprunt et de les exploiter. La Banque 
n’était pas au courant de cette décision du gouvernement et la politique applicable n’a donc pas 
été déclenchée. 

71. L’ampleur des efforts déployés par l’Entrepreneur pour conclure des accords 
commerciaux avec les propriétaires et exploitants des carrières/bancs d’emprunt n’apparaît pas 
clairement. L’Entrepreneur a demandé aux autorités provinciales l’autorisation d’exploiter 
directement 4 carrières et 16 bancs d’emprunt, lesquelles ont répondu favorablement en émettant 
un arrêté exécutif le 8 mai 2017. Bien que les autorités provinciales aient exigé que 
l’Entrepreneur indemnise les propriétaires et exploitants des carrières, il ne l’a fait qu’après 
l’intervention de la Banque en août 2017. L’Ingénieur superviseur n’a pas averti la CEP de la 
situation et la Banque n’a été mise au courant que lorsque les Demandeurs ont porté la question 
devant le Panel.  
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72. Les actions de l’Entrepreneur ont contrevenu aux instruments de sauvegarde et 
obligations contractuelles applicables. Conformément aux termes de la Politique 
opérationnelle 4.12 de la Banque, la Direction a exigé que l’Emprunteur veille à ce que les 
indemnisations soient payées de façon rétroactive à tous les propriétaires et exploitants de 
carrières et bancs d’emprunt répondant aux critères d’admissibilité et qu’il retienne les services 
d’un vérificateur de la conformité pour vérifier le montant de ces indemnisations et confirmer 
qu’elles étaient justes et proportionnelles. Le vérificateur de la conformité a confirmé en 
février 2018 que la conformité des carrières et bancs d’emprunt de la RN2 avait été rétablie, et 
les propriétaires/exploitants dédommagés. Voir l’annexe 2. 

73. Les indemnités ayant été versées après le démarrage des travaux, et en l’absence d’une 
base de référence, il est difficile de confirmer que l’indemnisation des propriétaires et exploitants 
des carrières est à la hauteur des préjudices subis. L’absence d’un cadre de référence, ajoutée au 
processus de règlement ex post, a par ailleurs donné lieu à la présentation de réclamations 
exagérées. Aidée pour ce faire du vérificateur de la conformité, la Direction a appuyé et supervisé 
la revue par l’Emprunteur de la méthodologie utilisée pour calculer les indemnisations et se dit 
satisfaite du fait que ces indemnisations sont équivalentes ou supérieures aux pertes subies par 
les propriétaires et exploitants18.  

74. La Direction a demandé à l’Emprunteur d’évaluer les pertes subies par les ouvriers qui 
n’ont pas pu conserver leur emploi pendant l’occupation des carrières par l’Entrepreneur, et de 
les indemniser en conséquence. L’équipe de la Banque surveille la suite donnée aux dispositions 
concernant ces exigences d’indemnisation.  

Approvisionnement en eau 

75. La Direction partage l’avis du Panel quant au fait que les travaux routiers sur la RN2 ont 
provoqué des interruptions de l’approvisionnement en eau qui n’ont pas été gérées de façon 
appropriée. La Direction a confirmé, dans le cadre de ses visites sur le terrain et de ses missions 
de supervision que l’accès à l’eau avait depuis lors été rétabli et que l’Entrepreneur avait pris des 
mesures pour indemniser les populations touchées. On a recensé un nombre total de 15 incidents 
au cours desquels les services d’eau ont été perturbés ou interrompus depuis le début des travaux 
de génie civil sur la RN2. Le problème a été réglé par l’Entrepreneur en moins de deux semaines 
dans neuf cas, en moins de cinq jours dans sept cas et en moins de deux jours dans cinq cas. 
L’une des interruptions a eu lieu dans le camp de déplacés de Mubimbi, qui a été privé d’eau 
courante pendant un peu plus d’un mois. Ces interruptions ont infligé bien des épreuves aux 
populations locales qui ont dû parcourir des distances plus longues pour se procurer de l’eau 
potable. Ces incidents n’ont pas été signalés à la Banque en temps utile.  

76. Dans les 15 incidents signalés, l’accès à l’eau a été rétabli, voire amélioré lorsque les 
conditions s’y prêtaient. La Direction a également vérifié auprès de l’Emprunteur et de sa 
diligence raisonnable que l’Entrepreneur avait bien pris les diverses mesures d’indemnisation 
qui s’imposaient pour la communauté. La Banque a demandé la réalisation d’un audit afin de 

                                                 
18 Le vérificateur de la conformité l’a reconfirmé en mai 2018. 
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confirmer la situation. Selon les rapports des services de santé compétents19, aucun décès des 
suites du choléra n’a eu lieu dans le camp de Mubimbi pendant les travaux.  

77. Bien que les interruptions de l’approvisionnement en eau ne soient pas rares pendant des 
travaux de génie civil, dans ce cas elles n’ont pas été gérées conformément aux clauses 
contractuelles applicables et n’ont pas été dûment supervisées par l’Ingénieur superviseur. À 
l’avenir, la Banque exigera que l’Emprunteur veille à ce que l’Entrepreneur approvisionne par 
camion-citerne les communautés touchées par des coupures d’eau. Ces interruptions de service 
(alimentation en eau, drainage des eaux pluviales, électricité) ne sont pas rares lors de grands 
travaux de génie civil, mais elles sont généralement gérées conformément aux dispositions 
contractuelles qui stipulent qu’il incombe à l’Entrepreneur d’y remédier. 

Mécanisme de gestion des litiges  

78. La Direction reconnaît que le GRM du Projet n’était pas opérationnel le long de la 
RN2 durant la période de mars à août 2017, lorsque les travaux ont débuté sur cette route. Le 
GRM avait été plus particulièrement conçu pour les trois villages où l’on s’attendait à ce que 
l’acquisition de terres pose quelques problèmes. La Direction reconnaît qu’il aurait fallu mettre 
en place, dès le départ, un GRM plus solide au niveau du Projet pour traiter les plaintes de la 
population portant sur une palette plus étendue de risques sociaux (au-delà des impacts identifiés 
sur les moyens de subsistance).  

79. Lors de la mission d’août 2017, la Banque a constaté que le GRM du Projet n’était pas 
opérationnel sur la RN2 et a demandé à ce que l’Emprunteur prenne des mesures correctives 
immédiates. C’est ainsi que des comités locaux du GRM ont été créés dans les 17 villages situés 
le long de la route. Des séances d’information (annonces à la radio locale, mobilisation de la 
population) ont été organisées pour informer les habitants et les parties prenantes des procédures 
à suivre pour utiliser le GRM et comment y accéder. 

80. Le GRM du Projet pour la RN2 a été considérablement renforcé avec l’appui des ONG 
locales. Vingt-six comités sont en place, avec 98 membres actifs. De nombreuses séances 
d’information et de sensibilisation ont été organisées sur le terrain et à la radio depuis 
septembre 2017. Depuis novembre 2017, la Banque reçoit un rapport mensuel détaillé sur toutes 
les plaintes reçues et traitées. Ces plaintes portent généralement sur les moyens de subsistance. 
En juin 2018, 277 plaintes avaient été reçues le long de la RN2, dont 223 avaient été jugées 
recevables et 127 traitées et leurs auteurs indemnisés. La majorité de ces plaintes visaient à 
obtenir réparation pour perte des moyens de subsistance. Les GRM traditionnels mis en place 
pour le Projet, aussi bien conçus soient-ils, permettent difficilement de localiser les victimes de 
violences sexistes et de leur venir en aide. Par conséquent, en décembre 2017, ProRoutes a 
également mis sur pied un GRM distinct, dédié au traitement des plaintes pour violences sexistes. 

Conditions de travail et santé et sécurité professionnelles 

81. La Direction reconnaît que l’Entrepreneur a laissé les conditions de travail se détériorer 
sur les chantiers de la RN2 et n’a pas pourvu à l’aménagement d’installations de base dans les 
                                                 
19 La Banque a obtenu deux confirmations écrites, l’une du dispensaire (géré par une ONG) du camp de déplacés 
et l’autre d’un centre régional de traitement des cas de choléra, confirmant l’absence de décès des suites du 
choléra dans le camp de Mubimbi pendant la période des travaux. 
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campements d’ouvriers. La Banque a confirmé ces défaillances au cours de ses missions d’août 
et septembre 2017, durant ses visites sur le site de la RN2, et a exigé de l’Emprunteur qu’il 
prenne les mesures nécessaires pour corriger la situation. À la suite de cette intervention, la CEP 
a adressé le 2 octobre 2017 un avis de non-conformité à l’Entrepreneur lui demandant de 
respecter ses obligations contractuelles concernant notamment la sécurité sur le lieu de travail (y 
compris la fourniture d’équipements de protection), la documentation sur les contrats de travail 
et le paiement d’un salaire, ainsi que le harcèlement sexuel des employées.  

82. En novembre 2017, comme l’a confirmé l’Ingénieur superviseur, l’Entrepreneur avait 
fait en sorte que tous les travailleurs sur la RN2 aient un contrat de travail. Une copie de leur 
carte d’identité a été archivée. Les contrats ont subi deux amendements en vue de les harmoniser 
avec la législation nationale du travail. Les contrats ont été approuvés par les autorités du travail 
compétentes. 

83. Les missions de la Banque ont par ailleurs découvert que certains ouvriers avaient été 
sous-payés des suites d’un taux de change défavorable. Plus précisément, 499 ouvriers avaient 
été sous-rémunérés. Cette question ne relève certes pas des politiques spécifiques de la Banque 
qui s’appliquent à ce Projet, mais la celle-ci a néanmoins demandé à ce que cette situation soit 
corrigée. À ce jour, selon un rapport de l’Entrepreneur, 287 ouvriers ont été dédommagés et 
212 doivent encore l’être.  

84. L’équipe de la Banque fait également le nécessaire pour que l’Entrepreneur respecte ses 
obligations contractuelles en matière de santé et de sécurité professionnelles. La CEP – à la 
demande de la Banque – a recruté un auditeur pour vérifier la conformité des pratiques de 
l’Entrepreneur. Sur la base des conclusions du rapport d’audit, la Banque demandera également 
à l’Emprunteur de faire évaluer tous les trois mois, par les autorités congolaises compétentes, les 
pratiques de l’Entrepreneur concernant le travail sur les chantiers de la RN2.  

85. La Direction rejoint en outre le constat du Panel selon lequel l’Entrepreneur n’appliquait 
pas assez rigoureusement les règles de sécurité routière avant la Demande d’inspection. Des 
mesures correctives sont désormais mises en place, seront exécutées et feront l’objet d’un suivi 
par l’Ingénieur superviseur et la CEP.  

86. La Direction prend très à cœur les allégations de harcèlement sexuel des employées de 
l’Entrepreneur. Les six victimes identifiées à ce jour se sont vu proposer un soutien médical, 
psychosocial et juridique de la part de l’ONG Heal Africa, qui justifie de l’expertise 
indispensable dans ce domaine capital. À ce jour, l’une des victimes a sollicité et obtenu un 
soutien médical, une autre a obtenu un soutien psychosocial, et trois victimes ont bénéficié de 
conseils d’ordre juridique20. Il a également été exigé de l’Entrepreneur qu’il prenne des mesures 
à l’encontre des auteurs présumés de harcèlement sexuel, ce qu’il a fait — deux délinquants 
présumés ont été affectés à d’autres fonctions, dans l’attente des conclusions de l’enquête interne 
et des procédures judiciaires. Ainsi que précisé ci-après, les conditions de travail ont elles aussi 

                                                 
20 Les trois femmes qui ont obtenu une assistance juridique ont déposé plainte devant un tribunal, aidées pour ce 
faire par une ONG. Toutefois, leurs plaintes ont été déboutées en raison d’un manque de preuves. La clinique 
juridique de l’ONG se charge du suivi de ces trois cas et conseille les victimes sur les suites à donner sur le plan 
judiciaire. 



 

43 

trouvé une amélioration, notamment grâce à l’attention particulière portée à la limitation de 
l’exposition des femmes membres du personnel aux risques de harcèlement sexuel. 

87. Plus précisément, afin de réduire à un minimum le risque de harcèlement sexuel des 
employées du campement de travailleurs de l’Entrepreneur, les précautions suivantes ont été 
mises en place : 

• L’assurance d’une formation à tous les employés sur la violence sexiste, notamment 
sur les conséquences des comportements déplacés, voire répréhensibles en la matière, 
selon les dispositions du Code de conduite. 

• L’application des dispositions du Code de conduite relatives à l’interdiction des 
violences sexistes et aux sanctions disciplinaires auxquelles s’exposent les délinquants 
présumés, à savoir la réaffectation à d’autres fonctions et la réalisation d’enquêtes 
internes, outre la convocation devant les autorités judiciaires. 

La sensibilisation des populations locales vivant à proximité des campements de 
l’Entrepreneur à l’existence du Code de conduite et aux procédures à suivre pour 
déposer plainte contre un employé qui se sera mal conduit. 

• L’Entrepreneur a mis en place une politique stricte de départ plus tôt du travail pour 
les employées, afin qu’elles puissent terminer leur journée et rentrer chez elles avant 
16 h 30. Jusqu’ici, il leur fallait rester plus longtemps dans les campements d’ouvriers, 
ce qui augmentait les risques de harcèlement sexuel.  

• L’Entrepreneur est tenu d’aménager des salles de toilettes séparées pour les membres 
féminins de son personnel. 

• Aucune employée n’est autorisée à passer la nuit dans le campement d’ouvriers. Les 
employées recrutées dans le voisinage rentrent chez elles à la fin de leur journée de 
travail, tandis que les autres ont à leur disposition des possibilités d’hébergement à 
l’extérieur du campement.  

 

V. MESURES PRISES PAR LA DIRECTION EN REPONSE AUX CONSTATS DU PANEL  

88. Le Plan d’action de la Direction en réponse aux constats du Panel est présenté dans le 
tableau 2 ci-après. 

89. La Direction est résolue à suivre la ligne de l’approche centrée sur les victimes 
recommandée par le Groupe de travail sur la violence sexiste. Cela signifie que l’assistance 
aux victimes de violences sexistes demeure une priorité, que leur cas soit ou non confirmé 
comme étant en lien avec le Projet. Toutes les victimes de violences sexistes identifiées à ce 
jour se sont vu offrir un ensemble complet de services liés aux violences sexistes, en fonction de 
leurs besoins individuels et dans la droite ligne de ce qui se fait de mieux sur la question dans le 
monde. Ces services couvrent la prise en charge médicale et psychosociale, ainsi que des services 
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juridiques aux victimes qui souhaitent recevoir des informations sur leurs droits et pourraient 
vouloir porter leur cas devant la justice.  

90. La Banque poursuivra son suivi rapproché de l’état d’avancement des actions prises 
par l’Emprunteur au niveau des enquêtes internes réalisées par l’Entrepreneur et de la mise 
en œuvre d’actions disciplinaires à l’encontre des auteurs confirmés de violences sexistes, 
ainsi que des mesures de sauvegarde en place pour éviter que les victimes ne soient exposées 
aux risques de représailles (et à les en protéger). Dans deux cas où l’incident en rapport avec 
le Projet est avéré, une action disciplinaire a été décidée par l’Entrepreneur, selon les directives 
du Code de conduite, et les auteurs ont été limogés.  

91. En plus du Projet d’urgence relatif à la violence sexuelle et basée sur le genre et la santé 
des femmes dans la région des Grands Lacs, financé par la Banque et en cours dans les provinces 
du Kivu depuis 2014, le Projet de prévention et de répression des violences sexistes en RDC sera 
présenté au Conseil le 30 août 2018. Le projet dans la Région des Grands Lacs a déjà profité à 
26 000 femmes en leur procurant un soutien médical, psychosocial, juridique et socio-
économique. Le nouveau projet étendra la couverture de ces services à d’autres régions de la 
RDC. Si, de son côté, le projet ProRoutes doit être prolongé de six mois afin de faciliter la mise 
en œuvre de toutes les actions correctives prévues, notamment l’assurance d’un soutien à toutes 
les victimes identifiées, les deux projets axés sur les violences sexistes continueront d’assurer ce 
soutien dans tous les endroits où le besoin sera avéré, et ce au-delà de la date d’achèvement prévu 
du projet ProRoutes.  

92. En plus de ces actions décidées à l’échelle des projets, la Banque enregistre des 
avancées sur une échelle plus large et systémique ainsi qu’au niveau du portefeuille, en 
s’inspirant des enseignements tirés du TSDP en Ouganda. Les enseignements tirés de 
ProRoutes ont encore enrichi cette somme de connaissances. Le TSDP en Ouganda et 
ProRoutes ont tous deux mis en lumière l’importance primordiale d’apporter un soutien aux 
victimes. Après le TSDP en Ouganda, la Direction a préparé et distribué à ses équipes 
opérationnelles une note d’orientation détaillée insistant sur l’importance de délibérément 
aborder les risques et effets des afflux de main-d’œuvre, en particulier en exigeant la formation 
du personnel des entrepreneurs et la signature des codes de conduite mentionnant expressément 
la violence sexiste. Le TSDP en Ouganda et ProRoutes ont tous deux souligné l’importance 
capitale de mécanismes de gestion des litiges (GRM) fonctionnels et adaptés dans les zones du 
projet présentant un risque élevé de violences sexistes. Dans leurs collaborations avec des ONG 
spécialisées, les GRM au niveau des projets se sont principalement penchés sur les questions 
d’indemnisation pour la réinstallation et ont élargi la portée de leurs services pour également 
recevoir et traiter les plaintes à caractère social, telles que la violence sexiste. Dans son plan 
d’action pour le TSDP en Ouganda, la Direction a également mis en œuvre un projet pilote de 
passation de marchés en Afrique de l’Est au titre duquel les entrepreneurs sont tenus de déclarer 
s’ils ont fait l’objet de poursuites judiciaires ou de suspensions de contrat en raison de 
manquements au regard de leurs obligations environnementales ou sociales. La Banque renforce 
quant à elle ses processus internes de gestion environnementale et de sauvegardes sociales, et 
intensifie la formation de son personnel sur les contextes élargis de gestion du risque social, se 
rapportant en particulier aux violences sexistes.  

93. La Direction est par ailleurs déterminée à mettre en œuvre le Plan d’action de la 
Banque en réponse aux recommandations du Groupe de travail mondial sur la violence 
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sexiste, qui prévoit des mesures opérationnelles et administratives visant à prévenir et répondre 
comme il convient aux incidences de l’exploitation et des atteintes sexuelles, ainsi qu’aux autres 
formes de violence sexiste dans les projets qu’elle finance. La démarche couvre la préparation 
de la Note de bonne pratique à l’intention du personnel sur la lutte contre les risques de violence 
sexiste et le lancement de l’outil d’analyse des risques de violences sexistes, actuellement à 
l’essai dans un échantillon de projets de la Banque dans le secteur des transports en Afrique. 
Outre la Note de bonne pratique sur la violence sexiste, la Direction est également sur le point 
de publier des Notes à l’intention du personnel sur le suivi par une tierce partie et le recours aux 
forces armées dans les opérations financées par la Banque. En avril 2018, un atelier 
d’apprentissage auquel ont participé tous les responsables et directeurs de la vice-présidence des 
Pôles d’expertise pour le développement durable portait sur la violence sexiste et sur les premiers 
enseignements tirés du projet ProRoutes en RDC. Une autre séance de ce type a été intégrée dans 
la plus récente édition du Transport and Digital Development Learning Forum (Forum 
d’apprentissage sur le développement du transport et du numérique), qui s’est tenu à 
Washington en mai 2018 et auquel participaient des membres du personnel du siège et des 
bureaux nationaux du Pôle mondial d’expertise.  

94. La Direction s’est engagée à faire en sorte que l’Emprunteur exécute toutes les actions 
requises pour rétablir les moyens de subsistance des personnes sous le coup des effets du Projet. 
Ainsi qu’évoqué dans le détail dans son Rapport de la Direction et dans l’annexe 2, la Direction 
a la conviction que tous les propriétaires et exploitants de carrières et bancs d’emprunt ont été 
dûment indemnisés dans le strict respect des obligations contractuelles et instruments de 
sauvegarde. La méthodologie utilisée pour calculer ces indemnités a été validée par un 
vérificateur de la conformité chevronné, dont les services ont été retenus au titre du Projet, à la 
demande de la Banque. Le plan d’action de la Direction proposé prévoit par ailleurs des mesures 
particulières pour indemniser les ouvriers des carrières qui ont perdu leur emploi des suites de 
l’occupation illégale par l’Entrepreneur de leur site de travail. L’identification de ces ouvriers 
est toujours en cours, sous la tutelle de la CEP. Leur identification a été rendue difficile par le 
manque de documentation et les pratiques de travail informelles dans les carrières. 
L’Entrepreneur s’est pour sa part engagé à ouvrir un certain nombre de possibilités d’emploi aux 
ouvriers concernés (ou aux communautés affectées dans les cas où il n’est pas possible 
d’identifier individuellement les ouvriers), pour un montant équivalent ou supérieur aux sources 
de subsistance perdues.  

95. Les 15 interruptions de l’approvisionnement en eau observées le long de la RN2 ont 
été réparées. Dans la mesure du possible, le Projet veillera à rétablir les conditions antérieures, 
mais s’efforcera en outre d’améliorer les conditions de vie des populations affectées. Tel est déjà 
le cas dans le camp de déplacés de Mubimbi, où l’Entrepreneur a non seulement rétabli 
l’approvisionnement en eau, mais a également construit une dalle en béton à proximité des 
robinets d’eau, rénové les latrines, installé des douches et fourni médicaments et vêtements à la 
population. Un audit est explicitement prévu pour vérifier que tous ces incidents 
d’approvisionnement en eau ont bien été réglés.  

96. Un autre domaine d’intérêt crucial dans le Plan d’action de la Direction concerne le 
renforcement des capacités institutionnelles de toutes les parties prenantes sur le plan de la 
gestion des actions préventives et correctives. L’objectif est non seulement de renforcer les 
capacités de la CEP et du superviseur des mesures de sauvegarde, mais également des autres 
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institutions nationales et provinciales, ainsi que des services spécialisés dans les violences 
sexistes, des ingénieurs superviseurs et des entrepreneurs.  

• CEP. Les efforts de renforcement de la CEP se poursuivront jusqu’à ce qu’elle soit en 
mesure d’assurer un meilleur suivi du respect des mesures de sauvegarde et de 
l’exécution des actions correctives prévues dans le Plan d’action proposé. Il s’agira 
notamment de recruter un autre spécialiste des questions sociales et un spécialiste des 
violences sexistes. Un objectif important de ce renforcement institutionnel est de 
permettre à la CEP de réaliser les inspections régulières de tous les chantiers de remise 
en état des routes et d’évaluer la portée et la fiabilité des activités et rapports de 
supervision des ingénieurs superviseurs et du superviseur des mesures de sauvegarde. 

• Superviseur des mesures de sauvegarde. Les capacités du superviseur des mesures de 
sauvegarde ont déjà été nettement renforcées en 2016, avec six membres du personnel 
chargés de la supervision des mesures de sauvegarde et des travaux de génie civil. 
En 2018, leur nombre était passé à 12, avec certains membres basés à proximité des 
chantiers de la RN2. La Direction a demandé à ce que la CEP modifie à nouveau le 
contrat du superviseur des mesures de sauvegarde, en donnant plus de poids à la 
performance et à la qualité des rapports de supervision, par rapport aux seules activités 
structurées en fonction du temps. La possibilité de remplacer le superviseur des mesures 
de sauvegarde pourrait être envisagée, si aucun accord n’est conclu ou si le superviseur 
actuel n’honore pas ses obligations.  

• Institutions nationales. À la lumière des enseignements tirés de l’expérience ProRoutes, 
le Projet intensifiera ses activités en cours de renforcement institutionnel et apportera une 
assistance technique supplémentaire aux principales institutions nationales sur les plans 
de la gestion des marchés, des autorisations d’exploitation des carrières et bancs 
d’emprunt et de la violence sexiste. Cette assistance sera assurée aux départements 
concernés du ministère des Travaux publics, ainsi qu’à l’Agence congolaise de 
l’environnement (ACE).  

• Autorités provinciales. Une assistance technique ou une formation sera assurée aux 
départements compétents de toutes les autorités provinciales concernées par les travaux 
du projet ProRoutes. Des séminaires seront organisés pour former les participants sur les 
mesures de sauvegarde de la Banque, avec un accent particulier sur la gestion des 
carrières et bancs d’emprunt et le traitement des plaintes, compte tenu du rôle 
fondamental des autorités provinciales dans ces deux domaines.  

• Prestataires de services spécialisés dans les violences sexistes. Les prestataires de 
services spécialisés dans les violences sexistes bénéficieront d’une assistance technique 
de la part des deux organisations faîtières recrutées par la CEP pour coordonner le Cadre 
de suivi et de répression des violences sexistes (UNFPA et le Fonds social) pour le Projet. 
Dans la région de la RN2, la plupart des organisations spécialisées dans les violences 
sexistes ont déjà bénéficié d’un appui important au renforcement des capacités de la part 
du Projet d’urgence relatif à la violence sexuelle et basée sur le genre et la santé des 
femmes dans la région des Grands Lacs. Le nouveau projet individuel sur les violences 
sexistes en préparation complétera cet appui existant dans d’autres régions du pays.  

• Ingénieurs superviseurs. Le chef de l’Ingénieur superviseur pour la RN2 a été remplacé 
début 2018, à la demande de l’Emprunteur. La Direction observe qu’une équipe plus 
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dynamique est aujourd’hui à l’œuvre. La performance de l’Ingénieur superviseur 
continuera néanmoins à faire l’objet d’une attention redoublée dans les activités de 
supervision de ce Projet de la Banque. La CEP organisera une autre séance de formation 
ciblée pour les ingénieurs superviseurs de ProRoutes, axée principalement sur les 
violences sexistes, les mesures de sauvegarde et la gestion des contrats. Des pratiques de 
gestion de contrat éprouvées s’imposent pour prévenir les problèmes découlant de 
l’exploitation des carrières et bancs d’emprunt ou des interruptions d’approvisionnement 
en eau. 

• Entrepreneurs. La CEP organisera des séances de formation supplémentaires, ciblant 
principalement les équipes de gestion et les spécialistes des mesures de sauvegarde des 
entrepreneurs de ProRoutes, dont les principaux thèmes seront la violence sexiste, les 
sauvegardes environnementales et sociales, les carrières et bancs d’emprunt, les 
conditions de travail, les problèmes liés à l’eau et la sécurité routière.  

97. La Direction s’emploie en outre avec l’Emprunteur à renforcer les mécanismes de 
suivi et d’établissement de rapports du Projet au moyen de la géocartographie, entre autres 
outils technologiques. Depuis août 2017, la Direction s’est employée avec l’Emprunteur à 
renforcer les procédures d’établissement de rapports des divers mécanismes de supervision 
(spécialiste des mesures de sauvegarde de l’Entrepreneur, Ingénieur superviseur, superviseur des 
mesures de sauvegarde, CEP). Plus précisément, la portée de ces rapports a été étendue, de sorte 
que des rapports complets sont désormais envoyés tous les mois à la Banque en plus de 
l’Emprunteur, en lieu et place des seuls rapports consolidés préparés par la CEP. L’établissement 
de rapports sur les incidents a lui aussi été amélioré, tant pour les violences sexistes que pour les 
incidents de santé et sécurité professionnelles et de sécurité routière. Les incidents doivent 
désormais être signalés à la Banque dans les 48 heures suivant leur occurrence. La Direction a 
observé des progrès considérables sur le plan de l’amélioration des rapports sur l’état 
d’avancement de la mise en œuvre et sur l’observation des mesures de sauvegarde 
environnementale et sociale au cours des derniers mois, comme l’attestent les rapports améliorés 
de l’Entrepreneur évoqués plus haut, ainsi que les rapports sur des cas de violence sexiste 
préparés par les ONG recrutées par la CEP. Enfin, l’équipe de la Banque a travaillé avec la CEP 
sur l’utilisation de la géocartographie entre autres technologies en vue de mieux documenter et 
faire état des avancées, des plaintes et des incidents. Plus précisément, tous les travaux de remise 
en état des routes sont aujourd’hui géocartographiés et filmés sur vidéo au moyen de l’outil 
Mapillary, qui permet au personnel de la Banque d’évaluer les chantiers à distance. L’unité de 
cartographie de la CEP veillera à ce que ces informations soient rendues publiques.  

98. Certaines des leçons et pratiques de supervision de ProRoutes s’appliquent également 
à l’engagement plus général de la Banque dans les situations de fragilité et de conflit. Il s’agit 
notamment de l’évaluation approfondie du contexte et des défis sécuritaires à prendre en compte 
au stade de la préparation, notamment les risques éventuels liés à la présence de forces de sécurité 
ou de personnels militaires susceptibles d’être recrutés par les entrepreneurs ou d’autres 
intervenants, mais également la nécessité d’anticiper toute limitation en conséquence pour le 
personnel de supervision de la Banque sur le terrain. Comme pour le risque de violences sexistes, 
il convient de procéder à ces évaluations à l’échelle du projet, mais également au niveau du 
portefeuille, compte tenu du fait que ces conditions seront communes à tous les projets de la 
Banque mis en œuvre dans la même zone géographique. Les conditions de sécurité plus 
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générales à l’échelle des pays en situation de fragilité et de conflit devront par conséquent être 
abordées plus en détail au niveau des SCD et CPF.  

99. Lorsque la mise en œuvre concluante des projets de la Banque nécessite la présence de 
forces de sécurité, la Direction exigera des emprunteurs qu’ils veillent à la mise en place et à 
l’application de procédures adaptées pour la sélection et la formation du personnel de sécurité (à 
savoir des procédures de sélection en cas de partenariat avec des autorités militaires ou d’autres 
partenaires internationaux tels que la MONUSCO en RDC, pour garantir l’absence 
d’antécédents de violations des droits de l’homme). Les organismes d’exécution devront pour 
leur part faire en sorte que le personnel de sécurité et militaire ait suivi la formation requise (par 
ex., sur le droit humanitaire, usage proportionnel de la force, les échanges avec les populations 
civiles et les communautés, et la violence sexiste), ait connaissance du code de conduite et du 
fait que son application sera vérifiée et exécutée. La Direction est sur le point de finaliser la 
préparation d’une Note de bonnes pratiques portant précisément sur l’implication de personnels 
de sécurité dans les opérations financées par la Banque. 

100. Les défis sécuritaires peuvent également influer sur les capacités de la Banque à 
superviser sur le terrain. Comme tel est le cas pour ProRoutes, les sites du projet peuvent parfois 
être rendus inaccessibles aux équipes de supervision de la Banque. La sécurité du personnel est 
primordiale, et la Direction est résolue à mettre en place les procédures d’évaluation de la 
sécurité qui s’imposent, à partir des orientations fournies en la matière par le Bureau des services 
de sécurité de la Banque. Toutefois, le registre des demandes de déplacement des équipes de la 
Banque gagnerait à être amélioré et formalisé, de même que les réponses et conseils du Bureau 
des services de sécurité de la Banque, en particulier lorsque les restrictions de déplacement sur 
les sites du Projet s’éternisent. La Direction révisera son protocole à cet égard, ce qui lui 
permettra de suivre de plus près les sites des projets qui sont devenus inaccessibles pendant plus 
de six mois, et ainsi de déclencher l’étude d’options de rechange, y compris d’autres modalités 
de supervision. 

101. L’objectif de la Direction est de rester engagée et d’en faire plus dans les contextes de 
fragilité et de conflit. Toutefois, dans certaines circonstances, les conditions de sécurité sur place 
peuvent se révéler trop risquées pour permettre à la Banque de superviser les activités qu’elle 
appuie dans le respect de ses politiques établies. Ce pourrait être le cas, par exemple, lors 
d’opérations à l’appui d’activités de développement complexes comme les grands travaux de 
génie civil. Les possibilités de gestion de ces situations varient de l’exploration et de la mise en 
œuvre d’autres modalités de supervision aux mesures visant à compléter et à combler les lacunes 
résultant de l’incapacité de la Banque à procéder à des opérations régulières de supervision sur 
le terrain, qui exigent des visites de sites, en passant par la suspension du financement des projets 
concernés en l’absence de toute alternative réalisable. C’est le cas de figure qui s’est présenté 
récemment au Soudan du Sud, où la Direction a suspendu la mise en œuvre d’un projet routier, 
fin juin 2018. Dans d’autres environnements, comme en Afghanistan, en Iraq et au Nord-
Cameroun, la Banque retient les services d’un agent de suivi tiers pour l’aider à superviser ses 
projets dans les régions où les équipes de la Banque sont dans l’impossibilité de se rendre. Dans 
d’autres projets, notamment le projet routier en cours au Mozambique ou le projet ProRoutes en 
RDC, la Banque s’associe avec la société civile pour assurer le suivi de la mise en œuvre et 
identifier les difficultés ou plaintes éventuelles afin qu’elles puissent être réglées le plus 
rapidement possible. 
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Tableau 2. Plan d’action de la Direction 

Problème Mesures proposées 

1. Consultations et 
diffusion 
d’informations 

• La Banque exigera de la CEP qu’elle organise et documente des 
consultations périodiques avec les communautés établies le long de 
la RN2 pour faire le point sur l’état d’avancement des travaux et 
recenser les points de vue sur les incidences négatives éventuelles. 
Ces consultations seront organisées avec à l’esprit les langues 
parlées localement et la nécessité de diffuser l’information à tous 
les participants. La Direction demandera à la CEP de fournir à la 
Banque le matériel présenté et la liste des participants, de sorte à 
s’assurer que ces consultations sont aussi complètes qu’inclusives. 
Périodicité : tous les 3 mois jusqu’à la clôture du projet. 

2. Mécanisme de 
gestion des litiges 
(GRM) au niveau 
du projet  

• GRM du Projet. La Banque continuera de suivre le traitement de 
toutes les plaintes reçues par le GRM du Projet dans le but de 
vérifier qu’elles sont dûment traitées et menées à une résolution 
acceptable. Compte tenu du contexte, la Direction accordera une 
attention redoublée à la clôture des cas du GRM, à la 
documentation des plaintes, à la méthodologie appliquée pour 
calculer les indemnisations, ainsi qu’à toutes les plaintes qui ont 
fait l’objet d’un recours en appel (c.-à-d. remontées aux comités de 
supervision). Durée : jusqu’à la clôture du Projet. 

• La Direction engagera une procédure d’inspection de tous les GRM 
de projet en RDC afin de les renforcer le cas échéant, selon les 
conclusions et recommandations de cette inspection. L’objectif est 
de veiller à ce que ces GRM soient dûment équipés pour traiter non 
seulement les questions de réinstallation, mais aussi tous les autres 
problèmes associés aux risques sociaux dans leur ensemble.  

• GRM dédié aux incidents de violences sexistes. Le Projet 
continuera par ailleurs de veiller au fonctionnement efficace des 
GRM dédiés aux incidents de violences sexistes, selon le descriptif 
ci-après. Calendrier : 30 août 2018 pour la revue. 

3. Violence sexiste • La Banque exigera de la CEP qu’elle poursuive la mise en œuvre 
(et veille à l’observation par l’Entrepreneur) de tous les protocoles 
convenus en matière de formation sur la violence sexiste afin que 
tous les ouvriers du Projet ProRoutes se voient rappeler en 
permanence les comportements qui ne seront pas tolérés et les 
conséquences disciplinaires auxquelles ils s’exposent en cas d’abus 
et de comportements répréhensibles. Un autre objectif plus vaste 
consiste à promouvoir le changement de comportement et des 
attitudes à l’égard des femmes et des filles, ainsi qu’à mettre en 
évidence les risques associés à la prostitution et au mariage 
précoce. Des séances de rappel seront envisagées le cas échéant, 
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Problème Mesures proposées 

ainsi que des formations supplémentaires pour les nouvelles 
recrues. Durée : jusqu’à la clôture du Projet. 

• La Direction exigera que l’Emprunteur veille à ce que toutes les 
victimes de violences sexistes qui n’ont pas bénéficié du soutien 
prévu de la part des services spécialisés dans les violences sexistes 
d’ici la date de clôture du projet ProRoutes, puissent continuer de 
bénéficier de l’aide dont elles ont besoin au titre d’autres opérations 
de la Banque dans la région — notamment les deux projets axés sur 
les violences sexistes –, ce qui pourrait nécessiter des ajustements 
au niveau des zones d’intervention de ces deux opérations. 
Calendrier : modalités en place d’ici la clôture du projet. 

• La Banque exigera que l’Emprunteur veille à ce que le Code de 
conduite soit appliqué et que les entrepreneurs prennent les actions 
disciplinaires qui s’imposent conformément audit Code de 
conduite. Il conviendra pour ce faire d’accorder une attention 
redoublée à la protection des victimes contre les représailles. Dans 
la droite ligne de l’approche centrée sur les victimes recommandée 
par le Groupe de travail sur la violence sexiste, la Direction exigera 
que l’Emprunteur veille à ce que le choix des victimes soit 
respecté, s’agissant de porter leur cas devant la justice. Toute action 
de représailles identifiée par la Banque ou portée à son attention 
sera immédiatement soulevée par la Direction de la Banque auprès 
des autorités de la RDC. Durée : jusqu’à la clôture du Projet. 

• La Direction examinera le portefeuille de la Banque en RDC pour y 
identifier les opérations à haut risque de violence sexiste et adapter 
comme il convient les mesures d’atténuation des risques à ces 
opérations et selon les recommandations du Groupe de travail sur la 
violence sexiste. D’autres vérifications du portefeuille de la RDC 
seront régulièrement réalisées, au moyen du nouvel outil d’analyse 
des risques de violences sexistes dont la mise au point est en cours, 
selon les recommandations du Groupe de travail sur la violence 
sexiste. Calendrier : l’examen sera achevé le 30 août 2018 au plus 
tard. 

• La Direction finalisera sa Note d’orientation sur le traitement des 
violences sexistes qui tiendra compte des recommandations du 
Groupe de travail sur la violence sexiste. Cette Note d’orientation 
fera partie intégrante des documents d’orientation du Cadre 
environnemental et social (CES) devant être mis en application 
ultérieurement en 2018. Consciente du fait que la violence sexiste 
constitue toujours un domaine d’apprentissage intense pour la 
Banque, la Direction veillera à régulièrement actualiser sa 
documentation sur la violence sexiste au fur et à mesure que de 
nouvelles informations, leçons ou meilleures pratiques seront 
disponibles. Calendrier : 1er octobre 2018. 

4. Exploitation des 
carrières  

• La Banque exigera de la CEP qu’elle veille à ce que toutes les 
carrières et tous les bancs d’emprunt soient remis en état d’ici la fin 
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Problème Mesures proposées 

des travaux de génie civil sur les routes, conformément aux 
dispositions contractuelles et aux plans de remise en état qui 
s’appliquent. Une attention particulière sera accordée à la sécurité 
des carrières et bancs d’emprunt, en particulier pour la carrière de 
Tongo-Butale. Dans la mesure du possible, les plans de remise en 
état s’efforceront d’améliorer la situation existante des propriétaires 
et exploitants de carrières et bancs d’emprunt. La Direction 
continuera de s’intéresser à toute plainte soulevée par les 
communautés au fur et à mesure de l’évolution du processus. 
Durée : jusqu’à la clôture du Projet. 

• La Banque exigera de l’Emprunteur qu’il procède au suivi 
rapproché de l’exploitation de toutes les carrières et de tous les 
bancs d’emprunt de ProRoutes pour veiller à une conformité pleine 
et entière aux dispositions contractuelles et instruments de 
sauvegarde qui s’appliquent. La Direction exigera que 
l’Emprunteur veille à ce que les ingénieurs superviseurs fassent 
régulièrement état de la situation de l’ensemble des carrières et 
bancs d’emprunt exploités au titre du projet ProRoutes, de sorte 
que toute situation de non-conformité puisse être détectée 
rapidement. Durée : jusqu’à la clôture du Projet. 

• La Banque continuera de surveiller de près les risques de 
représailles et alertera les autorités congolaises, si elle identifie ou 
reçoit des informations établissant que des victimes, des plaignants 
ou des témoins font l’objet d’intimidations ou de représailles. 
Compte tenu du contexte en RDC, une attention particulière et 
rapprochée sera accordée à toute préoccupation quant à la sécurité 
des Demandeurs et des victimes de violences sexistes. La Direction 
continuera de souligner et de documenter auprès des autorités 
nationales et provinciales l’importance d’une politique de tolérance 
zéro pour les représailles à l’occasion de toutes ses missions et de 
tous ses engagements à venir sur ProRoutes. Durée : jusqu’à la 
clôture du projet et dans le cadre des engagements continus avec le 
gouvernement en général, ainsi que dans le contexte des deux 
projets portant sur les violences sexistes dans la région. 

• La Banque exigera de la CEP qu’elle veille à l’identification des 
ouvriers des carrières – ou des communautés, dans l’impossibilité 
d’identifier les travailleurs – qui ont souffert des pertes de revenus 
des suites de l’occupation de leur carrière, pour les dédommager à 
hauteur de leurs pertes, en particulier par la création de possibilités 
génératrices d’emplois. La Direction observe que l’identification 
pourrait se trouver compliquée par le caractère informel de 
l’activité en question. Dans l’impossibilité d’identifier 
individuellement les ouvriers, les actions correctives seront 
appliquées à l’échelle de la communauté. Durée : jusqu’à la clôture 
du Projet. 
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5. Incidences sur 
l’agriculture et les 
moyens de 
subsistance 

• La Banque exigera de la CEP qu’elle actualise une fois de plus le 
PAR pour la RN2 afin qu’il reflète toutes les personnes affectées 
par le Projet et les accords d’indemnisation, notamment ceux qui se 
rapportent à l’exploitation des carrières et bancs d’emprunt. 

6. Santé et sécurité                      
des populations 
locales 

• La Banque exigera de la CEP qu’elle veille à ce que la formation 
sur le droit humanitaire assurée par la MONUSCO soit achevée 
pour l’ensemble du personnel militaire chargé de la protection des 
chantiers du Projet ProRoutes. De nouvelles activités de formation 
seront organisées advenant l’affectation de nouveaux personnels 
militaires sur ProRoutes, des suites du roulement normal des unités 
militaires. Calendrier : d’ici le 1er septembre 2018 et selon les 
besoins d’ici la clôture du projet. 

• La Direction élabore actuellement une Note d’orientation sur les 
pratiques exemplaires dans les cas de recours à des forces de 
sécurité, qu’elle communiquera au personnel afin de l’aider à 
évaluer et à gérer les risques associés au recours aux forces de 
sécurité/militaires pour protéger les chantiers d’un projet. Cette 
note comporte en particulier des orientations précises concernant la 
sélection et la formation des militaires affectés à la protection des 
activités financées par la Banque, ainsi que l’application des codes 
de conduite. Cette note sera distribuée le 1er octobre 2018.  

7. Rupture des 
conduites d’eau, 
gestion des eaux 
pluviales et sécurité 
routière 

• La Banque a demandé à la CEP de réaliser un audit de conformité 
en vue de confirmer que les 15 incidents relatifs à 
l’approvisionnement en eau sur la RN2 ont tous bel et bien été 
réglés. Dans la mesure du possible, les actions correctives devraient 
engendrer une situation au moins équivalente à celle qui existait 
antérieurement pour les communautés affectées, voire améliorée 
(comme tel est le cas pour le camp de déplacés de Mubimbi). 
Calendrier : d’ici le 31 octobre 2018. 

• La Banque continuera à surveiller de près, dans le cadre de sa 
supervision des conduites d’eau, de la gestion de l’écoulement des 
eaux pluviales et de la sécurité routière, et demandera à la CEP et à 
l’Entrepreneur de mettre en œuvre les mesures de prévention qui 
s’imposent, conformément à l’EIES et aux dispositions 
contractuelles. La Direction exigera de la CEP qu’elle l’informe, et 
des ingénieurs superviseurs qu’ils fassent régulièrement rapport du 
respect de ces dispositions. La Direction suivra également de près 
toute plainte présentée au GRM concernant ces domaines 
particuliers. Durée : jusqu’à la clôture du Projet. 

• La Banque exigera de la CEP qu’elle veille à ce que l’Entrepreneur 
ait mis en place : i) un dispositif de communications claires à 
l’intention des populations locales sur les travaux de construction à 
venir et sur les moyens à leur disposition pour signaler les incidents 
d’interruption des services publics ; ii) des dispositions pour 
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garantir l’approvisionnement en eau au moyen de réservoirs d’eau 
ou de dispositifs temporaires comparables pour les populations 
affectées, dans les 48 heures suivant une coupure d’eau confirmée. 
Calendrier : d’ici le 31 août 2018, avec suivi jusqu’à la clôture du 
projet. 

8. Conditions de 
travail et santé et 
sécurité 
professionnelles 

• La Banque exigera de la CEP qu’elle demande aux autorités 
congolaises de procéder à des évaluations périodiques des 
installations de l’Entrepreneur le long de la RN2 afin d’en vérifier 
la conformité avec la réglementation du travail, y compris la 
conformité avec les exigences en matière de santé et de sécurité 
professionnelles, et les actions visant à prévenir le harcèlement 
sexuel, et de communiquer les conclusions de ces évaluations à la 
Banque. Périodicité : tous les six mois jusqu’à la clôture du Projet. 

9. Supervision et 
établissement de 
rapports 

• La Direction surveillera la mise en œuvre de toutes les activités de 
renforcement institutionnel pour la CEP, le superviseur des 
mesures de sauvegarde, les institutions nationales et provinciales 
compétentes, les ingénieurs superviseurs et les entrepreneurs. Ces 
activités couvrent en particulier le recrutement de nouveaux 
spécialistes des mesures de sauvegarde par la CEP, les activités de 
formation dans toutes les institutions concernées et la révision des 
contrats du superviseur des mesures de sauvegarde. Durée : jusqu’à 
la clôture du Projet. 

• La Direction continuera de veiller à la mise en place et à l’efficacité 
des mesures renforcées de suivi et d’établissement de rapports à 
transmettre à la Banque, notamment la communication à la Banque 
de rapports mensuels par les diverses entités de supervision clés. 
Durée : jusqu’à la clôture du Projet. 

• La Direction continuera de collaborer avec la CEP sur la 
géocartographie des activités du Projet de sorte que les 
informations sur l’avancée des travaux puissent être rendues 
publiques. Calendrier : d’ici le 30 octobre 2018. 

• La Direction poursuivra sa mise en application des protocoles de 
supervision renforcés de la Banque sur la RN2, y compris ses 
visites sur le terrain (en fonction des conditions de sécurité). 
Périodicité : au moins deux fois par an, jusqu’à la clôture du Projet. 

• La Direction poursuivra sa mise en application des protocoles de 
supervision renforcés de la Banque sur les autres routes du Projet 
ProRoutes, y compris ses visites sur le terrain (en fonction des 
conditions de sécurité). Périodicité : au moins une fois par an, 
jusqu’à la clôture du Projet. 

• La Banque lancera un projet pilote de suivi, dans les médias 
sociaux, du portefeuille de transport de la Banque en RDC, pour y 
identifier les rapports défavorables éventuels sur les activités 
financées par la Banque. Compte tenu de la nature novatrice de cet 
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instrument, de même que conformément au contrat et au cahier des 
charges, la Banque évaluera les résultats de cet essai au terme 
d’une première phase de six mois minimum afin d’établir si cet 
outil de suivi apporte une valeur ajoutée à la Banque du point de 
vue de la détection précoce des problèmes tels que les incidences 
négatives des activités financées par la Banque sur les 
communautés et leurs moyens de subsistance. Le résultat de 
l’évaluation permettra en outre de décider s’il convient d’étendre 
cette démarche pilote au reste du portefeuille d’activités et de 
projets financés par la Banque. Calendrier : d’ici le 
1er septembre 2018. 

• La Direction suivra de près les progrès de l’organisme d’exécution 
en matière de satisfaction des conditions préalables à la levée de la 
suspension des décaissements, afin que les travaux puissent 
reprendre rapidement, au moins sur les tronçons de route pour 
lesquels les conditions ont été satisfaites. Calendrier : dès la 
satisfaction confirmée des conditions. 

• La Direction prolongera de six mois la date de clôture du Projet 
afin de permettre la poursuite du financement et de l’exécution des 
actions correctives, en particulier le soutien aux victimes de 
violences sexistes. Calendrier : 31 octobre 2018.  

 

102. Le 24 mai 2018, à Goma, la Direction a rencontré des membres des communautés 
touchées par le Projet pour examiner la teneur du Plan d’action proposé. Vingt-et-une personnes 
ont participé aux consultations, y compris des représentants d’ONG locales21. L’équipe de la 
Banque a expliqué le Plan d’action proposé par la Direction en réponse aux conclusions du 
Rapport du Panel et invité les Demandeurs à faire part de leurs observations. Lors des 
consultations, les membres des communautés touchées par le Projet ont accueilli avec 
satisfaction les mesures proposées et souligné combien il importait de continuer à organiser des 
consultations périodiques avec la société civile et les communautés touchées par le Projet, ainsi 
que de renforcer la communication sur l’existence et le fonctionnement du GRM mis en place 
pour le Projet. Les participants ont souligné qu’il fallait poursuivre ce dialogue pendant la mise 
en œuvre du Plan d’action. Le 12 juin 2018, la Direction a tenu des consultations sur le Plan 
d’action proposé avec les deux Demandeurs qui avaient choisi de ne pas participer aux 
consultations du 24 mai, mais avaient ensuite demandé une réunion avec la Direction.  

                                                 
21 PAAMEDI (Programme d’appui aux actions mutuelles d’entraide pour un développement intégral), APEFE 
(Action pour la Promotion et l’Épanouissement de la Femme et de l’Enfant), ADIF (Action pour le Développement 
Intégré de la Femme), RARIP (Réseau d’analystes des relations internationales pour la paix dans la région des 
Grands Lacs), ECC (Église du Christ au Congo), SOPROP (Solidarité pour la Promotion de la paix), Alpha Ujuvi, 
APES (Action pour la Promotion de l’environnement social), APED (Aide aux personnes démunies), ADMR (Action 
pour le développement des milieux ruraux), SARCAF (Service d’accompagnement et de renforcement de capacités 
d’autopromotion des femmes). 
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103. La Direction tient à souligner que les mesures proposées ne pourront aboutir sans le 
ferme engagement et la collaboration assidue du Gouvernement. La Direction a examiné le Plan 
d’action avec le Gouvernement, qui a accepté de collaborer pleinement à sa mise en œuvre. En 
outre, le Gouvernement a demandé un appui supplémentaire pour faire face aux problèmes de 
violence sexiste, grâce notamment à une nouvelle opération qui viendra compléter le Projet 
d’urgence relatif à la violence sexuelle basée sur le genre et la santé des femmes dans la région 
des Grands Lacs, et à une meilleure gestion des mesures de sauvegarde en RDC. Il a donc été 
décidé de présenter au Conseil, le 30 août 2018, une proposition de projet de prévention et de 
répression des violences sexistes, et en 2019, un projet de renforcement des capacités en matière 
de sauvegarde environnementale et sociale actuellement en préparation.  

104. La Direction fera part au Conseil de l’état d’avancement de la mise en œuvre de ce plan 
d’action dans les six mois suivant son approbation.  

 
VI. CONCLUSION 

105. La Direction reconnaît qu’il y avait des lacunes graves dans la préparation et la 
supervision de la RN2. Depuis août 2017, elle s’emploie activement, en étroite collaboration 
avec les autorités, les ONG et les parties concernées, à régler les problèmes signalés. Elle estime 
que le Plan d’action proposé dans les présentes répond aux constats du Panel.  

106. La Direction suivra également de près l’évolution des capacités institutionnelles de la 
CEP, s’agissant notamment de la qualité et de la fiabilité des rapports présentés, avant 
d’envisager de lui confier l’exécution d’autres activités financées par l’IDA. 
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ANNEXE 1 

CONSTATS, COMMENTAIRES ET ACTIONS 

N° Problème/Constat Commentaires et actions 

1.  Préparation du projet 

Le contexte de fragilité 
et d’après-conflit en 
RDC pose d’énormes 
problèmes en ce qui 
concerne l’élaboration et 
l’exécution de projets. 
La Direction est 
parfaitement consciente 
de l’insuffisance des 
capacités 
institutionnelles en 
RDC. Par ailleurs, le 
Projet a étendu les 
travaux routiers aux 
zones faisant face à des 
problèmes de sécurité 
plus redoutables que 
lors des phases initiales. 
Or il a été élaboré en 
fonction des mêmes 
arrangements 
institutionnels et 
évaluations de risques 
que ceux du projet 
auquel il a été rattaché 
et du Premier 
financement 
additionnel, et compte 
non tenu de leurs points 
faibles et de l’évolution 
de l’environnement. 

 

Le Panel constate que 
l’évaluation 
institutionnelle menée 
dans le cadre de 
l’élaboration du Projet 
n’a pas pris dûment en 
compte les problèmes et 
l’insuffisance de 
capacités rencontrés au 
cours des phases 
précédentes de 
l’opération.  

 

Le Panel trouve 
également que 

Commentaire : La Direction reconnaît qu’au fur et à mesure que ProRoutes a 
étendu son champ d’activités dans les lieux les plus risqués de la fragile RDC 
— à savoir la zone Bukavu-Goma de la RN2 — et que les contraintes de 
capacité et lacunes auraient dû faire l’objet d’une attention plus marquée et 
rigoureuse dans l’Évaluation institutionnelle. La Direction observe que les 
risques associés à l’AF2 (le Projet) étaient classés comme élevés à de nombreux 
égards. Il était notamment clairement précisé que des groupes armés restaient 
actifs dans la région Bukavu-Goma, et posaient problème. La Direction 
reconnaît toutefois que les mesures d’atténuation envisagées se sont révélées 
inadaptées. 

La Direction partage également l’avis du Panel selon lequel le niveau de 
préparation des instruments de sauvegarde pour la RN2 lors de l’approbation 
par le Conseil n’était pas suffisant et qu’une approche-cadre n’était pas des 
plus indiquées compte tenu de la situation de fragilité dans la zone de la RN2 
et du fait que cet investissement avait été pleinement identifié au moment de la 
réunion de décision. Des Instruments de sauvegardes spécifiques au site 
auraient dû être préparés, même si, ce faisant, ils risquaient de retarder la 
présentation du Projet au Conseil.  

La Direction reconnaît en outre que la période de mise en œuvre de la RN2 
n’a pas été évaluée de façon réaliste et partage la recommandation du Panel 
selon laquelle elle aurait dû être étendue. En février 2018, la Banque a reporté 
de 12 mois la date de clôture du Projet.  

 

 

 

 

 

 

 

Évaluation institutionnelle 

Capacités de l’Emprunteur saturées. Le Document de projet du Conseil 
(01/27/2016) : par. 49, évoquant la capacité institutionnelle pour la mise en 
œuvre, dans la section Risques, précise que « Le risque associé à la capacité 
institutionnelle pour la mise en œuvre et aux capacités est élevé, parce que la CI 
pourrait être débordée, du fait qu’elle participe à d’autres projets avec d’autres 
bailleurs de fonds… et aurait à achever un vaste programme de travail en un 
court laps de temps ». Les mesures d’atténuation décrites dans le Document de 
projet prévoient des ressources humaines supplémentaires pour la CI, à temps 
pour faire face au volume supplémentaire de travail pour ProRoutes. 

 

 

Analyse des risques 
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N° Problème/Constat Commentaires et actions 

l’analyse globale des 
risques du Projet et de 
leurs impacts, plus 
particulièrement en ce 
qui concerne les risques 
de sécurité, était 
insuffisante. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

De ce fait, les mesures 
d’atténuation n’ont pas 
suffisamment protégé 
les populations 
touchées contre les 
préjudices.  

 

 

Le Panel constate que 
la conception et 
l’élaboration du Projet 
telles que menées par la 
Direction ne sont pas 
conformes aux 
politiques de la Banque 
sur le Financement des 
projets d’investissement 
(OP/BP 10.00) et sur 
l’Évaluation 

Tous les documents du Projet élaborés durant la phase de préparation pour 
étayer les décisions de la Direction et du Conseil ont régulièrement attribué au 
Projet la Catégorie A pour la composante environnementale et sociale (ES), et 
reflètent en outre une notation de risque élevé pour toutes les grandes catégories 
de risque – Gouvernance, Capacités de mise en œuvre et institutionnelles, 
Environnementale et sociale (ES), et Risque global. 

Ces notations de risque élevé étaient accompagnées, dans les documents de 
préparation correspondants, de descriptions des trois principaux risques associés 
au Projet : i) risques de sécurité, ii) risques environnementaux et sociaux élevés, 
et iii) capacité de mise en œuvre de l’organisme d’exécution de l’Emprunteur (la 
CI) faible ou saturée. Tous ces risques se rapportent directement aux problèmes 
identifiés dans le Rapport du Panel. Ces risques ont été réitérés tout au long de la 
préparation du projet, y compris dans le Rapport d’évaluation du projet. 

Risque de sécurité élevé. Le Document de projet du Conseil (01/27/2016) : par. 
13 de la section Justification, réitère le paragraphe 16 du mémorandum conceptuel 
et poursuit au paragraphe 45 de la section Risques pour observer que des 
« groupes armés restent actifs dans la région, qui ont une incidence sur la mise 
en œuvre effective du projet, du fait qu’ils alimentent la réticence des 
entrepreneurs et consultants nécessaires pour sa mise en œuvre à s’impliquer, et 
de manière générale dissuadent le secteur privé ». 

Risques environnementaux et sociaux élevés. Le Document de projet du Conseil 
(27/01/2016) : par. 50 de la section Risques environnementaux et sociaux, 
précise que « le risque ES est élevé [compte tenu]… du grand nombre de 
personnes vulnérables et de populations locales [dans la zone du Projet] ». Les 
mesures d’atténuation proposées comprennent « des ressources du projet 
allouées à la composante ES, le professionnalisme de l’entité chargée de cette 
composante, et le panel chargé du suivi régulier de la mise en œuvre de cette 
composante ». Elles précisent en outre que « le Panel [consultatif 
environnemental et social] continuera à se rendre deux fois par an en RDC et 
ses recommandations feront l’objet d’un suivi systématique » 

 

Mesures d’atténuation 

Dans un souci d’atténuer le risque environnemental et social élevé, la conception 
du Projet comportait une composante dédiée à la gestion sociale et 
environnementale, dont le financement représentait 13 % du produit du prêt 
accordé par l’IDA. Une composante environnementale et sociale aussi étoffée 
est quelque chose d’assez inhabituel pour un projet routier ; son intégration dans 
la conception pour répondre concrètement aux risques et déficits de capacités 
identifiés.  

Pour atténuer le risque élevé lié à la capacité institutionnelle, d’importantes 
mesures ont été prises pour renforcer les capacités de la CEP et des multiples 
mécanismes de supervision du Projet. Pour financer ces mesures, les charges 
d’exploitation de ProRoutes ont été augmentées de 2,2 millions de dollars à 
3,1 millions de dollars pour l’AF2. Ces fonds supplémentaires ont été dédiés à 
l’embauche de personnels supplémentaires pour la supervision du Projet. 

Durant la préparation de ProRoutes, plusieurs mesures ont été prises pour 
renforcer les capacités fiduciaires et de sauvegarde de la CEP (celle-ci a été 
initialement mise sur pied en 2004). Ces mesures étaient les suivantes : 
i) recrutement d’un cabinet institutionnel de conseil (agent de passation de 
marchés) pour la mise en œuvre des procédures de passation de marchés et des 
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environnementale 
(OP/BP 4.01). 

activités de soutien à l’unité de passation des marchés de la CEP ; 
ii) externalisation de la fonction d’auditeur interne auprès d’un cabinet 
international, jusqu’à ce que la CEP soit en mesure de procurer son propre 
auditeur interne ; iii) recrutement d’un spécialiste international de la gestion 
financière pour assister l’unité financière administrative de la CEP ; et 
iv) recrutement d’un spécialiste international des mesures de sauvegarde et d’un 
autre à l’échelle locale. Le cahier des charges définissait les responsabilités 
respectives des divers acteurs impliqués dans la supervision. 

Durant la préparation de l’AF1, l’équipe de la Banque a pris conscience du fait 
que la CEP mettait en œuvre un portefeuille croissant de projets bénéficiant du 
concours financier de l’IDA et d’autres bailleurs de fonds. À la demande de la 
Banque, une évaluation de la performance globale et du fonctionnement de la 
CEP a été effectuée entre mai et décembre 2011 et un nouvel organigramme a 
été élaboré pour donner à la CEP plus de souplesse pour gérer son portefeuille 
croissant. À l’issue de cette évaluation, quatre spécialistes des travaux routiers 
ont été embauchés en 2013 pour surveiller et superviser l’exécution des activités 
de réhabilitation des routes et les contrats d’entretien des chaussées.  

Afin de faciliter la supervision des mesures de sauvegarde, la fonction de 
superviseur des mesures de sauvegarde (Bureau d’Études pour la Gestion 
Environnementale et Sociale, BEGES) a été introduite dans la conception du 
projet ProRoutes. Le BEGES était également chargé de la mise en œuvre de la 
composante de gestion sociale et environnementale de ProRoutes. Durant la 
préparation de l’AF1, le contrat du BEGES a été révisé de sorte à insister sur les 
aspects de performance et de qualité des réalisations, plutôt que simplement sur 
le temps consacré à la gestion des mesures de sauvegarde. Durant la préparation 
du Projet, les problèmes de capacité de la CEP se sont vus encore atténués par le 
recrutement de spécialistes des sauvegardes supplémentaires pour superviser 
tout particulièrement la mise en œuvre du PGES. Le BEGES a quant à lui 
augmenté son effectif de 7 en 2016 à 12 en 2018, en plus de recruter cette année 
un membre du personnel spécialisé dans les violences sexistes, basé à Goma. 

Durant la mise en œuvre du Projet, la Banque s’est également employée avec la 
CEP à renforcer les capacités des ingénieurs superviseurs. Un consultant 
chevronné a été recruté et s’est rendu sur le terrain pour travailler avec les 
ingénieurs superviseurs sur la gestion des contrats et l’établissement de rapports. 
Ce consultant a entrepris deux missions en 2017 et a inspecté trois routes du 
Projet ProRoutes, y compris la route Bukavu-Goma, en juin 2017. 

La complexité des modalités de supervision du Projet reflète les efforts déployés 
par la Banque pour rétablir plusieurs voies de supervision afin d’atténuer le 
manque de capacité institutionnelle de la CEP et les difficultés éprouvées par la 
Banque pour superviser toutes les activités du Projet sur de multiples tronçons 
de route couvrant une vaste superficie géographique.  

Compte tenu de la complexité de cette organisation, l’efficacité globale des 
modalités de supervision était tributaire de la performance individuelle de 
chaque entité de surveillance. Dans le cas de la RN2, et en dépit des mesures 
prises à l’égard du renforcement des capacités institutionnelles, les 
manquements de l’Ingénieur superviseur et du BEGES ont lourdement pesé sur 
les capacités du programme de supervision à détecter les problèmes de 
sauvegarde sur le terrain et à en faire rapport.  

Sur recommandation de la Banque, après sa mission de novembre 2017, et 
compte tenu des multiples défaillances sur le plan des notifications et de la 



 

59 

N° Problème/Constat Commentaires et actions 

gestion des problèmes, le directeur de la firme chargée de la supervision a été 
remplacé. Le nouveau directeur a pris ses fonctions en février 2018. 

En conséquence des contraintes de sécurité sur le terrain, notamment quatre 
attaques par des groupes rebelles dans la région de Bukavu, entre le 19 juin et le 
12 juillet 2015, les instruments de sauvegarde relatifs à la RN2 n’ont pas pu être 
finalisés pour communication, comme prévu – soit quatre mois avant 
l’approbation du Conseil. Ces attaques ont empêché les consultants de se rendre 
sur place pour effectuer ce travail. Les consultations avec les communautés 
établies le long de la RN2 ont eu lieu en juillet et en août 2015, avec six 
consultations dans la zone du Projet, au moment de la préparation de l’EIES et 
du PAR pour la RN2. Les quatre autres routes du Projet (Dulia-Bondo, Akula-
Zongo, Beni-Kasindi et Komanda-Gola) ont vu leurs instruments de sauvegarde 
finalisés et communiqués dans les temps impartis. La réunion de décision de 
juillet 2015 a confirmé l’inclusion de la RN2 dans la portée du Projet et décidé 
d’une approche-cadre pour son aménagement. Une autre route (Bukavu-
Walikale), qui avait été initialement envisagée dans la portée du Projet, a 
finalement été abandonnée en raison du manque de fonds sur le financement de 
l’IDA et de l’impossibilité de finaliser les études de sauvegarde et de les 
communiquer à temps. Les études de sauvegarde pour cette route avaient par 
ailleurs pris du retard en raison des conditions de sécurité qui se détérioraient sur 
place. 

2.  Consultations et 
diffusion 
d’informations 

Le Panel note qu’en 
raison d’un manque 
grave de consultations et 
d’une très faible 
diffusion 
d’informations, les 
populations locales 
n’ont pu faire entendre 
leurs voix sur 
l’élaboration et 
l’exécution du Projet ni 
y participer. Le Panel 
remarque que les 
communautés affectées 
étaient laissées sans 
information sur leurs 
droits et avantages au 
titre des politiques de la 
Banque. Le Panel 
estime que la Direction 
est en situation de non-
conformité par rapport 
aux prescriptions en 
matière de consultation 
et de publication de 
l’information figurant 
dans les politiques 
d’évaluation 

Commentaire : Malgré la tenue de vastes consultations avec les populations 
locales pour la RN2 et les autres routes du Projet, la Direction partage l’avis 
du Panel selon lequel davantage de consultations auraient dû être organisées 
au fur et à mesure de la finalisation des instruments de sauvegardes 
spécifiques au site pour la RN2, si le contexte sécuritaire ne s’était pas 
détérioré le long de cet axe en 2016. Depuis la réception de la Demande, la 
Direction a demandé une mise à jour de l’EIES et du PAR pour la RN2, ainsi 
que des consultations supplémentaires avec les communautés locales. En plus 
des six consultations organisées avec 191 participants durant la préparation du 
projet en 2015, 13 consultations supplémentaires avec 337 participants ont eu 
lieu dans la zone de la RN2 en septembre 2017. La Direction a demandé la tenue 
de consultations périodiques avec les populations locales jusqu’à l’achèvement 
complet des travaux sur la RN2. 

Des consultations publiques ont eu lieu sur le projet de CGES et de CPR entre 
mars et août 2015, durant la préparation du Projet. Quelque 19 réunions de 
consultation ont été organisées dans les zones des routes financées par l’AF2, y 
compris la RN2. 

Les consultations sur le CGES et le CPR ont eu lieu aux mêmes dates et au 
même endroit, mais à l’occasion de différentes réunions. Pour les projets de 
réhabilitation des routes, les répercussions environnementales et sociales 
négatives potentielles sont étroitement associées aux impacts de la réinstallation. 
Les groupes de personnes affectées se chevauchent pour les deux instruments. Il 
s’ensuit que la tenue de consultations le même jour, ce qui permettait de 
participer à plusieurs réunions lors d’un seul déplacement, a été jugée plus 
indiquée et plus susceptible de réduire l’attrition et la fatigue de ceux venus de 
loin pour y participer, en particulier les femmes. Par ailleurs, la tenue de 
consultations le même jour se justifiait compte tenu du contexte sécuritaire 
difficile le long de la RN2 à ce moment. Les conclusions tirées séparément 
reflètent le caractère distinct des instruments et des questions à l’ordre du jour de 
ces consultations.  
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environnementale 
(OP/BP 4.01) et de 
réinstallation 
involontaire 
(OP/BP 4.12) de la 
Banque. 

Comme dans la plupart des consultations en milieu rural, les femmes étaient 
sous-représentées. Il ne s’agit pas là d’une absence d’effort de la part de 
l’Emprunteur, mais bien de la vulnérabilité des femmes dans les contextes de 
conflit – les femmes et les enfants ont été les premiers à quitter leur village 
durant les épisodes récurrents de conflits armés dans la zone du Projet. Sans 
compter que les femmes travaillent généralement de longues heures et ont des 
obligations familiales qui les empêchent souvent de quitter le foyer pour 
participer à des consultations. En dehors des particularités liées au sexe, le profil 
socio-économique des participants à ces consultations était très diversifié, 
comptant des agriculteurs, des mécaniciens, des chauffeurs, des chefs de village, 
un juge, un pasteur, plusieurs administrateurs publics et des représentants 
d’ONG, de la police et de la presse locale. 

Six de ces19 consultations ont eu lieu dans des zones situées le long de la RN2. 
Ces réunions ont permis d’aborder les versions préliminaires de l’EIES et du 
PAR pour la RN2, ainsi que le CGES et le CPR, afin de connaître le point de 
vue des participants.  

Ces six réunions concernaient des consultations avec les populations de six des 
11 principaux villages établis le long de la route Bukavu-Goma (RN2), longue 
de 146 km :  

- Bughore (6 juillet) 
- Mbinga-sud (6 juillet) 
- Mbinga-nord (7 juillet) 
- Sake (10 juillet) 
- Bukavu (6 août) 
- Goma (10 août) 

Au nombre des participants figuraient 81 personnes affectées par le projet 
appartenant aux communautés établies de long de la route, entre autres parties 
prenantes, ainsi que d’autres usagers de la route et les chefs locaux de Kalungu, 
Kalehe et Rwabika.  

En plus des consultations avec les personnes affectées localement, d’autres se 
sont tenues avec les principales parties prenantes provinciales à Bukavu et à 
Goma, en août 2015. Ces consultations regroupaient des représentants des 
gouverneurs de province, des ministères de l’Environnement, de l’Agriculture, 
du Régime foncier et de l’Élevage, le directeur de l’autorité routière et le chef du 
personnel de la 33e division de l’armée. Ces consultations ont été documentées 
dans l’EIES finalisée et dans le PAR, avec photos, procès-verbaux de réunions, 
listes de participants, et texte du message transmis sur Radio Okapi pour 
informer le public du Projet et l’inviter à participer aux consultations.  

Au total, 191 participants ont été enregistrés à ces consultations et documentés 
dans la liste des participants de l’EIES et du PAR. 

Les invitations aux consultations étaient diffusées par message radio trois fois 
par jour sur Radio Okapi (la radio locale), pendant cinq jours avant la 
consultation, ainsi que par des avis aux représentants locaux du gouvernement et 
des chefs de communauté.  

Un certain nombre de suggestions importantes ont été formulées par diverses 
parties prenantes au cours de ces consultations, qui ont été prises en compte lors 
de la finalisation des documents de sauvegarde, comme l’illustre le résumé qui 
suit.  
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Les participants aux consultations sur le projet d’EIES ont soulevé les 
principales questions suivantes : i) incidences négatives potentielles sur les 
parcelles agricoles situées le long de la route ; ii) un désir très affirmé de voir 
l’Entrepreneur recruter la main-d’œuvre locale ; iii) une préférence pour une 
route asphaltée plutôt qu’en gravier, un matériau qui se détériore beaucoup plus 
rapidement compte tenu du type de sol prédominant dans la région  ; iv) montant 
des indemnisations attribuées aux personnes affectées par le Projet en cas de 
dommages aux propriétés privées ; et v) les dates de début et de fin des travaux 
prévues pour la route. 

Les participants aux consultations sur le projet de PAR ont soulevé des 
préoccupations, dont les principales sont les suivantes : i) évaluation des sites du 
patrimoine culturel, y compris des sépultures ; ii) risques de déviation de 
l’alignement de la route, avec les impacts correspondants et autres exigences en 
matière d’indemnisation ; iii) possibilité d’une rémunération pour les membres 
des Comités de réinstallation et de gestion des litiges de base ; iv) possibilités de 
recrutement de la main-d’œuvre dans la population locale ; et v) indemnisation 
pour les impacts sur les cultures et autres actifs. 

Les questions et préoccupations soulevées par les parties prenantes étaient 
couvertes dans la première mouture de l’EIES et du PAR :  

• S’il est vrai qu’aucun site du patrimoine culturel n’a été identifié à ce jour, 
toute découverte de ce type durant la construction devrait néanmoins faire 
l’objet d’une mesure d’atténuation, assortie de consultations avec les 
personnes affectées dans la localité.  

• Toutes les personnes affectées par un éventuel réalignement de la route 
devraient se voir indemnisées.  

• Les membres des Comités de réinstallation et de gestion des litiges de base 
devraient être rémunérés sur les fonds réservés à cet effet dans le PAR. 

• Le PAR devrait recommander le recrutement d’une main-d’œuvre locale 
pour les travaux relevant du Projet. À ce jour, 87 % de la main-d’œuvre 
employée par l’Entrepreneur sur la RN2 est locale, c.-à-d. 143 ouvriers. 

• Toute perte de culture devrait être indemnisée. 

L’EIES et le PAR ont été finalisés à la suite des consultations tenues en juillet 
et août 2015, et rendus publics en RDC et à l’Infoshop en décembre 2016 et 
mars 2017. C’est pourquoi le registre des consultations (liste des participants 
et photographies) de juillet et août 2015 est identique à celui des consultations 
évoquées dans l’EIES et le PAR finalisés en 2016, puisque les consultations 
de 2015 constituaient la base pour la finalisation de ces documents. Il n’y a 
pas eu de consultations séparées en 2016.  

Le PAR a ensuite été actualisé en septembre 2017, après réception de la 
Demande. Les consultations communautaires qui s’en sont suivies (de même 
que l’établissement des GRM au niveau du Projet) ont eu lieu dans six 
communautés établies le long de la route, en septembre 2017, et comptaient un 
total de 206 participants : 

- Kalungu (5 septembre) 
- Nyamasasa (5 septembre)  
- Bweremana (5 septembre) 
- Kalehe (6 septembre) 
- Bushushu (6 septembre)  
- Katana (6 septembre) 
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De la même manière que pour les consultations de 2015, les invitations ont été 
diffusées à la radio. Ces consultations sont documentées dans le PAR définitif 
de 2017. Un PAR actualisé a été publié sur le site Web de l’Agence congolaise 
de l’environnement le 4 décembre 2017, mais ne comportait pas le registre 
complet des consultations de septembre 2017. Il ne comprenait à la place que le 
registre des consultations de juillet et août 2015, ainsi que la liste des 
participants et les photographies de l’événement. Les annexes correspondantes, 
de même que le registre des consultations de septembre 2017, ont été à nouveau 
diffusés en RDC et à l’Infoshop en mai 2018.  

L’EIES a elle aussi été actualisée en septembre 2017, en particulier pour refléter 
les arrangements de sécurité et les mesures d’atténuation des risques 
correspondantes. Sept réunions de consultations ont eu lieu, avec un total de 
131 participants, dont les propriétaires et exploitants de carrières et bancs 
d’emprunt : 

- Makelele (25 septembre) 
- Nyamukubi (26 septembre) 
- Nyabibwe (26 septembre) 
- Mukwija (26 septembre) 
- Kalungu (27 septembre) 
- Bweremana (27 septembre) 
- Lwango (27 septembre) 

Les conclusions de ces consultations sont reflétées dans l’EIES révisée et ses 
mesures d’atténuation des risques (page 18), concernant notamment les impacts 
négatifs sur les terres agricoles, l’emploi de la main-d’œuvre locale, 
l’indemnisation des personnes affectées par le Projet, la sécurité routière, la 
sécurité sur le lieu de travail, les interruptions d’approvisionnement en eau et les 
risques de violences physiques et sexuelles de la part du personnel militaire 
chargé de la protection des chantiers. L’EIES révisée a été publiée sur le site 
Web de l’Agence congolaise de l’environnement le 7 mars 2018, mais ne 
comportait aucune annexe pour les consultations. Celles-ci ont ensuite été 
rediffusées en RDC et à l’Infoshop, en mai 2018. 

D’autre part, des consultations ont eu lieu avec les populations autochtones au 
sujet du projet de PPA. Une enquête de référence a été effectuée pour fournir la 
base d’une évaluation ex post des retombées socio-économiques du Projet.  

Action : 

• La Banque exigera de la CEP qu’elle organise et documente des 
consultations périodiques avec les communautés établies le long de la RN2 
pour faire le point sur l’état d’avancement des travaux et recenser les points 
de vue sur les incidences négatives éventuelles. Ces consultations seront 
organisées de sorte à prendre en compte la langue parlée sur place et les 
informations communiquées aux participants. La Direction demandera à la 
CEP de communiquer à la Banque les documents présentés et la liste des 
participants, de sorte à garantir le caractère exhaustif et inclusif de ces 
consultations. Périodicité : tous les 3 mois jusqu’à la clôture du projet. 

3.  Mécanisme de gestion 
des litiges (GRM) 

Le Panel note que le 
Projet manquait d’un 
GRM opérationnel pour 

Commentaire : La Direction reconnaît que le GRM au niveau du Projet 
n’était pas opérationnel le long du tronçon intégral de la RN2 durant la 
période de mars à août 2017, lorsque les travaux ont débuté sur cette route. En 
particulier, l’environnement sécuritaire et de conflit du Projet et les risques 
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permettre aux 
populations locales de 
faire part de leurs 
préoccupations au cours 
de la période 
d’exécution du Projet. 
Le Panel constate que 
la Direction n’a pas 
réussi à mettre en place 
dans les délais requis 
un GRM accessible, 
transparent et efficace 
pour le Projet, 
contrairement à ce que 
prévoit la politique de 
la Banque sur la 
Réinstallation 
involontaire de 
personnes 
(OP/BP 4.12). Le Panel 
croit comprendre 
qu’après la réception de 
la Demande, la 
Direction a déployé des 
efforts pour faire en 
sorte qu’un GRM soit 
mis en place pour le 
Projet. 

identifiés justifiaient la mise en place d’un GRM efficace au niveau du Projet, 
dès le lancement de la construction.  

La conception du Projet ProRoutes prévoyait un GRM au niveau du Projet pour 
aider à la supervision de toutes les routes sujettes à une réhabilitation. Chaque 
route du Projet avait un GRM qui lui était dédié. Le GRM au niveau du Projet 
est intégré au sein des populations affectées par le truchement des comités 
locaux de GRM (Comités locaux de réinstallation et de gestion des litiges de 
base). Le nombre de comités locaux de GRM a progressé de 107 en juin 2017 
à 152 en mai 2018. Au moment de la réception de la Demande d’inspection, les 
GRM locaux avaient recueilli et traité 133 plaintes sur d’autres tronçons de la 
route financés au titre du Projet, dont 59 avaient été jugées recevables et 
indemnisées. 

Les travaux sur la RN2 ont débuté le 20 mars 2017. S’il est vrai que l’Ingénieur 
superviseur et le BEGES ont reçu des rapports mensuels de la part du spécialiste 
des mesures de sauvegarde de l’Entrepreneur signalant l’absence d’un 
mécanisme efficace de gestion des litiges, la Banque n’a pas été alertée au sujet 
de ces rapports et de l’absence manifeste d’un GRM pour le Projet. La Banque 
n’a pas détecté ce problème avant sa mission de supervision d’août 2017 en 
réponse à la Demande d’inspection. Au titre du plan d’action convenu avec les 
autorités après la mission du mois d’août, la Banque a demandé à ce que lui 
soient remis, tous les mois, tous les rapports de supervision du Projet (du 
spécialiste des mesures de sauvegarde de l’Entrepreneur, de l’Ingénieur 
superviseur et du BEGES).  

Après qu’elle a réalisé, durant sa mission d’août 2017 que le GRM au niveau du 
Projet n’était pas opérationnel sur la RN2, la Banque a exigé de l’Emprunteur la 
mise en œuvre immédiate d’actions correctives. C’est ainsi que des comités 
locaux de GRM ont été mis sur pied dans les 17 villages établis le long de la 
route. Des séances d’information (annonces à la radio locale, mobilisation de la 
population) ont été organisées pour informer les communautés et les parties 
prenantes des procédures à suivre pour solliciter l’aide des comités locaux de 
GRM et y accéder.  

Lors des missions suivantes qui se sont déroulées entre août 2017 et mars 2018, 
l’équipe de la Banque s’est employée, avec les autorités, à mettre sur pied un 
GRM au niveau du Projet spécifiquement dédié aux allégations de violence 
sexiste. S’ils sont considérés comme tout indiqués pour l’identification et le 
traitement de plaintes liées aux incidences sur les moyens de subsistance, les 
comités locaux de GRM ne constituent pas, en revanche, l’interlocuteur idéal 
auprès duquel les victimes de violences sexistes peuvent se confier en toute 
confidentialité. C’est pourquoi un mécanisme distinct a été mis sur pied, en 
collaboration avec des ONG professionnelles, spécialistes des violences sexistes. 
Ce mécanisme distinct a commencé à recueillir des allégations de violence 
sexiste et a constitué une source d’information déterminante pour l’identification 
de 39 allégations de violence sexiste recueillies par la Banque. 

À ce jour, et en collaboration avec les ONG locales, le GRM au niveau du Projet 
pour la RN2 a été considérablement renforcé. Non moins de 26 comités actifs, 
comptant quelque 98 membres, ont été établis pour mener de vastes campagnes 
de sensibilisation auprès des communautés. La Banque a reçu des rapports 
mensuels sur le statut de toutes les plaintes reçues et traitées depuis 
novembre 2017.  

En avril 2018, 277 plaintes avaient été reçues sur la RN2, dont 223 ont été 
jugées recevables et 127 traitées et indemnisées. La majorité de ces plaintes 
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porte sur des pertes de cultures agricoles (76 %), 12 plaintes étaient liées aux 
carrières et bancs d’emprunt et 10 aux problèmes d’eau.  

Les comités locaux de GRM le long des autres routes financées au titre du Projet 
ont eux aussi été inspectés et renforcés. Pour l’ensemble du Projet ProRoutes, 
152 comités locaux de GRM ont été établis, comptant 617 membres. 

Actions : 

• La Banque continuera de suivre de près le traitement de toutes les plaintes 
reçues par le GRM du Projet, dans l’optique de veiller à ce que toutes les 
plaintes soient dûment traitées et menées à une résolution acceptable. 
Compte tenu du contexte, la Direction accordera une attention redoublée à la 
clôture des cas du GRM, à la documentation des plaintes, à la méthodologie 
appliquée pour calculer les indemnisations, ainsi qu’à toute plainte ayant fait 
l’objet d’un recours en appel (c.-à-d. remontée aux comités de supervision). 
Durée : jusqu’à la clôture du Projet. 

• La Direction engagera une procédure d’inspection de tous les GRM de projet 
en RDC, afin de les renforcer le cas échéant, selon les conclusions et 
recommandations de cette inspection. L’objectif est de veiller à ce que ces 
GRM soient dûment habilités à traiter non seulement les problèmes liés à la 
réinstallation, mais aussi les autres questions liées aux risques sociaux dans 
leur ensemble.  

• GRM dédié aux incidents de violences sexistes. Le Projet continuera par 
ailleurs à s’assurer du fonctionnement continu des GRM dédiés aux incidents 
de violences sexistes, comme précisé plus bas. Calendrier : 30 août 2018 
pour la revue. 

4.  Exploitation des 
carrières  

Le Panel note que 
l’exploitation des 
nombreuses carrières 
utilisées pour le Projet a 
eu lieu en présence des 
forces militaires sans les 
documents nécessaires 
ni un processus adéquat 
pour la négociation 
commerciale. Le Panel 
constate que sans les 
autorisations voulues, 
les contrats 
commerciaux 
préalables et les 
paiements y afférents, 
les plans de gestion et 
de remise en état des 
carrières, l’exploitation 
de carrières est 
contraire à 
l’Évaluation de 
l’impact 
environnemental et 

Commentaire : La Direction partage l’avis du Panel quant au fait que 
l’exploitation de carrières et de bancs d’emprunt par l’Entrepreneur sur la 
RN2 était en violation des obligations contractuelles et des politiques de la 
Banque. La Direction est d’avis que les mesures correctives mises en œuvre 
depuis août 2017 ont désormais rétabli la conformité au niveau des principaux 
problèmes rencontrés, comme l’a certifié le vérificateur de la conformité en 
février 2018, à l’exception de l’indemnisation des ouvriers sur les carrières. La 
Direction entend maintenir sa vigilance afin de faire en sorte qu’à l’avenir, 
l’Emprunteur exige et fasse en sorte que toute nouvelle exploitation de carrières 
et bancs d’emprunt au titre du Projet soit gérée dans le respect le plus strict des 
obligations contractuelles et instruments de sauvegarde. La Direction suivra 
également de près l’état d’avancement de la mise en œuvre des plans de remise 
en état approuvés à la fin de l’exploitation de chaque carrière et banc d’emprunt. 
Enfin, la Direction a suivi de près le recours en appel devant le tribunal national 
de la décision relative à la fermeture de la carrière de Tongo-Butale pour des 
raisons de sécurité. Les audiences du tribunal ont eu lieu le 8 mai 2017 et ont 
conclu, le 7 juin 2018, que la décision par les autorités provinciales de fermer la 
carrière était légale.  

Entre mars et août 2017, l’exploitation de 4 carrières et de 16 bancs d’emprunt 
était en violation des obligations contractuelles. Plus précisément, d’après le 
PGES et le contrat de génie civil, l’Entrepreneur aurait dû envoyer pour 
approbation à l’Ingénieur superviseur, au moins un mois avant le lancement des 
travaux : i) l’emplacement exact des carrières et bancs d’emprunt devant être 
exploités ; ii) les accords conclus avec les propriétaires/exploitants de ces 
carrières et bancs d’emprunt ; iii) une première évaluation des divers sites 
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social (EIES) et au 
Plan de gestion 
environnementale et 
sociale (PGES), et ne 
respecte pas la politique 
de la Banque sur 
l’Évaluation 
environnementale 
(OP/BP 4.01). 

d’extraction ; iv) un plan d’exploitation des carrières/bancs d’emprunt ; et v) un 
plan de remise en état à mettre en œuvre dès la fin des travaux.  

Durant cette période, l’Ingénieur superviseur était sur place en permanence, 
tandis que le BEGES et la CEP se sont tous deux rendus sur le chantier à deux 
reprises. Aucune de ces entités n’a pour autant transmis à la Banque de rapport 
dénonçant des problèmes de conformité.  

Entre août 2017 et avril 2018, l’équipe de la Banque a été en mesure de visiter 
toutes les carrières et tous les bancs d’emprunt exploités sur la RN2, ainsi qu’un 
échantillon de carrières et bancs d’emprunt exploités sur d’autres routes du 
Projet ProRoutes. 

La Banque a bien reçu deux courriels de la part des Demandeurs en avril et 
juin 2017, l’alertant au sujet de problèmes de conformité relativement à la 
carrière de Tongo-Butale — quoique le second courriel ne faisait pas 
explicitement référence à un projet financé par la Banque. La Direction 
reconnaît qu’elle n’a pas mis en place de suivi approprié sur ces deux courriels. 
La direction régionale Afrique a depuis lors instruit le personnel de faire 
remonter les plaintes rapidement et aux destinataires les plus indiqués. 

La responsabilité première en matière de supervision des travaux routiers 
incombe à l’Ingénieur superviseur, assisté pour ce faire par le BEGES pour le 
suivi des obligations de sauvegarde. Ces entités ont omis d’informer la Banque 
des manquements de l’Entrepreneur à l’égard de ses obligations contractuelles. 
Cette absence de signalement, alliée à l’impossibilité pour la Banque de 
procéder à ses missions de supervision sur la RN2 en raison des problèmes de 
sécurité sur le terrain entre mars et août 2017, a contribué au défaut de détection 
et de suivi par la Banque de ces infractions et autres violations.  

Après sa mission d’août 2017, la Banque a dressé un Plan de conformité en 
septembre 2017 en vue de rétablir la conformité de l’exploitation des carrières et 
bancs d’emprunt par rapport aux obligations contractuelles et instruments de 
sauvegarde. Les plans de conformité pour la RN2 et les autres routes du Projet 
ont été examinés par un vérificateur de la conformité chevronné, dont les 
services ont été retenus par la CEP. En février 2018, après plusieurs itérations, le 
vérificateur de la conformité a conclu que la surveillance des carrières et bancs 
d’emprunt était conforme aux exigences environnementales et sociales des 
contrats et EIES correspondants. 

Dans le cadre de ses démarches visant à aider l’Emprunteur à revenir dans la 
conformité, la Banque a observé en août 2017 que la carrière de Tongo-Butale 
pourrait présenter un problème de sécurité et a demandé la réalisation d’une 
évaluation technique. Cette évaluation a conclu que la carrière devait être fermée 
pour des raisons de sécurité. La poursuite de son exploitation aurait pu en effet 
provoquer l’effondrement d’un pylône électrique, voire mettre en danger les 
ouvriers et des membres de la communauté. La décision de fermer cette carrière 
s’appuyait sur l’évaluation technique produite par l’Emprunteur, et a été 
examinée et confirmée dans une décision du tribunal en juin 2018. (L’exploitant 
de la carrière a fait appel de la décision de fermeture auprès d’un tribunal 
compétent de la RDC. Les audiences du tribunal ont eu lieu le 8 mai 2017 et ont 
conclu, le 7 juin 2018, que la décision par les autorités provinciales de fermer la 
carrière était légale. Ces circonstances contredisent par conséquent la 
revendication selon laquelle la décision de fermer cette carrière constituerait une 
tentative de représailles contre les Demandeurs. 

La Direction prend très au sérieux les allégations de représailles contre les 
demandeurs, les victimes et les témoins. Elle a fait connaître sa position sur ce 
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point à maintes reprises et a obtenu des garanties du ministre des Finances, du 
ministre des Infrastructures et des deux gouverneurs du Nord et du Sud-Kivu. 
Les autorités nationales ont écrit aux autorités provinciales pour insister sur la 
nécessité de protéger les demandeurs, les témoins et les victimes. 

Actions : 

• La Banque exigera de la CEP qu’elle veille à ce que toutes les carrières et 
tous les bancs d’emprunt soient remis en état d’ici la fin des travaux de 
génie civil sur les routes, conformément aux dispositions contractuelles et 
aux plans de remise en état qui s’appliquent. Une attention particulière sera 
portée à la sécurité des carrières et bancs d’emprunt, et plus précisément la 
carrière de Tongo-Butale. Dans la mesure du possible, les plans de remise 
en état s’efforceront d’améliorer la situation existante des propriétaires et 
exploitants de carrières et bancs d’emprunt. La Direction continuera de 
s’intéresser de près à toutes les plaintes formulées par les communautés au 
fur et à mesure de l’avancée des activités de remise en état. Durée : jusqu’à 
la clôture du Projet. 

• La Banque exigera de l’Emprunteur qu’il procède au suivi rapproché de 
l’exploitation de toutes les carrières et de tous les bancs d’emprunt de 
ProRoutes pour veiller à une conformité pleine et entière aux dispositions 
contractuelles et instruments de sauvegarde qui s’appliquent. La Direction 
exigera que l’Emprunteur veille à ce que les ingénieurs superviseurs 
produisent des rapports périodiques sur la situation des carrières et bancs 
d’emprunt exploités au titre du projet ProRoutes, afin que toute instance de 
non-conformité soit détectée suffisamment tôt. Durée : jusqu’à la clôture du 
Projet. 

• La Banque continuera de surveiller de près les risques de représailles et 
alertera les autorités congolaises, si elle devait identifier ou recevoir la 
moindre information établissant que des victimes, des plaignants ou des 
témoins font l’objet d’intimidations ou de représailles. Compte tenu du 
contexte, une attention redoublée et rapprochée sera accordée à toute 
préoccupation relative à la sécurité des Demandeurs et des victimes de 
violences sexistes. La Direction continuera de souligner auprès des autorités 
nationales et provinciales et de documenter l’importance d’une politique de 
tolérance zéro en matière de représailles, durant toutes ses missions et tous 
ses engagements à venir sur ProRoutes. Durée : jusqu’à la clôture du projet 
et dans le cadre des engagements continus avec le gouvernement en général, 
et dans le contexte de deux projets portant sur les violences sexistes dans la 
région. 

 Le Panel estime en 
outre que l’exploitation 
des carrières dans le 
contexte précis de ce 
Projet constitue, aux 
termes de la politique 
de la Banque en 
matière de 
réinstallation 
involontaire 
(OP/BP 4.12), une 
réinstallation 
involontaire sous forme 
de déplacement 

Commentaire : la Direction reconnaît que l’exploitation des carrières et bancs 
d’emprunt pour la RN2 n’était pas basée sur un accord commercial volontaire 
entre l’Entrepreneur et les propriétaires et exploitants des carrières/bancs 
d’emprunt. À la place, l’Entrepreneur a exploité 4 carrières et 16 bancs 
d’emprunt sur décision du gouverneur du Sud-Kivu de l’autoriser à prendre 
temporairement le contrôle de ces zones d’extraction et à les exploiter. Le Projet 
a été conçu dans l’intention d’acquérir l’autorisation d’exploiter les carrières sur 
la base de contrats commerciaux standard. La Banque n’était pas au courant de 
la décision du gouvernement ; ainsi, la politique applicable n’a pas été 
déclenchée. Toutefois, la Direction est d’avis que les indemnisations qui ont 
finalement été payées aux propriétaires et exploitants des carrières et bancs 
d’emprunt étaient raisonnables par rapport aux obligations contractuelles et 
instruments de sauvegarde.  
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économique, car il y a 
eu une prise de 
possession des terres 
par la force se 
traduisant par la perte 
de biens et de sources 
de revenus des 
exploitants et des 
travailleurs des 
carrières. Le Panel 
souligne l’importance 
d’indemniser les 
exploitants de carrières et 
les ouvriers au regard de 
leurs pertes de revenus et 
de moyens de 
subsistance, 
conformément à 
l’OP/BP 4.12. 

L’exploitation de carrières et de bancs d’emprunt est une composante essentielle 
des travaux routiers. La construction, la réhabilitation ou la réparation 
d’infrastructures routières exige généralement de grandes quantités de nouveaux 
matériaux. Dans le cas de la RN2, ces matériaux s’imposaient pour le reprofilage 
et la remise en état de la chaussée, ainsi que pour la construction de ponts et de 
buses de drainage.  

L’OP 4.12 ne s’appliquerait pas si l’exploitation des carrières et bancs 
d’emprunt intervenait dans le cadre d’un accord commercial volontaire entre 
l’Entrepreneur et les propriétaires ou exploitants des carrières et bancs 
d’emprunt, ou si ce type d’activité n’affectait pas des tiers. Dans ces cas de 
figure, en effet, l’Entrepreneur obtient les matériaux ou les droits d’exploitation 
auprès d’un fournisseur commercial sur la base d’un accord volontaire. 

Si le gouvernement décide d’exercer son droit souverain et qu’il autorise un 
entrepreneur donné à exploiter une carrière ou un banc d’emprunt, la procédure 
opérationnelle OP/BP 4.12 de la Banque doit être déclenchée en raison du 
caractère involontaire de l’accord d’exploitation. 

Dans le cas particulier de la RN2, l’ampleur des efforts déployés par 
l’Entrepreneur pour conclure des accords commerciaux avec les propriétaires et 
exploitants des carrières/bancs d’emprunt n’apparaît pas clairement. 
L’Entrepreneur a demandé aux autorités provinciales l’autorisation d’exploiter 
directement 4 carrières et 16 bancs d’emprunt, lesquelles ont répondu 
favorablement en émettant un arrêté exécutif le 8 mai 2017. Il importe de 
préciser ici que l’arrêté provincial exigeait en revanche le paiement d’un 
dédommagement intégral des propriétaires et exploitants de carrières, mais que 
ce dédommagement n’a été versé par l’Entrepreneur qu’après réception de la 
Demande par la Banque.  

Les actions de l’Entrepreneur ont contrevenu aux instruments de sauvegarde et 
obligations contractuelles applicables. Dans le cadre du plan d’action convenu 
avec les autorités et conformément à la Politique opérationnelle 4.12 de la 
Banque, la Direction a exigé le paiement rétroactif de ces dédommagements à 
tous les propriétaires et exploitants admissibles de carrières et de bancs 
d’emprunt qui se sont vus retirer involontairement l’exploitation de leurs 
concessions. La preuve du paiement de ces indemnisations a été envoyée à la 
Banque et jugée acceptable. La Banque a demandé au vérificateur de la 
conformité de vérifier le montant de ces indemnisations et de confirmer qu’elles 
étaient justes et proportionnelles. Le BEGES a examiné les allégations selon 
lesquelles les indemnisations étaient sous-évaluées et négociées dans un 
contexte d’intimidation. Certains ajustements ont été apportés après la 
conclusion de cet examen, notamment la correction d’un paiement versé à 
l’exploitant d’un banc d’emprunt qui n’en était pas le bénéficiaire légitime. 
D’après les preuves supplémentaires fournies, le vérificateur de la conformité a 
confirmé en février 2018 que la conformité des carrières et bancs d’emprunt de 
la RN2 avait été rétablie, et les propriétaires/exploitants dédommagés.  

Aidée du vérificateur de la conformité, la Direction a passé en revue la 
méthodologie utilisée pour calculer les indemnisations et se dit satisfaite du fait 
que ces indemnisations sont équivalentes ou supérieures au coût du préjudice 
subi par les propriétaires et exploitants (voir annexe 2). Le vérificateur de la 
conformité a confirmé une fois de plus la pertinence de la méthodologie, en 
mai 2018. Conformément à ce qui se fait en règle générale en matière de travaux 
routiers, cette méthodologie n’est pas la même selon qu’il s’agit de carrières 
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(dont les matériaux sont exploités avant les travaux) ou de bancs d’emprunt (qui 
n’ont fait l’objet d’aucune activité d’extraction préalable). 

Dans le cas particulier de la carrière de Tongo-Butale, la Direction estime que 
l’indemnisation reçue par l’exploitant légitime [**]22 est très nettement 
supérieure aux pertes de revenus qu’il aurait vraisemblablement déplorées 
durant les trois mois d’occupation de sa carrière par l’Entrepreneur, mais est 
cependant appropriée en raison du fait que cette carrière a dû être fermée pour 
des raisons de sécurité. Selon les estimations du vérificateur de la conformité, 
une carrière artisanale du type de celle de Tongo-Butale rapporte environ 
[**]23 dollars par mois.  

L’indemnisation pour deux autres carrières (Sake et Buganga) qui ont été 
exploitées sans autorisation légitime préalable a été calculée en prenant compte 
du volume de matériaux extraits et d’un coût unitaire qui dépasse très nettement 
la valeur de marché de ces matériaux dans la zone du Projet.  

Une carrière (Makengere) est publique, et ses droits d’exploitation sont détenus 
par le gouvernement. Le chef du village a octroyé des droits d’exploitation 
temporaires et gratuits à l’Entrepreneur pour 150 jours et 710,10 m3 de 
matériaux extraits. Toutefois, une indemnisation a été versée aux petits 
agriculteurs dont les parcelles jouxtaient la carrière et qui ont vu leurs cultures 
endommagées par son exploitation. 

Conformément à ce qui se fait en général en matière de travaux routiers, 
l’indemnisation pour les 16 bancs d’emprunt qui ont été exploités sans 
autorisation légitime préalable a été calculée sur la base de la valeur des cultures 
semées ou des autres actifs qui ont été détruits durant l’exploitation, plus une 
indemnisation supplémentaire éventuelle pour la perturbation des sols (dans les 
cas où l’exploitation aurait occasionné des gênes supplémentaires au propriétaire 
du terrain, notamment la réduction de l’accès, le bruit, la poussière). En outre, 
l’Entrepreneur est tenu de remettre en état l’espace bioculturel du banc 
d’emprunt de sorte à le rendre cultivable et aussi proche que possible de son état 
d’origine avant la construction. La durée d’intervention sur chaque banc 
d’emprunt était relativement courte (18 jours en moyenne). La Banque a 
examiné les estimations d’indemnisation pour la perte de revenus issus de 
l’agriculture et d’autres actifs des suites des activités d’extraction financées au 
titre du Projet, et les coûts engagés par les propriétaires et exploitants de 
carrières et bancs d’emprunt. La méthode de calcul de ces indemnisations 
concorde avec le PAAR actualisé (voir annexe 2). 

Le GRM du Projet a reçu 12 plaintes relatives à l’exploitation des carrières, 
dont 7 qui sont désormais réglées.  

En vertu des réglementations minières en RDC, toutes les ressources minérales 
appartiennent à l’État, mais les exploitants obtiennent des licences renouvelables 
pour les exploiter. Les propriétaires ou exploitants des bancs d’emprunt ont par 
conséquent été indemnisés pour les restrictions d’accès ou autres préjudices 
qu’ils auraient subis durant les travaux, mais pas pour le volume de matériaux 
extraits, du fait qu’ils ne détenaient pas de licence d’exploitation ; par ailleurs, 
aucun ne pouvait prétendre aux revenus tirés des activités d’extraction. Il n’y a 
eu, par conséquent, aucune perte de revenus pour les propriétaires/exploitants 

                                                 
22 Les montants précis des compensations ont été communiqués au Conseil d’Administration et au Panel pour leur 
information mais ont été supprimés du présent document en raison du caractère sensible de cette information. 
23 Les montants précis ont été communiqués au Conseil d’Administration et au Panel pour leur information mais 
ont été supprimés du présent document en raison du caractère sensible de cette information. 
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des bancs d’emprunt en raison des travaux sur la RN2, étant donné qu’il n’y 
avait eu aucune activité d’extraction avant ces travaux. Toutefois, l’Entrepreneur 
est tenu de rétablir les conditions environnementales des bancs d’emprunt à la 
fin du Projet. 

L’exploitation de deux bancs d’emprunt supplémentaires a été négociée par 
l’Entrepreneur et autorisée par l’Ingénieur superviseur après août 2017, 
conformément aux dispositions contractuelles et autres instruments de 
sauvegarde. Les propriétaires de ces bancs d’emprunt ont été indemnisés en 
conséquence. 

L’absence d’un cadre de référence (étant donné que le premier PAR ne couvrait 
pas les carrières et bancs d’emprunt), alliée au processus de règlement ex post, a 
donné lieu à des réclamations exagérées, notamment certaines demandes de 
règlement initiales dépassant 1 million de dollars de la part d’exploitants de 
carrières et bancs d’emprunt (à comparer à un coût total pour les travaux de la 
RN2 d’environ 8 millions de dollars).  

Des travailleurs journaliers informels ont été employés dans les carrières 
exploitées en vertu du droit souverain de l’État (aucun n’a été employé dans les 
bancs d’emprunt, qui n’avaient fait l’objet d’aucune activité d’extraction 
préalable). Consciente des difficultés à vernir pour vérifier la main-d’œuvre 
affectée, compte tenu du fait que les exploitants de carrières n’ont pas 
documenté, pour une large part, les contrats de travail, la Direction exigera de 
l’Emprunteur qu’il indemnise les travailleurs pour les incidences négatives sur 
leurs moyens de subsistance des suites de l’exercice temporaire par le 
gouvernement de son droit souverain. La Direction s’emploiera avec 
l’Emprunteur à identifier, dans la mesure du possible, les ouvriers 
éventuellement affectés. En ce qui concerne la carrière de Tongo-Butale, 
l’accord de concession mentionnait que 10 ouvriers seraient employés pour les 
activités d’extraction. Dans le cas de la sablière de Buganga, 
15 concessionnaires ainsi qu’une association de 68 femmes qui transportaient le 
sable ont déjà été identifiés et indemnisés pour un montant des matériaux 
extraits supérieur à la valeur du marché. Lorsque les travaux reprendront, 
l’Entrepreneur a accepté de proposer des emplois aux ouvriers de la 
communauté affectés par les travaux, afin qu’ils terminent la route. Un volume 
de travail au moins équivalent à celui qui a été perdu des suites de l’exercice du 
droit souverain sera proposé par l’Entrepreneur aux communautés affectées, dès 
la reprise des travaux. 

Action : 

• La Banque exigera de la CEP qu’elle veille à l’identification des ouvriers des 
carrières – ou des communautés, dans l’impossibilité d’identifier les 
travailleurs – qui ont souffert des pertes de revenus des suites de l’occupation 
de leur carrière, pour les dédommager à hauteur de leurs pertes, en particulier 
par la création de possibilités génératrices d’emplois. La Direction observe 
que l’identification des ouvriers pourrait se trouver compliquée par le 
caractère informel de l’activité en question. Dans l’impossibilité d’identifier 
individuellement les ouvriers, les actions correctives seront appliquées à 
l’échelle de la communauté. Durée : jusqu’à la clôture du Projet. 

5.  Impacts sur 
l’agriculture 

Le Panel estime que la 
Direction n’a pas veillé 

Commentaire : La Direction reconnaît qu’avec le déclenchement de l’OP 4.12 
pour l’exploitation des carrières et bancs d’emprunt en vertu du droit 
souverain de l’État, une enquête de référence aurait dû être effectuée pour 
recenser toutes les incidences négatives des carrières et bancs d’emprunt dans 
le PAR. Compte tenu du fait que les travaux de la RN2 sont largement demeurés 
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à ce que soit réalisé un 
inventaire adéquat et 
en temps opportun des 
biens agricoles des 
membres de la 
communauté affectés, 
et qui ont été détruits 
durant l’exploitation 
des carrières avant que 
l’indemnisation ne soit 
versée. En 
conséquence, le Panel 
constate que la 
Direction n’a pas suivi 
la politique de la 
Banque sur la 
Réinstallation 
involontaire de 
personnes 
(OP/BP 4.12). 

Le Panel note et 
accueille avec 
satisfaction les efforts 
importants que fait la 
Direction pour corriger 
ces insuffisances depuis 
la réception de la 
Demande, y compris en 
mettant à jour le Plan 
d’action abrégé de 
réinstallation (PAAR). 

dans l’emprise de la route et que les carrières auraient normalement dû être 
exploitées en vertu d’un accord commercial volontaire, seul un impact social 
minimal (5 personnes affectées par le Projet) a tout d’abord été anticipé dans le 
PAR préparé et communiqué avant le lancement des travaux.  

À la suite de trois visites sur le terrain par l’équipe de la Banque en août, 
septembre et octobre 2017, 76 personnes affectées supplémentaires ont été 
identifiées, portant le total à 81 personnes pour un montant d’indemnisation total 
de 134 438 dollars. Le PAR révisé a été diffusé dans le pays et à l’InfoShop, le 
4 décembre 2017. Il a été de nouveau diffusé en RDC et à l’Infoshop, 
accompagné de l’ensemble des annexes sur les consultations, en mai 2018. 

Compte tenu de l’application de l’OP 4.12 à toutes les carrières et tous les bancs 
d’emprunt qui étaient exploités sans accord commercial volontaire entre 
l’Entrepreneur et les propriétaires/exploitants de carrières/bancs d’emprunt, le 
PAR devra subir de nouvelles révisions. La Banque demandera à l’Emprunteur 
de mettre à jour le PAR, de procéder aux consultations associées qui s’imposent 
et de republier le PAR avant le 30 septembre 2018. 

Action : 

• La Banque exigera de la CEP qu’elle actualise le PAR pour la RN2 une fois 
de plus afin qu’il reflète toutes les personnes affectées par le Projet et les 
accords d’indemnisation, notamment ceux qui se rapportent à l’exploitation 
des carrières et des bancs d’emprunt. Calendrier : d’ici le 30 septembre 2018. 

6.  Santé et sécurité des 
populations 

Le Panel constate que 
la Direction n’a pas 
identifié les risques ni 
défini les mesures 
d’atténuation de 
manière appropriée et 
dans les délais requis, 
en ce qui concerne 
l’usage excessif de la 
force par les militaires 
recrutés par 
l’Entrepreneur, 
contrairement à ce que 
prévoient les politiques 
de la Banque sur 
l’Évaluation 
environnementale 
(OP/BP 4.01) et sur le 
Financement des 

Commentaire : La Direction reconnaît que le recours potentiel aux forces de 
sécurité par l’Emprunteur ou l’Entrepreneur pour protéger les chantiers du 
Projet n’a pas fait l’objet d’une évaluation appropriée durant la préparation 
du Projet.  

La zone du Projet dans l’Est de la RDC est connue pour faire face à des 
problèmes de sécurité redoutables. Durant la préparation du projet, la Banque a 
reconnu que la sécurité pourrait poser un problème durant la mise en œuvre. 
Lors de la réunion de décision, l’équipe a été informée de la nécessité de 
maintenir en permanence une coordination étroite avec la MONUSCO, compte 
tenu de la présence de groupes armés dans les zones du Projet. Les discussions 
avec le gouvernement sur la sécurité dans la zone du Projet ont conclu que les 
questions de sécurité relevaient de la responsabilité de l’Emprunteur (devant être 
assumées par les autorités congolaises avec l’appui de la MONUSCO), 
conformément aux pratiques en usage à la Banque à l’époque où le Projet était 
en préparation. Toutefois, la Banque n’a pas abordé les aspects spécifiques des 
approches de sécurité à adopter ou des modalités contractuelles en la matière 
avec l’Emprunteur.  

Après la réception de la plainte des Demandeurs, la Direction a demandé à 
l’Emprunteur de prendre les mesures d’atténuation des risques qui s’imposaient, 
et en particulier la vérification des antécédents et la formation des militaires par 
les autorités de la MONUSCO. L’Entrepreneur a quant à lui réévalué ses propres 
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projets d’investissement 
(OP/BP 10.00). 

dispositifs de sécurité et a conclu que l’effectif du personnel militaire qu’il avait 
recruté pour protéger ses chantiers pourrait être réduit de 14 à 7. Le personnel 
militaire employé sur les chantiers de la RN2 a depuis lors suivi une formation 
spécifique, tandis que des modules de formation comparables sont prévus pour 
tout le personnel militaire impliqué dans la protection des chantiers du Projet. Le 
personnel militaire actuellement employé pour la sécurité de la RN2 est recruté 
dans les rangs de la police militaire, un corps d’armée mieux entraîné et plus 
familier des interactions avec les communautés. L’équipe de la Banque a 
rencontré plusieurs membres du personnel militaire et vérifié qu’ils avaient signé 
le Code de conduite et suivi la formation en droit humanitaire assurée par la 
MONUSCO.  

L’équipe de la Banque a procédé au suivi de plusieurs allégations d’incidents 
relatant un usage excessif de la force, dont un durant lequel un soldat a tiré sur 
un jeune homme et l’a blessé à la jambe, parce qu’il aurait volé de l’essence. Le 
soldat a été discipliné et arrêté par les autorités militaires. Il a été condamné à six 
mois de prison par un tribunal militaire.  

Le Rapport du Panel mentionne un autre cas dans lequel le personnel militaire 
aurait usé de force excessive contre six membres d’une famille, à la suite d’une 
dispute au sujet des dégâts occasionnés par les travaux routiers sur leurs cultures 
agricoles. L’Entrepreneur a accepté d’indemniser la famille, notamment en 
payant les frais d’hospitalisation et en la dédommageant pour la perte de ses 
cultures agricoles. L’indemnisation a été payée et l’équipe de la Banque a 
rencontré la famille qui lui a confirmé sa satisfaction quant à l’issue de cette 
affaire.  

Dans un troisième cas évoqué par le Panel d’inspection, un exploitant de carrière 
et sa femme auraient été maltraités ou battus par le personnel militaire qui 
protégeait un chantier. Les preuves dans cette affaire ne sont pas claires, 
consistant en informations contradictoires de la part des victimes et des témoins. 
Après examen des diverses options à leur disposition, l’Entrepreneur et le 
plaignant se sont entendus sur un règlement informel de [**]24 dollars, qui a été 
finalisé en août 2017. Le conseiller juridique dont les services ont été retenus par 
la CEP a confirmé que ce règlement concordait avec le droit applicable en RDC.  

Ainsi que le reconnaît le Rapport du Panel, il s’agit là d’une difficulté plus 
préoccupante pour la Banque, et la Direction est occupée à l’heure actuelle à la 
préparation d’orientations précises à l’intention du personnel pour faire en sorte 
que le recours à du personnel de sécurité/militaire pour assurer la protection des 
chantiers fasse l’objet d’une évaluation et d’une gestion adaptées. À cette fin, la 
Direction s’inspire des leçons tirées de l’expérience du Projet ProRoutes et des 
meilleures pratiques internationales, elles-mêmes inspirées du Manuel de bonnes 
pratiques de l’IFC intitulé « Recours aux forces de sécurité : Évaluer et gérer les 
risques et les impacts ». Ce manuel fera partie intégrante du matériel 
d’orientation du Cadre environnemental et social (CES), qui sera déployé 
ultérieurement en 2018. 

Actions : 

• La Banque exigera de la CEP qu’elle veille à ce que la formation sur le droit 
humanitaire assurée par la MONUSCO soit achevée pour l’ensemble du 
personnel militaire chargé de la protection des chantiers du Projet 
ProRoutes. D’autres activités de formation seront organisées pour le 

                                                 
24 Les montants précis des compensations ont été communiqués au Conseil d’Administration et au Panel pour leur 
information mais ont été supprimés du présent document en raison du caractère sensible de cette information. 
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nouveau personnel militaire affecté à ProRoutes, des suites du roulement 
normal des unités militaires. Calendrier : d’ici le 1er septembre 2018 et 
selon les besoins d’ici la clôture du projet. 

• La Direction élabore actuellement une Note d’orientation sur les pratiques 
exemplaires dans les cas de recours à des forces de sécurité, qu’elle 
communiquera au personnel afin de l’aider à évaluer et à gérer les risques 
associés au recours aux forces de sécurité/militaires pour protéger les 
chantiers d’un projet. Cette note comporte en particulier des orientations 
précises concernant la sélection et la formation des militaires affectés à la 
protection des activités financées par la Banque, ainsi que l’application des 
codes de conduite. Cette note sera distribuée le 1er octobre 2018.  

 Le Panel constate 
également que la 
Direction n’a pas suivi 
les politiques de la 
Banque concernant 
l’Évaluation 
environnementale 
(OP/BP 4.01), les 
Directives 
environnementales, 
sanitaires et 
sécuritaires générales 
(EHS), et le 
Financement des 
projets d’investissement 
(OP/BP 10.00) en 
n’examinant et en 
n’atténuant pas 
l’impact de la rupture 
des tuyaux d’eau, des 
eaux pluviales et de 
l’inexistence de 
mesures de sécurité 
routière. Ces 
défaillances ont été 
exacerbées par le 
manque de supervision, 
et donc la non-
identification du 
préjudice subi par les 
communautés, 
contrairement à ce que 
stipule la Politique de 
la Banque sur le 
financement de projets 
d’investissement 
(OP/BP 10.00). 

Commentaire : La Direction reconnaît que les travaux routiers sur la RN2 ont 
provoqué des interruptions de l’approvisionnement en eau, des dégâts 
occasionnés par les eaux pluviales et des répercussions sur la sécurité 
routière, qui n’ont pas été gérés de façon appropriée.  

Approvisionnement en eau 

L’exécution de travaux routiers peut parfois causer des interruptions de 
l’approvisionnement en eau et d’autres services publics. La gestion de ces 
interruptions et leur indemnisation incombent à l’Entrepreneur, sous la direction 
de l’Ingénieur superviseur, tandis que la supervision et le suivi du Projet 
incombent à l’Emprunteur. Dans le cas de la RN2, l’Entrepreneur, l’Ingénieur 
superviseur et les entités de supervision de l’Emprunteur ont manqué à leurs 
obligations et responsabilités respectives, tandis que la Banque n’a pas relevé 
ces problèmes avant la présentation de la Demande, au titre de son appui à la 
mise en œuvre/supervision du Projet.  

Le cahier des charges prévoyait bien des clauses spécifiques selon lesquelles 
l’Entrepreneur se devait de prévenir et de gérer les interruptions de 
l’approvisionnement en eau occasionnées par les travaux routiers. L’EIES 
insistait également sur le fait que l’Entrepreneur se devait d’éviter d’altérer 
l’approvisionnement en eau pour les populations locales  

D’après les enquêtes de la Banque et les informations fournies par 
l’Entrepreneur et l’Ingénieur superviseur, 15 incidents ont été recensés 
impliquant des services d’eau affectés ou interrompus par les travaux depuis leur 
lancement sur la RN2, en mars 2017. L’une de ces interruptions a directement 
affecté le camp de déplacés de Mubimbi. Le bris de conduite a tout d’abord été 
réparé au bout de 35 jours, mais une nouvelle avarie s’est produite. Les 
circonstances autour de cet incident ne sont pas claires, indiquant par là que la 
conduite aurait été rompue délibérément. L’accès à l’eau a été rétabli et 
l’Entrepreneur a également procédé à diverses mesures d’indemnisation pour la 
communauté. Ces interruptions ont infligé bien des épreuves à la communauté 
qui s’est trouvée contrainte de parcourir des distances plus longues pour se 
procurer de l’eau potable. 

À l’avenir, il sera demandé à l’Entrepreneur de prévoir des réservoirs d’eau dans 
l’éventualité où d’autres communautés seraient affectées par des ruptures 
d’approvisionnement durant l’exécution des travaux routiers. 

La Banque a fait enquête sur des allégations d’interruption de 
l’approvisionnement en eau ayant provoqué des morts par infection par le 
choléra dans le camp de déplacés. La Banque a rencontré l’ONG qui œuvre dans 
les cliniques du camp, laquelle a confirmé que le choléra était endémique dans la 
région, mais qu’aucun décès des suites de cette maladie n’était à déplorer dans le 
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camp depuis le début des travaux. C’est ce qu’a également confirmé l’hôpital de 
Minova qui gère le centre régional de traitement du choléra. 

D’après les informations fournies par l’Entrepreneur et l’Ingénieur superviseur, 
les 15 interruptions de l’approvisionnement en eau ont toutes été réglées, voire, 
quand les conditions s’y prêtaient, améliorées. Le problème a été réglé par 
l’Entrepreneur en moins de deux semaines dans neuf cas, en moins de cinq jours 
dans sept cas et en moins de deux jours dans cinq cas. L’Entrepreneur a 
également procédé à des réparations supplémentaires sur les systèmes 
d’approvisionnement en eau, et ce, même lorsque les interruptions n’avaient rien 
à voir avec le Projet. Il s’agit notamment des réparations effectuées le 
18 mai 2018 sur trois interruptions de l’approvisionnement en eau occasionnées 
par les fortes pluies d’avril et mai 2018. La Banque a demandé la réalisation 
d’un audit afin de confirmer la situation. 

Le BEGES a organisé des consultations pour évaluer l’admissibilité à une 
indemnisation pour l’interruption de l’approvisionnement en eau. Des mesures 
d’indemnisation ont été prises par l’Entrepreneur en décembre 2017. Une 
seconde évaluation de l’interruption des services d’eau et des besoins de la 
communauté a été effectuée par une ONG dont les services ont été retenus par 
l’Entrepreneur (ECC-MERU) en décembre 2017. Les mesures correctives 
recommandées par cette ONG ont été mises en œuvre par l’Entrepreneur en 
décembre 2017, comme cela a pu être vérifié durant la mission de la Banque en 
février 2018. 

Neuf plaintes relatives à des interruptions de l’approvisionnement en eau ont été 
enregistrées par le GRM au niveau du Projet. Toutes ont été réglées. 

Drainage des eaux pluviales 

Le drainage des eaux pluviales doit être pris en compte au moment de la 
conception de la route, ainsi que durant l’exécution des travaux. L’intensité de la 
saison des pluies, l’érosion importante et la topographie dans la zone du Projet 
sont autant de difficultés techniques spécifiques pour la conception et la 
construction d’infrastructures routières et de ponts. L’un des principaux ponts de 
la RN2 a subi des dommages structurels des suites de l’érosion, à tel point que la 
conception en a été actualisée de sorte à trouver une solution technique pour 
dimensionner le système de drainage en conséquence.  

Le GRM a reçu une plainte liée à une inondation, laquelle est toujours en cours 
d’examen.  

Une fois la construction de la route achevée, l’on peut s’attendre à ce que le 
nouveau système de buses de drainage améliore la collecte des eaux de pluie et 
réduise le risque d’inondation et de glissements de terrain le long de la route et 
dans son voisinage. L’entretien de la route est essentiel pour garantir la viabilité 
à long terme du système de drainage, en particulier le nettoyage régulier des 
buses. L’objectif de ProRoutes est non seulement la réhabilitation des 
infrastructures routières, mais aussi l’établissement de systèmes d’entretien de la 
route aussi efficaces que pérennes.  

Sécurité routière 

L’EIES a bien mis en exergue l’importance de garantir la sécurité routière sur 
les chantiers. Les mesures d’atténuation des risques évoquées dans l’EIES sont 
les suivantes : information/sensibilisation des communautés établies le long de la 
route, signalisation adaptée et dos d’âne, zones de franchissement, formation des 
commissions locales chargées de la sécurité routière et application de sanctions.  
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La prise en charge de la sécurité routière est une obligation de l’Entrepreneur. 
L’examen de la situation par la Direction depuis août 2017 établit que 
l’Entrepreneur n’avait pas strictement exécuté les procédures de sécurité routière 
avant la réception de la Demande d’inspection. Des mesures correctives sont 
désormais mises en place, seront exécutées et feront l’objet d’un suivi par 
l’Ingénieur superviseur et la CEP. Depuis novembre 2017, la Banque reçoit des 
rapports mensuels de la part du spécialiste des mesures de sauvegarde de 
l’Entrepreneur, de l’Ingénieur superviseur et du BEGES, qui comportent tous 
une section particulière dédiée aux incidents de sécurité routière.  

Depuis le lancement des travaux, huit incidents de sécurité routière se sont 
produits sur la RN2 ; aucun n’a été mortel. Quatre membres de la communauté 
et trois ouvriers de l’Entrepreneur ont été blessés, et leurs frais médicaux 
couverts par l’Entrepreneur. Ces accidents ont tous été dûment indemnisés par 
l’Entrepreneur. Dans un cas, le conducteur était ivre et a été limogé, 
conformément au Code de conduite. Le décès évoqué dans l’Aide-mémoire de la 
Banque en février 2018 se rapporte à un autre accident de la route (RN6/RN23). 
Tous les accidents graves se produisant sur les chantiers doivent être 
immédiatement signalés à la Banque par la CEP afin de garantir la mise en place 
d’un suivi approprié pour prévenir de nouvelles occurrences et faire en sorte que 
les victimes et leurs familles soient dûment indemnisées par l’Entrepreneur. 

Actions : 

• La Banque a demandé à la CEP de réaliser un audit de conformité en vue de 
confirmer que les 15 incidents relatifs à l’approvisionnement en eau sur la 
RN2 ont tous bel et bien été réglés. Dans la mesure du possible, les actions 
correctives devraient engendrer une situation au moins équivalente à celle 
qui existait antérieurement pour les communautés affectées, voire améliorée 
(comme tel est le cas pour le camp de déplacés de Mubimbi). Calendrier : 
d’ici le 31 octobre 2018. 

• La Banque continuera d’assurer le suivi rapproché des ruptures de conduites 
d’eau, de la gestion des eaux pluviales et de la sécurité routière, et veillera en 
outre à ce que la CEP et l’Entrepreneur mettent en œuvre les mesures de 
prévention qui s’imposent, conformément à l’EIES et aux dispositions 
contractuelles. La Direction exigera de la CEP qu’elle l’informe, et des 
ingénieurs superviseurs qu’ils fassent régulièrement rapport du respect de ces 
dispositions. La Direction suivra également de près toute plainte présentée au 
GRM concernant ces domaines particuliers. Durée : jusqu’à la clôture du 
Projet. 

• La Banque exigera de la CEP qu’elle veille à ce que l’Entrepreneur ait mis 
en place d’ici le 31 août 2018 : i) un dispositif de communications claires à 
l’intention des populations locales sur les travaux de construction à venir et 
sur les moyens à leur disposition pour signaler les incidents d’interruption 
des services publics ; ii) des dispositions pour garantir l’approvisionnement 
en eau au moyen de réservoirs d’eau ou de dispositifs temporaires 
comparables pour les populations affectées, dans les 48 heures suivant une 
coupure d’eau confirmée. Calendrier : d’ici le 31 août 2018, et suivi jusqu’à 
la clôture du projet. 

7.  Conditions de travail 
et santé et sécurité 
professionnelles 

Le Panel relève 
l’occurrence 

Commentaire : La Direction reconnaît que l’Entrepreneur a laissé les 
conditions de travail se détériorer sur les chantiers de la RN2 et n’a pas 
pourvu à l’aménagement d’installations de base dans les campements 
d’ouvriers.  
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d’infractions graves 
relatives au paiement 
des ouvriers du Projet et 
des conditions de travail 
déplorables susceptibles 
d’affecter leur santé et 
leur sécurité. Le Panel 
constate que, n’ayant 
pas assuré de suivi 
approprié ni soutenu 
l’exécution du projet 
pour sauvegarder la 
santé des ouvriers, la 
Direction n’a pas suivi 
les politiques de la 
Banque concernant 
l’Évaluation 
environnementale 
(OP/BP 4.01), le 
Financement des projets 
d’investissement 
(OP/BP 10.00) et les 
Directives 
environnementales, 
sanitaires et sécuritaires 
générales (EHS).  

Le Panel n’a pas relevé 
de cas de travail 
d’enfants dans le Projet. 

La Direction a reconnu 
les problèmes liés à la 
santé et la sécurité des 
ouvriers après la 
réception de la 
Demande. Le Panel salue 
les améliorations 
apportées depuis lors 
concernant 
l’établissement de 
contrats pour les 
ouvriers, la vérification 
des identités, le paiement 
rétroactif pour perte de 
change, les conditions de 
travail et la supervision 
renforcée des relations de 
travail. 

Aucun problème de santé et de sécurité professionnelles sur les chantiers de la 
RN2 n’a été identifié ni remonté à la Banque avant la présentation de la 
Demande, qu’il s’agisse de la CEP de l’Emprunteur ou du BEGES ; ces 
problèmes n’ont pas davantage fait l’objet d’une gestion appropriée de la part de 
l’Entrepreneur ou de rapports de la part de l’ingénieur superviseur. Dans un 
souci de redresser la situation, la Banque reçoit à présent des rapports mensuels 
du spécialiste des mesures de sauvegarde de l’Entrepreneur, de l’Ingénieur 
superviseur et du BEGES, qui couvrent les questions de sécurité sur les lieux de 
travail. La Banque demandera par ailleurs à l’Emprunteur de procéder à une 
évaluation périodique de ses installations le long de la RN2 pour en vérifier la 
conformité par rapport à la réglementation du travail.  

Dans ses missions de supervision effectuées depuis août 2017, la Banque a 
observé ces défaillances et a également été alertée sur la question par RARIP, 
une ONG locale. À la demande de la Banque, la CEP a émis une Notification de 
non-conformité à l’intention de l’Entrepreneur, le 2 octobre 2017.  

La Banque a enquêté sur un incident particulier de sécurité professionnelle 
impliquant un ancien ouvrier qui serait mort des suites de ses blessures à la main 
après un accident sur le chantier. L’Entrepreneur s’est occupé du transport de 
l’ouvrier blessé à un hôpital de Goma, dont il a été libéré au bout de quelques 
jours. Le règlement de cet accident ne s’est pas concrétisé, parce que l’ouvrier 
est mort du tétanos en avril 2017. Le certificat de décès ne permet pas d’établir 
clairement le lien entre la mort de l’ouvrier et la blessure qu’il s’est faite sur le 
chantier. L’Entrepreneur a indemnisé la famille du défunt en décembre 2017.  

Comme l’a confirmé l’Ingénieur superviseur, l’Entrepreneur a veillé à ce que 
tous les travailleurs sur la RN2 aient des contrats de travail. Une copie de leur 
carte d’identité a été archivée. Les contrats ont subi deux amendements en vue 
de les harmoniser avec la législation nationale du travail. Les contrats ont été 
approuvés par les autorités du travail compétentes. 

S’il est vrai que les politiques de la Banque ne couvrent pas ce type de problème, 
la Direction a néanmoins découvert que certains ouvriers ont été sous-payés des 
suites d’un taux de change défavorable. Plus précisément, 499 ouvriers ont été 
sous-payés pour une différence totale de salaire de 8 884 dollars. À ce jour, 
d’après un rapport de l’Entrepreneur, 287 ouvriers ont été dédommagés (58 %) 
et 212 doivent encore l’être (pour un montant en souffrance total de 
1 827 dollars ou 21 % du total). L’Entrepreneur a dépêché du personnel dans les 
communautés pour retrouver les ouvriers qu’il reste encore à indemniser. 
L’Entrepreneur a envoyé par écrit à la CEP une confirmation que ce montant 
sera mis de côté pour servir exclusivement à indemniser les 212 ouvriers 
restants. 

Action : 

• La Banque exigera de la CEP qu’elle demande aux autorités congolaises de 
procéder à des évaluations périodiques des installations de l’Entrepreneur le 
long de la RN2 afin d’en vérifier la conformité avec la réglementation du 
travail, y compris la conformité avec les exigences en matière de santé et de 
sécurité professionnelles, et les actions visant à prévenir le harcèlement 
sexuel, et de communiquer les conclusions de ces évaluations à la Banque. 
Périodicité : tous les six mois jusqu’à la clôture du Projet. 

8.  Violence sexiste 

Le Panel conclut que la 
Direction est en 

Commentaire : La Direction reconnaît que l’évaluation et l’atténuation du 
risque de violences sexistes auraient dû faire l’objet d’une plus grande 
attention et d’une vigilance plus marquées durant la préparation et la mise en 
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situation de non-
conformité vis-à-vis des 
politiques de la Banque 
sur l’évaluation 
environnementale 
(OP/BP 4.01) et sur le 
financement de projets 
d’investissement 
(OP/BP 10.00) pour 
n’avoir pas dûment 
évalué les risques de 
violence sexiste compte 
tenu du caractère 
endémique de ces 
violences et de la forte 
vulnérabilité des 
femmes et des filles 
dans la zone du Projet, 
et pour n’avoir pas pris 
des mesures 
d’atténuation 
appropriées pour faire 
face aux risques élevés 
de violence sexiste qui 
ont entraîné des 
préjudices graves pour 
les femmes et les filles 
locales. 

œuvre du Projet. Malgré l’inclusion de certaines mesures de prévention de la 
violence sexiste dans les instruments de sauvegarde pour la RN2 et les 
dispositions du contrat de génie civil, celles-ci n’ont pas été appliquées comme 
prévu.  

Le Projet a été préparé en 2015, à une époque où les leçons de l’enquête du 
Panel d’inspection sur le Projet de développement du secteur des transports de 
l’Ouganda (TSDP) n’avaient pas encore été publiées. Les documents de 
sauvegarde pour la RN2 ont été préparés fin 2016, lorsque les premières leçons 
tirées de l’expérience en Ouganda venaient d’être diffusées auprès des équipes 
opérationnelles. 

En avril 2016, après l’approbation du Projet par le Conseil et six mois avant la 
publication officielle des Leçons tirées de l’expérience en Ouganda, l’équipe de 
la Banque a demandé à la CI de réviser les documents de passation de marchés 
pour les appels d’offres internationaux afin qu’ils reflètent les prescriptions 
sociales renforcées. En dépit de cette demande et de la modification des 
documents d’appels d’offres, les dispositions renforcées n’ont pas été intégrées 
dans les contrats de travail des appels d’offres internationaux signés par la CI et 
l’Entrepreneur, la Société Zhengwei technique Congo (SZTC), le 26 juillet 2016 
(pour les routes Komanda-Bunia-Goli) et le 11 octobre 2016 (pour la route 
Bukavu-Goma). Cette omission a été corrigée avec la signature d’un addendum 
pour les deux contrats en mars 2017, qui renforçait les obligations 
environnementales et sociales par voie de révision au chapitre 7 des contrats de 
génie civil. 

De la même manière, l’EIES différée pour la route Bukavu-Goma (RN2), 
diffusée à l’Infoshop le 9 mars 2017, comportait des prescriptions sociales 
renforcées, portant tout particulièrement sur l’identification des risques de 
violence sexiste et leur atténuation, directement inspirées du rapport sur les 
Leçons tirées de l’expérience en Ouganda. Par ailleurs, en plus d’identifier les 
risques de conflit social entre les ouvriers du chantier et les populations locales, 
l’EIES identifie des risques de violence, de harcèlement, d’exploitation sexuelle, 
etc. (p. 89, 175) à l’égard des groupes vulnérables, notamment les femmes et les 
filles mineures. Elle va également plus loin sur le plan des mesures 
d’atténuation : i) l’obligation pour l’Entrepreneur de préparer et publier son 
PGES avant le lancement des travaux et de mettre en place des mesures 
spécifiques de lutte contre les violences sexistes (à savoir, préparer un code de 
conduite et le communiquer à tous les ouvriers avant le lancement des travaux, 
sensibiliser ou former les ouvriers sur les différents aspects de violence sexiste, 
punir les cas de harcèlement, d’exploitation et d’abus sexuel) ; ii) l’adoption de 
pratiques de recrutement en faveur des ouvriers locaux et des femmes ; et 
iii) l’obligation pour l’entrepreneur de sensibiliser la population locale à la 
violence sexiste et punir les délinquants, et enfin identifier des centres de prise 
en charge juridique, médicale et psychologique dans les communautés, vers 
lesquels les victimes de violences sexistes peuvent être dirigées. 

La Direction reconnaît toutefois que ces mesures étaient insuffisantes et que leur 
mise en œuvre était défaillante. Plus particulièrement l’application du Code de 
conduite et le contrôle de son observation ont fait défaut, de même que les 
efforts visant à sensibiliser les populations sur les normes acceptables de 
comportement pour les ouvriers du Projet. 

La sensibilisation des ouvriers et du personnel militaire au règlement intérieur et 
au code de conduite applicable, la disponibilité de ces documents en français, 
chinois et swahili dans les principales installations de l’Entrepreneur, de même 
que la signature du code de conduite par tous les travailleurs est désormais chose 
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faite pour l’ensemble des cinq contrats actifs de réhabilitation des routes. La 
Banque a reçu le Rapport de fin d’exécution en décembre 2017 et l’a jugé 
acceptable. Tous les ouvriers ont également signé les codes de conduite pour les 
autres activités d’entretien de la route de moindre envergure.  

Une formation sur la violence sexiste a été assurée pour l’ensemble des routes 
du Projet ProRoutes, tandis qu’à l’avenir, elle sera assurée régulièrement en 
collaboration avec des services spécialisés dans les violences sexistes. Entre le 
27 février et le 2 mars 2018, Heal Africa a assuré une formation d’une journée 
sur la violence sexiste pour l’ensemble des 120 ouvriers employés sur la RN2. 
Cette formation était axée sur la prévention de l’exploitation, du harcèlement et 
des abus sexuels. D’autres modules de formation sont prévus pour encourager 
les changements de comportement. De son côté, l’Entrepreneur a commencé à 
appliquer le Code de conduite, et pris des mesures disciplinaires qui sont allées 
jusqu’au limogeage de certains ouvriers. La formation sera de nouveau assurée 
régulièrement à titre de rappel pour les ouvriers qui l’ont déjà suivie, ainsi que 
pour les nouvelles recrues. 

Un GRM dédié aux incidents de violences sexistes a été mis sur pied pour 
permettre aux victimes de dénoncer les actes de violence sexiste en toute 
sécurité et confidentialité. La collaboration avec les services communautaires 
spécialisés dans les violences sexistes devrait permettre au Projet de renforcer 
l’assistance aux victimes, l’engagement communautaire et la réponse aux 
plaintes, dans le respect des normes éthiques en matière de violence sexiste et 
d’une approche centrée sur les victimes.  

Un spécialiste des violences sexistes a été recruté par le BEGES pour veiller, en 
collaboration avec l’ONG chargée de la veille sur les violences sexistes, à la 
mobilisation régulière de la communauté et pour coordonner la gestion des 
plaintes en la matière. 

Les services de six ONG présentes de longue date dans la zone du Projet ont été 
retenus par la CEP pour diriger les victimes vers les centres de prise en charge 
médicale, psychologique et juridique, comme l’ont demandé les victimes elles-
mêmes. Les services d’autres ONG ont également été retenus pour assurer la 
couverture de toutes les routes du Projet. 

Depuis novembre 2017, la Banque a renforcé son équipe de supervision d’un 
consultant international expérimenté, assisté de deux spécialistes locaux des 
violences sexistes.  

La Banque est par ailleurs occupée à compiler, dans une Note d’orientation sur 
les pratiques exemplaires à l’intention du personnel, les meilleures pratiques 
internationales en matière de traitement des violences sexistes. 

Enfin, la Banque pilote l’utilisation des technologies de mégadonnées en vue de 
sonder dans les médias sociaux le sentiment général au sujet des entrepreneurs 
financés par la Banque, y compris les possibles allégations de violence sexiste, 
dans le but d’identifier rapidement les préoccupations en la matière et d’y 
répondre.  

Actions : 

• La Banque exigera de la CEP qu’elle poursuive la mise en œuvre de (et 
veille à ce que l’Entrepreneur respecte) l’ensemble du protocole convenu en 
matière de formation sur la violence sexiste afin que tous les ouvriers du 
Projet ProRoutes se voient rappeler en permanence les comportements qui 
ne seront pas tolérés et les conséquences disciplinaires auxquelles ils 
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s’exposent en cas d’abus et de comportements répréhensibles. Un autre 
objectif plus vaste consiste à promouvoir le changement de comportement 
et des attitudes à l’égard des femmes et des filles, ainsi qu’à mettre en 
évidence les risques associés à la prostitution et au mariage précoce. Des 
séances de rappel seront envisagées le cas échéant, ainsi que des formations 
supplémentaires pour les nouvelles recrues. Durée : jusqu’à la clôture du 
Projet. 

• La Banque exigera de la CEP qu’elle veille à ce que l’ONG recrutée par le 
Projet pour encadrer les victimes de violence sexiste continue d’aiguiller ces 
dernières vers les services spécialisés dans les violences sexistes (sur 
consentement des victimes), que leur cas soit ou non en rapport avec le 
Projet. Cette démarche s’inscrit dans la droite ligne de l’approche centrée 
sur les victimes recommandée par le Groupe de travail sur la violence 
sexiste. Une attention particulière est (et continuera d’être) accordée à la 
garantie de confidentialité (de sorte à éviter d’exposer les victimes au risque 
de représailles) et à la documentation des incidents afin de permettre aux 
victimes de s’adresser aux autorités judiciaires compétentes pour demander 
réparation, même à une date ultérieure, dans les limites de temps imposées 
par la législation nationale. Durée : jusqu’à la clôture du Projet. 

• La Direction exigera que l’Emprunteur veille à ce que toutes les victimes de 
violences sexistes qui n’ont pas bénéficié du soutien prévu de la part des 
services spécialisés dans les violences sexistes d’ici la date de clôture du 
projet ProRoutes, puissent continuer de bénéficier de l’aide dont elles ont 
besoin au titre d’autres opérations de la Banque dans la région — 
notamment les deux projets axés sur les violences sexistes –, ce qui pourrait 
nécessiter des ajustements au niveau des zones d’intervention de ces deux 
opérations. Calendrier : modalités en place d’ici la clôture du projet. 

• La Banque exigera de la CEP qu’elle veille à ce que toutes les allégations de 
violence sexiste soient traitées au niveau des GRM dédiés aux incidents de 
violences sexistes (sur consentement des victimes). Compte tenu du fait que 
le GRM dédié aux incidents de violences sexistes mis sur pied au titre de 
ProRoutes est le premier du genre, la Direction entend par ailleurs évaluer 
les résultats de cet instrument novateur au terme de six mois de 
fonctionnement, dans l’optique d’établir si ce mécanisme peut éclairer la 
conception et la mise en œuvre d’activités axées sur la prévention des 
violences sexistes. Durée : jusqu’à la clôture du Projet. 

• La Banque exigera que l’Emprunteur veille à l’application du Code de 
conduite et que les entrepreneurs prennent les actions disciplinaires qui 
s’imposent conformément audit code de conduite. Il conviendra pour ce 
faire d’accorder une attention redoublée à la protection des victimes contre 
les représailles. Dans la droite ligne de l’approche centrée sur les victimes 
recommandée par le Groupe de travail sur la violence sexiste, la Direction 
exigera que l’Emprunteur veille à ce que le choix des victimes soit respecté, 
s’agissant de porter leur cas devant la justice. Toute action de représailles 
identifiée par la Banque ou portée à son attention sera immédiatement 
soulevée par la Direction de la Banque auprès des autorités de la RDC. 
Durée : jusqu’à la clôture du Projet. 

• La Direction examinera le portefeuille de la Banque en RDC pour y 
identifier les opérations à haut risque de violence sexiste et adapter comme 
il convient les mesures d’atténuation des risques à ces opérations et selon 
les recommandations du Groupe de travail sur les violences sexistes. 
D’autres vérifications du portefeuille de la RDC seront régulièrement 
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réalisées, au moyen du nouvel outil d’analyse des risques de violences 
sexistes dont la mise au point est en cours, selon les recommandations du 
Groupe de travail sur la violence sexiste. Calendrier : l’examen sera achevé 
le 30 août 2018 au plus tard. 

• La Direction finalisera sa Note d’orientation sur le traitement des violences 
sexistes qui tiendra compte des recommandations du Groupe de travail sur 
la violence sexiste. Cette Note d’orientation fera partie intégrante des 
documents d’orientation du Cadre environnemental et social (CES) devant 
être mis en application ultérieurement en 2018. Consciente du fait que la 
violence sexiste constitue toujours un domaine d’apprentissage intense pour 
la Banque, la Direction veillera à régulièrement actualiser sa documentation 
sur la violence sexiste au fur et à mesure que de nouvelles informations, 
leçons ou meilleures pratiques seront disponibles. Calendrier : 
1er octobre 2018. 

 Le Panel estime en 
outre que la Direction 
ne s’est pas conformée 
à la politique de la 
Banque en matière de 
financement de projets 
d’investissement 
(OP/BP 10.00) en 
manquant de superviser 
l’application des 
mesures nécessaires 
pour atténuer les 
risques de violence 
sexiste, ou de 
déterminer et de 
proposer des mesures 
pour réparer les 
préjudices causés par le 
Projet. 

Le Panel prend acte et 
se félicite des efforts 
considérables déployés 
par la Direction après 
réception de la 
Demande pour 
s’attaquer sérieusement 
au problème des 
violences sexistes liées 
au Projet. 

Commentaire : la Direction partage l’avis du Panel quant au fait qu’il existe 
des preuves de violence sexiste dans la zone du Projet ; la Direction a déployé 
et poursuivra des efforts concertés autour d’actions convenues avec 
l’Emprunteur pour veiller à ce que les victimes identifiées de violences sexistes 
bénéficient du soutien qui s’impose sous la forme d’accès à une aide complète, 
experte et attentionnée. À ce jour, la Banque a enregistré 39 allégations de 
violence sexiste dans la zone du Projet, dont 30 dans la zone de la RN2. Deux de 
ces allégations étaient directement reliées au Projet. Les vérifications se 
poursuivent pour les autres allégations. Ces cas ont été identifiés par des ONG 
spécialisées, dans le cadre de discussions avec les groupes témoins organisées 
par l’équipe de la Banque chargée des violences sexistes, le BEGES, le Panel et 
un entrepreneur de ProRoutes. 

Conformément aux principes éthiques fondamentaux de conduite de discussions 
avec les groupes témoins sur la violence sexiste, l’équipe de la Banque a 
également aiguillé plusieurs autres victimes supplémentaires, identifiées dans la 
zone du Projet, mais sans lien présumé avec celui-ci. 

Dans la droite ligne de l’approche centrée sur les victimes recommandée par le 
Groupe de travail sur la violence sexiste et adoptée par la Banque, la Direction 
s’est tout d’abord consacrée à apporter un soutien aux victimes identifiées.  

Conformément aux principes de confidentialité, le Panel n’a pas communiqué à 
la Banque l’identité des 22 victimes mentionnées dans son Rapport d’enquête. 
La Direction estime toutefois qu’il y a une possibilité de double signalement 
entre les cas signalés par le Panel et ceux recensés par la Banque. La Banque a 
offert de coordonner le processus d’aiguillage des victimes mentionnées dans le 
rapport du Panel.  

La Direction observe que le Panel a signalé des allégations de violence sexiste 
impliquant du personnel militaire en lien avec le Projet. Les incidents de 
violences sexistes identifiés par l’équipe de la Banque ou signalés par les ONG 
spécialisées ne mentionnent aucun des membres du personnel militaire qui 
protège les chantiers comme délinquants présumés. L’équipe de la Banque a 
bien rencontré des officiers de haut rang des forces militaires dans le Nord et le 
Sud-Kivu qui lui ont expliqué les mesures mises en place pour prévenir les 
incidents de violences sexistes et les sanctions disciplinaires applicables tant à 
l’encontre des délinquants avérés que de leurs officiers hiérarchiques.  

La Direction partage l’avis du Panel quant au fait que l’établissement des faits 
concernant les préjudices causés par le Projet dans cet environnement – à quoi 
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s’ajoute une situation de grande pauvreté, de vulnérabilité et de dépendance à 
l’égard de l’aide humanitaire dans la région – s’est avéré plus difficile que 
prévu, certains membres de la population locale demandant à être rémunérés. Un 
certain nombre de professionnels des violences sexistes dans la zone du Projet 
ont alerté la Direction quant au fait que la multitude de missions effectuées par 
le Panel et par la Banque ces 10 derniers mois avait généré des attentes 
d’indemnisation monétaire et probablement incité certaines personnes à formuler 
de fausses allégations. Dans un souci d’éviter les incitations imprévues, la 
Banque a mis en place un système de réponse sur les violences sexistes qui 
soutient les victimes sans discrimination, que l’allégation de violence sexiste soit 
ou non en lien avec le Projet.  

La trousse d’assistance établie sur toutes les routes du Projet ProRoutes prévoit 
un soutien juridique de l’ONG aux victimes qui souhaitent recourir à ce procédé. 

Au titre du système d’assistance en cas de violences sexistes établi pour les 
routes du Projet ProRoutes, un mécanisme désigné de gestion des plaintes (GRM 
dédié aux incidents de violence sexiste) a été mis en place pour gérer les plaintes 
relatives à des violences sexistes, dans le respect des principes éthiques. Le but 
de ce mécanisme est d’examiner les faits décrits par les victimes, avec leur 
consentement, en vue de conclure sur la probabilité d’un lien entre ces incidents 
et le Projet ProRoutes.  

Actions : 

• La Banque exigera de la CEP qu’elle veille à ce que l’ONG recrutée par le 
Projet pour encadrer les victimes de violences sexistes continue d’aiguiller 
ces dernières vers les services spécialisés dans les violences sexistes (sur 
consentement des victimes), que leur cas soit ou non en rapport avec le 
Projet. Cette démarche s’inscrit dans la droite ligne de l’approche centrée sur 
les victimes recommandée par le Groupe de travail sur la violence sexiste. 
Une attention particulière est (et continuera d’être) accordée à la garantie de 
confidentialité (de sorte à éviter d’exposer les victimes au risque de 
représailles) et à la documentation des incidents afin de permettre aux 
victimes de s’adresser aux autorités judiciaires compétentes pour demander 
réparation, même à une date ultérieure, dans les limites de temps imposées 
par la législation nationale. Durée : jusqu’à la clôture du Projet. 

• La Banque exigera de la CEP qu’elle veille à ce que toutes les allégations de 
violence sexiste soient traitées au niveau des GRM dédiés aux incidents de 
violence sexiste (sur consentement des victimes). Compte tenu du fait que le 
GRM dédié aux incidents de violences sexistes mis sur pied au titre de 
ProRoutes est le premier du genre, la Direction entend par ailleurs évaluer 
les résultats de cet instrument novateur au terme de six mois de 
fonctionnement, dans l’optique d’établir si ce mécanisme peut éclairer la 
conception et la mise en œuvre d’activités axées sur la prévention des 
violences sexistes. 

9.  Supervision 

Le Panel estime que la 
Direction est en 
situation de non-
conformité vis-à-vis 
des politiques de la 
Banque en matière de 
financement de projets 
d’investissement 

Commentaire : La Direction partage la conclusion du Panel quant à son 
évaluation de la situation de fragilité et d’après-conflit en RDC et sur le fait 
que le Projet a étendu son réseau routier dans une zone qui posait des 
problèmes de sécurité plus difficiles. La Direction prend très au sérieux la 
sécurité du personnel de la Banque, en particulier dans les situations de 
fragilité et d’après-conflits difficiles, comme tel est le cas en RDC. 

Il est recommandé au personnel de la Banque d’observer strictement les 
instructions du Bureau des services de sécurité de la Banque et de la Direction, 
de les considérer comme un principe institutionnel fondamental et de ne pas se 
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(OP/BP 10.00) et 
d’évaluation 
environnementale 
(OP/BP 4.01), car elle 
a omis de suivre le 
Projet et d’appuyer 
suffisamment la mise 
en œuvre pour 
permettre de faire face 
aux lacunes du système 
complexe de suivi et de 
supervision du Projet, 
afin de déceler les 
problèmes d’exécution 
ou de proposer des 
mesures de 
redressement. 

Le Panel prend acte et 
se félicite des efforts 
que fait la Direction 
pour appréhender et 
prendre en compte les 
préoccupations des 
Demandeurs et de la 
communauté après en 
avoir été saisie. À 
l’occasion de la visite 
qu’il a effectuée pendant 
son enquête, le Panel a 
pu se rendre directement 
compte des 
améliorations apportées 
dans le cadre du Projet. 
Le Panel constate que 
la Direction s’est 
conformée à la 
politique de la Banque 
sur le Financement des 
projets 
d’investissement 
(OP/BP 10.00) après la 
réception de la 
Demande, en assurant 
une supervision 
proactive et 
systématique avec une 
expertise appropriée 
donnant la priorité à la 
résolution de 
problèmes. 

hasarder à les outrepasser.  

Les larges projets financés par la Banque comme le Projet ProRoutes 
comportent la plupart du temps de nombreux tronçons de route qui nécessitent 
une remise en état. La pratique de supervision classique de la Banque exige au 
moins deux missions de supervision par an pour le projet dans son ensemble (et 
non pas pour les chantiers individuels), bien que la fréquence des missions de 
supervision puisse être augmentée pour les projets à haut risque ou complexes, 
ou encore pour les projets confrontés à des problèmes de performance. Dans la 
mesure du possible, les missions de supervision doivent comprendre une visite 
sur le terrain, à savoir sur au moins un des chantiers multiroutes financés au titre 
du projet de la Banque.  

En 2016, quatre visites sur le terrain et une mission de supervision basée à 
Kinshasa ont été entreprises par le responsable de l’équipe du Projet ProRoutes. 
En 2017, une mission de supervision basée à Kinshasa (revue à mi-parcours) et 
cinq visites sur le terrain pour le projet de la RN2 ont été entreprises, bien que 
les restrictions de sécurité n’aient pas toujours permis à l’équipe de la Banque de 
se rendre sur les chantiers. Depuis début 2018, quatre missions de la Banque se 
sont rendues sur les chantiers du Projet ProRoutes, y compris ceux de la RN2. 

En dépit du contexte difficile, l’équipe de la Banque à Kinshasa a eu de 
nombreuses communications avec le spécialiste de la sécurité sur le terrain au 
sujet des missions de terrain sur les chantiers du Projet ProRoutes. La plupart de 
ces communications étaient verbales. En janvier 2017, l’équipe de la Banque a 
envoyé au spécialiste de la sécurité basé à Kinshasa un courriel lui demandant 
d’explorer les possibilités pour une visite de terrain pour le Projet ProRoutes, en 
février 2017. Les travaux dans cette zone n’ayant pas encore démarré, cette 
demande ne prévoyait pas de chantier de la RN2. Aucune visite de terrain n’a pu 
être organisée à cette époque en raison du contexte sécuritaire dans les zones du 
Projet. La Direction a fourni une copie de ce courriel au Panel. 

Les conditions de sécurité dans le Nord et le Sud-Kivu étaient particulièrement 
volatiles en 2017. Entre mars et mai 2017, les déplacements à Goma et à Bukavu 
étaient autorisés, mais il était impossible de se déplacer par la route entre ces 
deux villes, où étaient pourtant situés les chantiers.  

Les conditions de sécurité sont demeurées volatiles et imprévisibles jusque dans 
la seconde moitié de 2017. Plusieurs des neuf missions réalisées par la Banque 
depuis août 2017 sur la RN2 n’ont pas pu explorer l’ensemble des chantiers et 
n’ont pu se rendre que jusqu’au camp de base de Sake, ou encore ont été 
contraintes de rester à Goma et de se rendre à Bukavu en bateau. 

• En août 2017, l’équipe de la Banque n’a pu prendre la route que sur 30 km 
seulement, en raison des restrictions interdisant les nuitées dans les zones 
rurales et éloignées, exigeant par conséquent un retour à Goma avant la nuit.  

• En septembre 2017, l’équipe de la Banque a pu parcourir l’ensemble de la 
route et visiter l’ensemble des carrières et bancs d’emprunt.  

• En octobre 2017, de violentes attaques par des groupes rebelles contre les 
villes de Fizi et Uvira ont donné lieu à une interdiction de toutes les 
missions dans le Sud-Kivu, y compris à Bukavu. Du 1er au 11 octobre 2017, 
des attaques rebelles autour de Nyabibwe (PK65) ont donné lieu à un afflux 
de réfugiés à Kalungu et Minova, et à la suspension des travaux. Une 
mission de la Banque s’est rendue jusqu’à Goma entre les 10 et 
13 octobre 2017 et a été autorisée à se déplacer par la route au-delà du camp 
de base de Sake.  
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• En novembre 2017, des émeutes à caractère politique ont éclaté dans tout le 
pays et dans plusieurs villes, dès le 14 novembre. Une équipe de la Banque 
en mission à Kivu pour d’autres projets est restée bloquée à Goma et s’est 
vue interdire de quitter la ville. Une mission de la Banque sur le Projet 
ProRoutes s’est rendue à Goma entre le 14 et le 21 novembre 2017, et s’est 
vu interdire de voyager par la route au-delà de Minova. Les 27 et 
28 novembre 2017, des attaques rebelles sur l’hôpital de Numbi ont fait cinq 
morts et un grand nombre de blessés. Le 28 novembre, le groupe rebelle 
Nyantura s’est affronté avec les FARDC à Kalungu, sur la RN2. 
L’affrontement a fait cinq morts. 

• En décembre 2017, 15 membres des forces de maintien de la paix de l’ONU 
ont été tués dans l’Est de la RDC, à quelques kilomètres seulement des 
routes dont la réhabilitation est financée par le Projet ProRoutes (RN4 Beni-
Kasindi). Cinq soldats congolais sont morts et au moins 40 autres personnes 
ont été blessées. Les représentants de l’ONU ont qualifié cet incident 
d’assaut le plus meurtrier contre des forces de maintien de la paix de 
l’Organisation en près d’un quart de siècle. Une mission de la Banque s’est 
rendue dans l’Est de la RDC la semaine suivante pour superviser la RN2. 
Cette mission n’a pas été autorisée à se rendre sur le tronçon de route à 
réhabiliter et a dû prendre le bateau pour se rendre de Goma à Bukavu. Une 
interdiction de toutes les missions à l’échelle du pays a été annoncée le 
17 décembre 2017, à l’approche de la date des élections. 

• En février et avril 2018, l’équipe de la Banque a été en mesure de visiter 
l’ensemble de la route. 

• En mai 2018, plusieurs incidents de sécurité (enlèvement de touristes 
britanniques, meurtre de gardiens d’un parc national, embuscades de civils 
et attaques de positions des FARDC) ont donné lieu à une nouvelle 
interdiction d’accès à la zone du Projet. Une mission de la Banque s’est 
rendue à Goma du 22 au 25 mai 2018, mais n’a pas été autorisée à visiter les 
chantiers de la RN2. Les visites de terrain dans les zones rurales éloignées, 
en particulier dans l’est, ou nécessitant d’y passer la nuit sont toujours 
déconseillées, en raison notamment des récents enlèvements et meurtres (de 
gardiens armés) dans le parc national des Virunga.  

Actions : 

• La Direction surveillera la mise en œuvre de toutes les activités de 
renforcement institutionnel pour la CEP, le superviseur des mesures 
de sauvegarde, les institutions nationales et provinciales compétentes, 
les ingénieurs superviseurs et les entrepreneurs. Ces activités couvrent 
en particulier le recrutement de nouveaux spécialistes des mesures de 
sauvegarde par la CEP, les activités de formation dans toutes les 
institutions concernées et la révision des contrats du superviseur des 
mesures de sauvegarde. Durée : jusqu’à la clôture du Projet. 

• La Direction continuera de veiller à la mise en place et à l’efficacité 
des mesures renforcées de suivi et d’établissement de rapports à 
transmettre à la Banque, notamment la communication à la Banque de 
rapports mensuels par les diverses entités de supervision clés. Durée : 
jusqu’à la clôture du Projet. 

• La Direction continuera de collaborer avec la CEP sur la 
géocartographie des activités du Projet de sorte que les informations 
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sur l’avancée des travaux puissent être rendues publiques. Calendrier : 
d’ici le 30 octobre 2018. 

• La Direction poursuivra sa mise en application des protocoles de 
supervision renforcés de la Banque sur la RN2, y compris ses visites 
sur le terrain (en fonction des conditions de sécurité). Périodicité : au 
moins deux fois par an, jusqu’à la clôture du Projet. 

• La Direction poursuivra sa mise en application des protocoles de 
supervision renforcés de la Banque sur les autres routes du Projet 
ProRoutes, y compris ses visites sur le terrain (en fonction des 
conditions de sécurité). Périodicité : au moins une fois par an, jusqu’à 
la clôture du Projet. 

• La Banque lancera un projet pilote de suivi, dans les médias sociaux, 
du portefeuille de transport de la Banque en RDC, pour y identifier 
les rapports défavorables éventuels sur les activités financées par la 
Banque. Compte tenu de la nature novatrice de cet instrument, de 
même que conformément au contrat et au cahier des charges, la 
Banque évaluera les résultats de cet essai au terme d’une première 
phase couvrant un minimum de six mois afin d’établir si cet outil de 
suivi apporte une valeur ajoutée à la Banque du point de vue de la 
détection précoce des problèmes tels que les incidences négatives des 
activités financées par la Banque sur les communautés et leurs 
moyens de subsistance. Le résultat de l’évaluation permettra en outre 
de décider s’il convient d’étendre cette démarche pilote au reste du 
portefeuille d’activités et de projets financés par la Banque. 
Calendrier : d’ici le 1er septembre 2018. 
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ÉTAT D’AVANCEMENT DE L’INDEMNISATION DES CARRIÈRES ET BANCS 
D’EMPRUNT SUR LA RN2   

Tableau A. Bancs d’emprunt exploités avant août 2017, en violation des règles 
contractuelles et instruments de sauvegarde, et régularisés ex post : 
 
 
 

[ Les montants précis d’indemnisation pour chaque propriétaire de carrière et bancs 
d’emprunt ont été communiqués pour information au Conseil d’Administration et au Panel, 

mais ont été  supprimés du tableau en raison du caractère sensible de ces informations ] 
 
 
 
Tableau B. Bancs d’emprunt exploités après août 2017, dans le respect des règles 
contractuelles et instruments de sauvegarde : 
 
 
Tableau C. Carrières exploitées avant août 2017, en violation des règles contractuelles et 
instruments de sauvegarde, et régularisées ex post : 
 
 
Tableau D. Coûts unitaires utilisés pour calculer les indemnisations : 
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ANNEXE 3   

CALENDRIER DU PROJET PROROUTES 

Approbation de l’AF1 par le Conseil : 
Signature de l’AF1 : 
Entrée en vigueur de l’AF1 : 
Préavis de retrait du DFID du Projet : 
Retrait effectif du DFID du Projet : 
Examen du concept de l’AF2 : 
Réunion de décision sur l’AF2 : 
Approbation de l’AF2 par le Conseil : 
Avis de non-objection de la Banque sur les documents d’appel d’offres de la RN2 
Publication des documents d’appel d’offres de la RN2 :    
Rapport d’évaluation des soumissions pour la RN2 envoyé à la Banque : 
Avis de non-objection de la Banque sur le rapport d’évaluation des offres RN2 : 
Contrat RN2 signé par l’Entrepreneur : 
Avis d’attribution du marché RN2, lancement de la mobilisation : 
PAR de la RN2 publié en RDC :  
Entrée en vigueur de l’AF2 : 
PAR de la RN2 publié à l’Infoshop :  
EIES de la RN2 publiée en RDC : 
EIES de la RN2 publiée à l’Infoshop : 
Lancement des travaux de la RN2 : 
PAR actualisé de la RN2 publié en RDC : 
PAR actualisé de la RN2 publié à l’Infoshop : 
EIES actualisée de la RN2 publiée en RDC : 
EIES actualisée de la RN2 publiée à l’Infoshop : 
PAR actualisé de la RN2 publié en RDC (annexes de consultations comprises) 
EIES actualisée de la RN2 publiée en RDC (annexes de consultations comprises) 
PAR actualisé de la RN2 publié à l’Infoshop (annexes de consultations comprises) 
EIES actualisée de la RN2 publiée à l’Infoshop (annexes de consultations) 

28 juin 2011 
29 août 2011 
8 novembre 2011 
4 août 2014 
4 novembre 2014 
23 avril 2015 
14 juillet 2015 
18 février 2016 
2 mars 2016 
5 mai 2016 
22 juillet 2016 
5 août 2016 
30 août 2016 
11 octobre 2016 
29 novembre 2016 
6 décembre 2016 
22 janvier 2017 
8 mars 2017 
9 mars 2017 
mars 2017 
4 décembre 2017 
21 décembre 2017 
7 mars 2018 
9 mars 2018 
26 mai 2018  
26 mai 2018 
29 mai 2018 
29 mai 2018 
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